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CE font les repréfentarions & do=
déances qu'ont l'honneur d'adreffer à
SA MAJESTÉles Gens des trois ordres
de Jon Bailliage de * * *

S1RE,

Âv moment où nous fommes raffembiés par
les ordres de VoTrE MAJESTÉ, pour lui
adrefler nos repréfentations & pour députer
aux États-généraux , le premier Een que
nous éprouvons, eft la reconnoiffance dont
nous pénètre le bienfait fignalé que vous
dde à vos fujets. Nous fentons, S1RE,
& plus vivement que nous ne pouvons le
témoigner, toute l'étendue du se và
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#épandre dans toutes jé parties de ce royaume
La régénération des Etats-généraux ; nous

fentons tout le courage qu'il a fallu à un
Prince né fur le trône, élevé dans l'attrait

du pouvoir abfolu, continuellement imbu »

depuis l’inftant de fa naiflance, des maximes

de l'autorité arbitraire, pour former la géné-

reufe réfolution de rendre à fon peuple l’exer-

cice de tous fes droits ; nous fentons combien

de préjugésil a eu à vaincre, combien d'illu-

fions à écarter, combien d’obftacles de tout

genre à furmonter autour de lui , au dedans de
lui, pour reconnoître que fon véritable intérêt,

fouvent oppolé à celui de fes miniftres, eft

effentiellement uni à celui de fon peuple, &

pour brifer toutes les barrieres qui, depuis

près de deuxfiecies , féparoient nos monarques
de leur nation. Nos cœurs répondent , SIRE,

à ce bienfait fi grand, fi inefpéré, par leur
refpet , leur fidélité, leur foumiflion & leur

amour. Nous defirons que ces doléances que

nous vous adreflons, foient l’expreflion de ces

fentimens : elles ferviront d'infrudions aux

Députés que nous envoyons aux Etats-géné-

raux, mais elles nelimiteront pas leur pouvoir :

nous leur donnons tout celui qui eft néceffaire

pour fervir utilement Vorre MasrsTé. Qu'ils

propofent, qu’ils adoptent tout ce qui fera:
utile, qu'ils s’éclairent de toutes les lumieres,

qu'ils s’animent de toutes les vertus de cette

augufte affemblée , que le bien général foit leur
unique objet, & qu'ils n’héfitent jamais àle

préférer à notre intérét particulier ; que le

putriotifme {oit conftamment leur mobile &
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leur régle : voilà la mifon que nous leur
donnons,
Nous n’apportons point à Vorre Masesré

des repréfentations différentes pour les trois
Ordres qui compofent ce Bailliage : comme
le même fentiment nous animoit tous , il nous
a infpiré à tous les mêmes vues. Le zèle du
bien public eft le centre commun qui a tout
réuni parmi nous, & auquel fe font rapportées
toutes nos affections, toutes nos idées , toutes
nos demandes ; & ce fentiment nous infpire
encore dans ce moment un vœu que nous
exprimons à Vorre MAJEsTé dans toute la
fenfibilité de nos cœurs : c’eft que l’augufte
affemblée qui va fe former fous vos yeux, vous
faffe goûter la même fatisfaétion ; que tous les
préjugés & tousles intérêts de perfonnes, de
corps, d'ordres, dépofés à l’entrée des
Etats-généraux, il ne paroifle dans cefanduaire
de la patrie que des cœurs purs, enflammés de
l'amour du bien, réunis dans les mêmes fenti-
mens, & tendans, par un effort commun, à la
deftruction des abus, à la libération de la dette
nationale ; au foulagement du peuple, à la
protection de lasüreté & de la liberté publiques,
au maintien de votre autorité, à la profpérité
& à Ja gloire de votre règne.

A ü
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E

ÉTATS-GÉNÉRAUX.

E NTRE les objets qui au moment de la
régénération des États-généraux £xent les
regards de Ja nation, le premier, SIRE, &
le plus important de tous , eft les États-péné-
raux eux-mêmes , c’eft la néceflité de donner
des loix fages , qui foient à perpétuité les
régles de ces grandes affemblées , & qui éta-
bliffent invariablement leur convocation , leur.
formation , leur compoñtion , leur renouvel-
lement, la forme , les objets, l'exécution de
leurs délibérations, En propofant humblement
ä Vorre MAjssré, nos vuesfur cet important
objet, notreintention n’eft point de lui préfenter
un plan général de cette grande légiflation , &
d’embrafler tout l’enfemble de ce vafte fyfême.
C'eft du fein de cette augufte aflemblée , &
du milieu des lumières qui en rejailliront , que
doit fortir cette Loi folemnelle fur laquelle
(VOTRE MAJESTÉ fondera l’immuable édifice
de Ta conftitution françoife. Nous fentons ù
nous reconnoïflons quel'entreprife de préfenter
une conftitution nouvelle à un grand empire ,
eft trop vafte & trop compliquée pournos for-
ces. Diftinguerles droits refpectits des ordres
qui compofent la nation, & les conferver en les
conciliant ; réunir leursintérêts trop long-tems
oppofés & diriger vers lebien commun & l'in
térêt perfonnel & l'intérêt de COrpS ; marquer
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fe point prècis ou la libert£ civile s’arrété
devant l’autorité des loix ; balancer tous les
pouvoirs, les modérer les uns par Îles autres,
tracer au tour de chacun d’eux une limite ,
& la munir de barriéres impénétrables à toutes
les invafions ; difcerner ce qui doit appartenir
à la partie de la puifflance publique qui diéte
les loix, & à celle quiles exécute ; environner
June de formes folemnelles, dont la lenteur
impofe la néceffité de la réflexion & de la ma-
turité, imprimer à l’autre une force & une
activité proportionnées à l'étendue de empires
& cependant repouffer loin de la premiere lin-
trigue qui viendroit troubler fes délibérations,
& écarter de la feconde les abus que fes agens
s'efforceroient d’y introduire : voilà, SIRE;
une légere idée des principaux objets, q'i
doivententrer dans la compofition d'une conf-
\titutionnationale, & nous convenons que cet
enfemble de principes & de vues eft trop éten-
du pour nos foibles lumieres. C’eftaux hautes
méditations , aux profondes difcufhions des

Députés que la nation aura honorés de fon
choix, qu’il eft réfervé de préparer cette im-
portante légiflation. Nous ofons mêmeformer
encore un vœu, & le préfenter à Vorre MA-
JESTÉ , & à cette grande aflemblée : c’eft que

ces réglemensqui vont être le fruit de la fagelle
& des lumieres réunies de Votre MAJESTÉ &
de toute la nation, ne reçoivent pas dans
cette premiere affemblée une fanétion perpé-
tuelle; qu’ils ne foient encore publiés que
comme la règle d’une fecende affemblée, qui
les foumettra à un autre examen ; & aïnfi fuc-
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ceflivement ; pendant un intervalle de tems >
& un nombre de tenues d'Etats déterminé ,
leurs difpofitions feront toujours de nouveau
revués, pefées& difcutées ; enfin après avoir
fubi toutes les épreuves des réflexions de la
nation entiere, des lumières d’un très-grand
nombre de fes repréfentans, de l'expérience
de plufieurs années, ils feront proclamés hau-
tement la loi fondamentale du royaume , le
pacte folemnel du roi & de fon peuple, le
garant facré de l’autorité de l’un & delaliberté
de l’autre, Nous voudrions pouvoir ajouter
qu'ils acquerront le caractere d’une immutabi-
lité abfolue, mais une confidération nous
arrête ; les empires fontfujets à desrévolutions
& des variations qui font quelquefois l'effet du
feul laps du tems , &qui exigent des change-
mens jufques dans leur conftitution. Nous nous
contenterons donc de propofer que cette loifi
folemnellement confentie par tous les ordres
de la nation, ne puifle éprouver aucune alté-
ration, aucune diminution , aucune addition à
même les pluslégeres, même du confentement
du fouverair , que fur une pluralité de fuffrages
déterminée & tellement prépondérante , que
le changement ne puiffe jamais fe faire , que
commandé par une nécefité abfolue.

Si le fentiment de notre infufifance nous
défend de difcuter lenfemble de cette vafte
.& importante légiflation , qu’il foit cependant

ermis à notre zèle de préfenter à Vorrx
Maresré quelques réflexions générales {ur ce
grand objet.
En rendent, Srre , à votre nation Le droit
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äntique & précieux de fes afflemblées, l’inten-
tion de VoTre Mayesré n'a pas été de lui
procurer un bien léger& tranfitoire, quibientôt
après fe perde & S'abîme dans la multitude
des abus qui le recouvriroient : c’eft à une
plus haute gloire que Vorre Masnsréprétends
des vues plus élevées l’infpirent. Régénérateur
de votre nation , vous avez annoncé le noble
projet de la réintégrer dans tous fes droits, &
vouslui avez fait efpérerque les Etats-généraux
que vous venez de convoquer, feront le prin-
cipe & l’origine d’une fuite réguliére & aflurée
de femblables affemblées, Ah ! fi cette fcène
augufte qui va s'ouvrir devant nos yeux,

. devoit, comme tant d’autres de ce genre, refter
ifolée dans notre hiftoire, & ne laiffer après
elle que le regret de ne la point voir répétée,
loin d’être un bienfait envers la nation les
Etats-généraux feroient pour elle un fléau &
un malheur de plus. Les efforts qu’elle va faire
en ce moment pour comblerle vuide effrayant
que les miniftres ont caufé dans les finances,
ne ferviroient qu’à Pope aux miniftres qui
Jes remplaceront , les moyens de creufer un
nouvel abime plus profond encore peut-être.
Ce n’eft pas un remède momentané qu'il faut

apporter à un mal qui menace fans cefle, Les
Etats-généraux qui s’affemblent, répareront te
défordre actuel ; mais ils ont à remplir ua plus
grand devoir, que leur impofent l'attente de
la nation & le fervice de ge MAJESTÉ :
c'eft d’oppofer aux défordres futurs un obftacle
infurmontable & perpétuel, Cet obftacle ne
peut étre que l’aflurance du retour périodique
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des Etats-généraux, mais une affurance qui
ne puifle être fruftrée ni par aucun motif, nt.

dans aucun tems ; une aflurance qui foit à
jamais à l’abri & des infinuations fubtiles des
miniftres , & des refus abfolus de vos fuccef-
feurs. Il n’eft, Srre, qu’un feul moyen de la
rendre éternellement invariable, & d’aflurer

aux Etats-généraux leur retour périodique,
qui ne dépende ni des volontés, ni des intérêts
de l'autorité & de fes dépofitaires : c’eft que
l'aflemblée nationale , en étendant fes dons
aufli loin que l’exigent & les befoins & les
malheurs a@uels de l'Etat , en limite la durée

& la mefure fur l'intervalle qui devra s’écouler
jufqu’à l’affemblée fuivante, en n’exceptant
de cette règle que les fonds qu’elle aura
affignés à l’acquittement de la dette nationale.
Ainfi, d'époque en époque, le befoin de fub-

venir aux dépenfes de l’état ramenera conf-
tamment celui de raflembler la nation.
Que Votre MAJESTÉ, SIRE, parcourre

l'hiftoire de fa monarchie : Elle y verra démon-
trée à chaque époque la nécefité de cette
précaution & la juftice de nos alarmes. Nous
eraignons ce que nous préfentent toutes les
tenues des Etats-généraux, la promefle de les
raffembler périodiquement fi fouvent donnée,
& jamais exécutée : nous craignons ce qu'ont
vu conftamment nos peres, ce dont nous-

mêmes n'avons ceflé d’être les témoins, les

changemens de principes & de volonté à chaque
nouveau règne, à chaque nouvelle adminifträ-

tion : nous craignonsl'abus du pouvoir, l’efprit
de domination que nous avons tant de fois
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éprouvé dans les dépoñitaires de l’autorité :
nous craignons tous ceux qui ont intérêt aux:
défordres, & tous ceux qui les caufent, &
tous ceux qui en profitent, & les prétextes
qu'ils alléguent , & les obftacles qu’ils élevent
contre la convocation des Etats, dès. qu'ils
ne font plus néceflaires au befoin du fifc : nous
nous craignons nous-mêmes, SIRE; nous
redoutons cet amour de nos rois, qui nous
emporte fi facilement, cet enthoufafme dont
les plus grands de nos fouverains nous ont
conftamment aveuglés, qui nous fait négliger.
tous nos droits, oublier nos Etats-généraux,
facrifier notre liberté, &.nous livrer avec
un abandon total à leurs vertus , fans prévoir
que nous ne retrouverions pas les mêmes dans
leurs fuccefleurs, Préfervez-nous, Sir, de
retomber encore dans ce malheur; cimentez
en ce moment [a réunion éternelle des rois
& de leur peuple; régnez déformais , felon
votre noble projet , par les affemblées conf-
tantes, fuivies & régulieres de votre nation ;
régnez comme Charlemagne; mais ajoutez à
votre gloire ce qui a manqué à la fienne,
forcez vos fuccefleurs à maintenir l’heureufe
conftitution que vous allez nous rendre.
Nous n’entreprendrons point, SiRE, de

déterminer les intervalles qu’il conviendroit
d’afligner au retour périodique des affemblées
nationales ; cette fixation tient trop intimement
au plan général qui fera adopté, & à la confti-
tution qui fera formée dans les Etats-généraux;
mais nous penfons que VoTRE MAJESTÉ ne
doit pas craindre de rendre ces affemblées
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grès-fréquentes. Si les Etats-généraux ne fe
renouvelloient qu’à des époques éloignées, il
feroit à craindre que, in des tems que
lPexemple du paflé nous force de prévoir les”
miniftres ne conçuflentl’efpérance de s’affran-
chir du joug de ces affemblées, & ne prépa-
raffent de loin des obftacles à leur convocation:
lors même qu’ils n’oferoientle tenter, le peuple
n’héfiteroit pas à les en foupçonner. Quel bien
pourroit-on efpérer d'Etats-généraux où l’on
verroit d’un côté la crainte, de l’autre la
méfiance ? Les différens pouvoirs , en fe rap-
prochant, au lieu de fe réunir , ne feroient que
{e heurter : mais que les Etats-généraux foient
rendus très-fréquens, ils entrent dans l’ordre
commun & habituel de l’adminiftration ;
l'époque de leur retour, affurée parce qu’elle
eft prochaine, eft attendue avec tranquillité.
On ne conçoit pas même l’idée d'empêcher leur
convocation , parce que l’on fait qu’on n’a ni
les moyens de ue des difficultés, ni letems
néceflaire pour les préparer. Il ne refte plus
aux dépofitaires de l’autorité qu’un moyen pour
ne pas les craindre; & ce moyen eft celui qui,
en leur acquérant {a confiance des peuples,
aflure le bien général, & la réunion de toutes
les volontés dans l'intérêt public.
Que Vorre MAJESTÉ ne foit point arrêtée

par la crainte minutieufe des frais qu’entrat-
nent ces affemblées. Plus rapprochées , elles
feront moins longues & moins difpendieufes,
Intéreflées à fe reproduire plus fréquemment,
elles chercheront elles-mêmes les moyens de
giminuer leurs dépenfes, Et quelqu’étendus
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aue puillent être lesfrais qu’elles occafionnent,
jamais ils n’approcheront des abus qu’elles re-
trancheront , & fur-tout de ceux que prévien-
dra leur retour afluré & prochain. Cetre dé-
penfe, Sire, eft dans l’ordre d’une falutaire
économie. Quelles maïns aflez hardies oferont
attenter à votre tréfor, quand tous les yeux
de la nation veilleront prefque continuelle-
ment à fa défenfe ?
Un autre motif réclame encore Île retour

fréquent des Etats-généraux. Ce n’eft que du
confentement de la nation que peuvent être
établis les impôts. Votre MA3EesTÉ a publié
hautement ce grand, cet antique principe , les
tranfports de votre Peupie l’ont accueilli; &
par cet heureux concours , il eft redeveru la
loi facrée & inviolable du royaume. Il n’a
plus befoin de la fanétion des Etats-généraux;
il ne s’agit que d'en faire le fondement de la
fage conftitution qui va déformais nous régir.
Mais, SIRE, de ce grand principe il réfulte
une confidération majeure. [l eft dans la re-
gion fupérieure de l’adminiftration des dé-
penfes que commande le befoin du moment :
différées , elles deviendroient inutiles ; accé-
lérées, elles préviennentles plus grands maux.
La néceflité de repouffer une invafion foudaine,
de parer ou de prévenir un coup frappé au
loin dans nos colonies , exige une activité
continuellement prête à être mife en mouve-
ment, & deja plufieurs fois dans le cours de
fon régne , Votre MAJESTÉ à vu la terreur
qu'imprimoit le développement de fes forces
fufire pour écarter la guerre loin de fes états y
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& pour maintenir la di de l’Europe. Nous
voulons, SIRE, conferver ce précieux avan-

tage de notre conftitution aftuelle, & foute-
nir cette opinion de la puiflance françoife ,
qui fait notre fureté , comme notre gloire.
Mais comment pourront s’effetuer ces dépen-
fes menaçantes, qui par leur nature doivent
être confidérables & promptes, fi elles ne peu-
vent être ordonnées que par des Affemblées
placées à des diflances éloignées ? Ces longs
intervalles laifferont-ils le Royaume fans dé-
fenfe ? Pour rémédier à cet inconvénient , on
a imaginé un pouvoir provifoire d’accorder
les impôts, qui ne fubffteroit que dans les
intervalles des États-généraux , & qui feroit

. confié foit à des corps permanents, foit à une
_‘commiflion intermédiaire des États eux-mêmes,

En confiant à un corps ce grand pouvoir
d'accorder provifoirement les impôts , on lui
donne l'intérêt de perpétuer ce pouvoir , & de
le rendre définitif ; on lui donne en même
tems un moyen puiffant d'aggrandir toutes fes
prérogatives. En élevant cette puiflance
nouvelle au fein de l’état, peut-on prévoir
fes progrès , & calculer jufqu’à quel point

s’étendront fes formidables accroiffemens ? On
ne tardera pas à voir ce corps, tantôt cher-
chantà plaire à l'autorité par fes complaifances,
tantôt s’efforçant d’embarrafler l’adminiftration
de fes difficultés, mettre un prix aux unes,
exiger pour les autres des facrifices, faire alter-

nativement à chaque don , & à chaque refus,
valider de nouvelles prétentions, s’élever fuc-
çsflivement de la conceflion de quelques droits,
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à !a réclamation de plufieurs autres, fe fair
de chaque ufurpation un nouveau degré , aug-
menter fans cefle fa force de toute la mafle
de pouvoir qu’il aura déja reçue, & de fe
placer enfin audacieufement entre le roi & la
nation ; terrible à l’un , & oppreflif de l’autre,
Srre, l’hiftoire des nations ne préfente aucun
ouvoirexorbitant, même provifoire, quinefe

Pie éternilé & rendu redoutableà ceux mêmes
qui l’avoient établi.
Quand il feroit poflible de concevoir une

comrmiflion intermédiaire des États-généraux
compofée d'hommes impañlibles, qui ne puflent

: être ni féduits par l’efpérance, ni ébranlés par
la crainte, cette commiflion préfenteroit encore
de grands dangers. Perdant l’efpoir de cor-
rompre ou d’intimider la vertu de ceux qui
compoferoient cette commifion, les miniftres
auroient encore la reflource de l’égarer ; ils
pourroient toujours les induire en erreur, leur
préfenter des befoins de l’ordre politique ou
fuppofés ou exagérés , des befoins qu'ils fe-
roient les maîtres de faire paroître ou difpa-
roître à leur gré, & dontil feroit impoflible
de vérifier la réalité & l'étendue. Auprès de
ce premier danger , les membres de la com-
miflon intermédiaire en contempleroient
fans cefle un autre , celui d’être dans la fuite
défavoués par les Etats. Ils auroient conti-
nuellement à craindre ou de manquer aux
befoins publics parleurs refus , ou de voir leur
confentement fatisfaire des intérêts particu-
liers , &. dans tous les cas de devenir les
gbjets du blâme, & de l’animadverfion de leurs
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concitoyens, Voilà entre quels rifques feroient
placés des citoyens vertueux , religieufement
& invariablement attachés à leurs devoirs.
Mais fortons d’une hypothèfe imaginaire. Ceux
qui compoferont cette commiflion feront tou-
jours des hommes ; ils feront donc toujours
imbus de préjugés , mus par des pañlions, guidés
par des intérêts. Aiïnfi tout , dans cette com-
miflion , préfente des dangers. Sa compofition :
fi on la rend nombreufe , on ouvre une entrée
plus large aux intrigues ; fielle l’eft peu , on
facilite la corruption. Ses fon&@ions : la bor-
néra-t-on au pouvoir d'accorder provifoire-
ment des impôts ? mais dans ce cas, quelle
confiance , quelle force contre l'influence
miniftérielle pourra avoir cette commiflion,
qui dans le cours donné de plufieurs années
s’affemblera fi rarement , peut-être même ja-
mais ,; dont les membres refteront toujours in-
connus les uns aux autres , fans relation
entreux , & par conféquent fans concert ?
L'inveftira t-on encore d'autres pouvoirs?alors
quelle grande puiffance on établit dans l’état ! &
quelle tentation on donne à ceux qui en font
revêtus, d'en abufer ! Quellequefoit cette coms
miflion projettée , elle marchera toujours entre
deux dangers également à craindre ; celui de
la condefcendance, & celui de loppofition.
Pouflés par de grands intérêts, armés de
grands moyens , les miniftres auront toujours
la facilité de la féduire , où de l’intimider ;
ou s'ils ne peuvent y réuflir , elle fe tournera
contre eux, fe rendra la rivale du pouvoir
exéeutif, l’embarraffera dans fa marche 2 qui
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doit toujours être ferme & rapide, & Giffa-
méra l’adminiftration dans l'efprit des peuples.
Ainf, foit qu'elle ambitionneles faveurs que
diftribue l’autorité, foit qu’elle afpire à la
confidération que le public décerne à la ré-
fiftance , une commiflion intermédiaire fera
toujours dangéreufe. Et peut-être après avoir
été un moyen d'intrigue à La Cour, un fujet dé
divifion dans le royaume, peut-être dans des

tems éloignés finiroit-elle par prendre la place
des États-généraux eux-mêmes, & par s’em-
parer des pouvoirs qui lui auroient été confiés
tranfitoirement. Ce danger pour étre plus
éloigné , n’eft pas moïns redoutable que tous
les autres ; il menace de loin fans doute , mais
il n’en menace que plus sûrement. Ileft im-
pofble d'imaginer, que dans le cours des fié-
cles quela providence accordera encore à cette
monarchie , il ne fe trouve des circonftances
favorables à l’ufurpation& des efprits ardents
à ice failir & habiles à en profiter. Ce n’eft
que par elle-même que a nation doit exer-
cer le droit de confentir les impôts , ce droit
fi précieux, fi cher, qui eft le garant de tous
fes autres droits, Tout dépofitaire feroit expofé
à de trop fortes tentations d'en abufer. Elle
feufe eft inaccefible à la fédué&tion , à la cor-
ruption , à la crainte , à la jaloufie d'autorité,
au defir d’une vaine réputation. Elle feule a
un intérêt perpétuellemeut fubfiftant à ce que
tous les pouvoirs reftent à leur place , {ans
rien acquérir & fans rien perdre, & dans une
activité conftante , qui ne dégénere jamais en
ufurpation. Il eft donc indifpenfable , Sire,
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qu'elle s’aflemble auffi fouvent que pourront
l'exiger & les dépenfes ordinaires de l’état ,
& ces dépenies foudaines auxquelles ileft éga-
lement néceflaire qu’elle pourvoie. Plus fes
afflemblées feront rapprochées, plus elles ré-
pareront & préviendront d'abus, plus elles

tiendront les efprits dans le calme & confo-
lideront la conftitution/du royaume.
Nous oferons même préfenter à VorTrg

Masesté uneautre idée, Des États-généraux
conftamment aflemblés & qui auroient une con-
fiftance permanente, mais dont les membres

fe renouvelleroient fréquemment , feroient à
nos yeux le moyen le plus efficace depour-

voir avec abondance à tous les befoins , & la
bafe la plus folide de notre conflitution. Main-
tenues dansun équilibre confiant , l'autorité
fouveraine & la liberté publique ne feroient
point expofées à ces chocs, à ces ébranle-
mens qui ne font pas fans quelque danger
our l’une & pour l’autre, & que les renou-

vellemens d’affemblées peuvent fi facilement
amener. La tranquillité naîtroit de l’ordre
continu , & la ftabilité, la puiffance, la fplen-
deu, le bonheur de l’état en feroient les fuites
heureufes,

Dans le moment où VorTrEe MAsEsTé ren-
doit à fes neuples leurs Etats-généraux fuf-
perdus depuis fi long-tems , un cri général
s’eft élevé dans prefque toutes les parties du
royaume , & il s’eit formé un concert & un
vœu commun pour folliciter en même tems
des Etats particuliers pour chaque province.
Et VoTrr MAGSESTÉ animée de l'amourde fes
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euples , toujours mue par le defir de faire
ÈS bonheur , a déja commencé à accueillir

leurs fupplications. Ce projet d'établir uni-

verfellement des Etats drovinciaux , lefquels

feroient les élémens des États-généraux, a

véritablement quelque chofe d’impofant. I
offre le fpectacle d’une grande nation repré-

fentée dans fon tout & dans chacuñe de fes

parties. Il développe une hiérarchie de pou-

voirs nationaux. Il donne un moyen facile

d'afembler les États-généraux auffi fouvent,

auffi rapidement que l’exigerontles befoins de
chaque moment. Nous concevons tous ces
avantages : nous fentons toutle refpe&t qui eft

du au vœu général de tant de Provinces. Qu'il
nous foit cependant permis , SRE , de propo-

fer quelques doutes fur ce projet d’affocier
des États provinciaux aux Etats-généraux,
Les obfervations que nous allons foumettre

aux lumières fupérieures de Vorre MAJESTÉ

& de l’affemblée nationale , ne feront point

inutiles , fi en préfentant les inconvéniens

qui peuvent réfulter de ce plan , elles enga-

gent à en chercher le reméde, & à prendre
des précautions qui maintiennent l’ordre &
l'harmonie de cette conftitution.

Des Etats provinciaux d’une part , des
tats-généraux de l’autre, fur-tout placés à

des époques rapprochées , formeront deux re-
préfentations différentes de la nation. Fft-on
afluré que ces aflemblées fe concerteront,

& fe correfponderont conftamment ? Il eft
néceffaire de prévoir leurs divifions, & d’exa-

miner quel en fera l'effet. Les afflemblées des
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provinces auront toujours une plus grande
part à la confiance publique , chacune dans fon
Ciftritt, & par conléquent une plus grande
force, Elles réuniront davantage la confiance
des peuples de leur reffort , parce qu’elles fe-
ront formées par eux , tandis que les mem-
bres des Etats-généraux ne feront élus que
par lesEtats provinciaux; parce qu’elles feront
toujours placées au milieu d'eux ; parcequ’elles
s’occuperont plus immédiatement de leurs in-
térêts particuliers , & que par là elles auront
avec eux des rapports plus intimes ; enfin
parce qu’une de leurs fonéions fera de les
Der auprès desÉtats-généraux, d’exvofer
eur pofition & leurs befoins, de follicitet en
leur. faveur des diminutions de charges. Ainfi
dans le cônflié&t entre ces affemblées , celles
des provinces auront pour elles avec l’opi-
nion du péuple toute la puiffance de la
nation , & laflemblée nationale en fera
entiérement deflituée : toute la force fera
attribuée au particulier , & refufée au pu-
blic; ce qui eft contraire au principe fon-
damental de toute conftitution. La force de
tous doit conftamment feconder la volonté de
tous, & réprimer avec énergie les volontés
privées qui ofent s'élever contre elle. Cette
double reprélentation, fous l'extérieur fédui-
fant qu’elle préfente, cache le rifque de faire
dégénérer notre confüitution en une répu-
lique fédérative avec le fimulacre de réu-

pion d'un congrès.
Nous n'ignorons pas, STRE , que ce danger

a déjà été apperçu. Une grande province a
émis le vœu patriotique de remettre aux États
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généraux fon droit , qui eft le prixmême de
fa réunion à la couronne , d'accorder ou de
refufer lés impôts. Elle s’eft réfervé le {ul
pouvoir d'exécuter les décifions de l'affem-
blée générale , en impofant & en répartiffant
les fommes qu’elle aura accordées. Nous ap-
plaudiffons hincérement à ce noble facrifice.
Puiffe-t-il trouver par-tout des imitateurs |
Puifle la délibération du Dauphiné devenir le
oint de ralliement de toutes les provinces!

Puiflent d’après ce grand exemple toutes les
prétentions , tous les droits particuliers, tom-
ber devant l’intéret public, & fur ce monceau
de prérogatives , d'immunités , de priviléges
abattus s'élever l’augufte , le falutaire édifice
de la puiffance nationale,

Mais , Srre, ce ne fera pas encore aflez.
Non il ne fuffira pas que toutes les provinces
fentant l'avantage de réunir leurs droïts nour
les fortifier , reconnoiffant la juftice de fe fou-
mettre toutes aux réfolutions auxquelles elles
auront toutes concouru, Viennent unanime-
ment apporter à la Nation leurspriviléges , les
remettre de concert entre fes mains , en abdi-
quer l'exercice ifoké, pour en jouir dans elle
& avecelle, les dépofer tous en une feule
mafle pour en faire le bien univerfel, & former
de leur réunion le droit-communt & inviolabie
de toute la France.Il faut encore que ce droit
général foit rendu éternel ; qu’en le mettant à
l'abri des attaques miniftérielles, on le garan-
tifle aufi des caprices des peuples eux-mêmes ;
qu’en transférant aux États-généraux leur:
pouvoir d'accorder des impôts, les provinces
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s’interdifent non-feulement le droit |, mais
même la poffibilité abfolue de le reprendre;
quelles prennent contre leur changement de
volonté des mefures efficaces & perpétuelles
quilaiflent à jamais ceux qui compoferontleurs
aflemblées , deftitués de tout moyen de faire
revivre un pouvoir incompatible avec la conf-
titution nationale, Queferoit-ce en effet qu’un
ficrifice, que l’on feroit maître de rétraéter ?
quelle folidité auroit un tout , qui ne fubfifte-
roit que felon la volonté de fes parties? que
deviendroit une conftitution que chaque pro-
vince du royaume pourroit ébranler & chan-
ger à fon gré? Pour donner à la loi cette fta-
bilité qui fait un de fes principaux caractères,
il ne fufit pas qu’elle ordonne, il faut encore
welle oblige : il faut que ceux qui lui font

foumis ne puiffent dans aucun tems, fous au-
cun prétexte , par aucun moyen , fe fouftraire
à fon joug tutelaire. Tel eft donc le grand pro-
bléme politique que préfente l’idée de former
la conflitution françaife d'Etats provinciaux
élémentaires des Etats-généraux & qui leur
foient fubordonnés. Il faut pour fa folution
trouver une fanction fuffifante, qui cimente &
affure à jamais cette fubordination. Il faut con-
férer aux États-généraux une puiffance coac-
tive, qui ôteaux États provinciaux la pofñi-
bilité de reflaifir le droit d’oftroyerles impôts,
& qui les force à répartir ceux queles affem-
blées générales auront accordés. On propofera
peut-être de remettre cette coaction entre les
mains du fouverain , & de charger le pouvoir
militaire de lexéeutiondes délibérations de:
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l’afemblée nationale. Mais , Srre, fi c'étoient

les miniftres eux-mêmes , (& ce hefont pas ici

de vaines terreurs ) fi c'étoient les miniftres

quifufcitaflent ces divifions entre les diverfes
affemblées, qui efpérant trouver plus de fa-

cilités auprès des Etats provinciaux, Îes en-

gageaffent à réclamer leurs antiques priviléges,

qui pour renverfer une conflitution fatale à

leur defpotifme , oppofaflent entr'elles les di-

verfes parties qui la compofent : fi c'étoient.
jamais les miniftres , qui fuflent les auteurs,

les inftigateurs de ces réclamations des Etats

provinciaux, quedeviendroit la puiflance des

tats-généraux? quelle feroic la reffource de

la conflitution? Il eft néceffaire à la puiffance:

nationale de n’avoir pas befoin d’un fecours

étranger, &de trouver dans elle même des

forces fuffifantes pour contraindre la foumif-

fion. Elle fera toujours trop foible, quand il

lui faudra unapui extérieur : elle fera bientôt

abattue , ie elle empruntera celui des mi-

niftres.
Telles font, SirE, nos fentimens fur ce

fyflême d’'États provinciaux, qui paroît aC=

quérir la plus grande faveur. Nous y voyons

une grande utilité, s'ils reftent toujours fu-

bordonnés aux États de la nation ; nous y dé-

couvrons un grand danger, s'ils peuvent ja-

mais devenir leurs rivaux. Qu'ils foient ref.

traints, comme l’a defiré le Dauphiné à l'im-

poftion & à fa répartition des fommes accor=.

dées par les affemblées nationales, nous ap-

plaudirons à eur établiflement, nous join-

drons notre voix à toutes les voix qui les fol



licitent , nous nous féliciterons de les obte
nir, & de concourir encore par nos fuffrages
libres à cette partie du bien public. Mais nous
devons le repréfenter à Vorre Masss.é ,
nous n’appercevons aucun moyen pour fonder
folidement , pour cimenter à perpétuité cette
fubordination qui feule peut entretenir l’har-
monie. Nous craignonsles retours de volonté,
les intrigues des intéreffés au changement de
conftitution , les prétentions de l’amour-pro-
pre, les vues dangéreufes de l'intérêt particu-
ler, les faux calculs, l’intérét préfent. Nous
defirons ardemment que fs lumières fupé-
rieures de l’affemblée qui va fe tenir, lui dé-
couvrent le reméde à cette infubordination,
d'autant plus néceffaire à prévoir qu’elle eft
facile à fufciter, Maïs fi elle ne peut dans fa
fageffe trouver les moyens de conférer aux
Erats-généraux une force coactive inhérente
à cux-mêmes , fupérieure à toute réfiftance , &
perpétuellement fubfiftante : nous penfons,
SIRE, & nous ne craignons pas de repréfenter
aux provinces mêmes qui follicitent des États
particuliers, que leur demande eft contraire
non-feulement au bien général du royaume,
mais encore à leur propre avantage : que la
prudence exige qu’elles n’ambitionnent pas une
force qui d’abord leur feroit inutile, puif-
qu'elles trouveront dans les États-généraux
toute [a repréfentation dont elles ont befoin ;
qui enfuite leur deviendroit dangéreufe ; par
les abus auxquels on pourroit fi facilement
quelque jour les entraîner : que là vraie force
de chaque province , la feule qui puifle la pre-
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téger efficacement, c’eft fa réunionavec tou-
tes les autres : qu'en fe réfervant les moyens
de s’ifoler, elles préparent de loin ceux de les

. Opprimer: que fi jamais les États-généraux ,
ce grand rempart dela liberté publique , pou-
voient être abattus par la divifion de leurs
parties , les Etats provinciaux , attaqués avec
une bien plus grande puiffance, feroient bien-.
tôt fuccellivementou difipés ou affervis : qu'il
eft doncde l'intérêt effentiel de toutes les pro-
vinces, d’enchaîner leur exiftence & leurs
priviléges à l'exiftence & au droit commun de
la nation, par desliens tellement indiffolubles,
que rien ne puifle les en détacher, & qu’elles:
mêmes n’ayent jamais le fatal pouvoir de s’en
féparer.

- Alors, Sir, & dans le cas où ilne feroit
pas pofible d'établir d’une maniere invariabie
cette fubordination des Etats provinciaux
aux Etats-généraux , qui feule peut aflurer
leur concert mutuel , nous penfons que de

: fimples affemblées provinciales rempliroient
utilement & fans dangerl’objet de l’impofition
& dela répartition des impôts : formées par les
Etats-généraux eux-mêmes, elles fe trouve-
roient dans leur dépendance. Ne tirant point
comme l’afflemblée nationale leur pouvoir du
Peuple , elles n’auroient point à déployer. con-
tr'elle la faveur populaire. Toutes leurs opé-
rations, exécutées avec une entiere publicité,
& foumifes enfuite à l’infpe&tion des États-
généraux , porteroient néceffairementle ca-
ractere de la juftice. Et la puifflance nationale,
une dans {on principe & dans fon exercice , fe  



26
développeroït fans divifion & fans obftacle.
Un des pointsles plus importants que Votrs
MAJESTÉ ait à régler dans la fondation de la
conftitution nationale, eft la puiffance dont :
doivent être revétus les Etats-généraux : &
cette grande queftion peut être confidérée fous
deux points de vue. Quelle fera l'étendue des
droits que leur remettra VOTRE MAJESTÉ ?
Quelle fera la mefure des pouvoirs que leur
confera la nation ? Nous vous fupplions,
SrrE, de nous permettre encore quelques ré-
flexions fur ce double objetfi intéreffant pour
tout votre royaume.
Vous avez prononcé, S1RE , ce mémorable

arrêt , qui vous aflure la reconnoifflance de
tous les âges de votre monarchie : ce n’eft que
par la conceflion des Etats-généraux que peu-
vent être déformais établis les impôts. Ils vont
fe former inveftis de toute la plénitude de ce
pouvoir que vous leur avez rendu : il ne nous
refte à cet égard qu’une demande à former,
c'eft qu’en dépouillant vos miniftres de ce
redoutable pouvoir d’ordonner les impofñ-
tions , VOTRE MAJESTÉleur Ôôte tout moyen,
tout prétexte , tout fubterfuge pour éluder
cette déclaration folemnelle ; qu’Elle profcrive
fans efpoir de retour ces extenfions multi-
pliées , artificieufement préfentées fous le nom
d’Explications , ou fous l’apparence de Re-
médes contre les fraudes. La nation feule peut
favoir ce qu’elle a eu intention d’accorder ;
ainfi le droit d’expliquer la nature, la durée,
l'étendue de l'impôt , & d'en carattérifer les
contraventions, eft la conféquence néceffaire
du droit de l’oftroyer,
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“Uneautre conféquence du droit que VOTRE

MAsesté a rendu à fon Peuple, de confentir
les impôts, eft le droit exclufif d'ouvrir des
emprunts publics. Il y a entre l'impôt &

l'empruntcette correfpondance néceflaire, que
tout emprunt néceflite un impôt. Le pouvoir
de la nation d'accorder les impôts, feroit
illufoire, fi l’adminiftration fe réfervoit celui
de ly forcer par des emprunts. Il eft done
auffi dé votre juftice, Sire, d'interdire à vos
miniftres la poflbilité des emprunts ouverts
ou palliés, fous quelque prétexte & dans
quelque forme que ce puifle être, & de remettre
ce pouvoir àla nation , comme une confé-

quence immédiate de fon droit d'établir les
impôts.

Mais nous devons ajouter que ce qui eft
à cet égard d'équité rigoureufe , eft encore
d'une utilité évidente. Que VOTRE MAJESTÉ
confidére la mafle énorme de crédit qu'Elle
va fe procurer, lorfque fes engagemens feront
ceux de la nation entiére, & que leur exécution

ne fera plus dépendante des principes, des
intérêts , des caprices de toutes les adminiftra-
tions fucceflives : qu'Elle contemple tous les
abus qui vont être anéantis par cette feule
difpofition ; & ces emprunts ignorés, faits ou
à des corps, ou dans des pays étrangers, &
qu’on ne fe donnoit pas même la peine de
revêtir de la légère forme de l’enrégiftrement;

& ces extenfons d'emprunts au-delà du mon-
tant fixé par les édits de création, extenfions
infidieufes & ruineufes, contraires à la bonne-
foi autant qu'a une faine adminiftration, &
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deftruétives de tout crédit, parce qu’elles
enlevoient à la fois la confiance & les moyens;
& ces anticipations défaftreufes qui détournent
cès leur fource les revenus de l'état, qui les
difipent avant même qu'ils foient perçus , qui
écrafent le tréfor royal de leurs énormes :
ufures, qui retiennent toute l’adminiftration
à la gêne dans leurs funeftes entraves, qui
foumettent les miniftres au joug honteux de
la finance, & les forcent aux complaifances
les plus onéreufes pour les peuples, & les plus
ruineufes pour le fouverain : tous ces abus,
tous ces malheurs vont difparoître, SrRE;
une fource intariffable de crédit va couler
de votre tréfor, & un feul acte de votre juftice
aura produit tous ces biens.

_ Le parlement de Paris a fupplié VoTrE
MA5EsTÉ de n’envoyer à l’enrégiftrement au-
cune loi qui n'ait été follicitée ou confentie
par les Etats-généraux; & déjà une multitude
de voix s’eft élevée de toutes les parties de
ce royaume, pour former la même demande.
En réuniffant nos inftances à toutes ces fuppli-
cations, nous vous préfenterons , SiRE , une
confidération qui nous remplit des plus grandes
efpérances, VoTrEe MAJESTÉ, dans fa haute
fagefle , a reconnu qu'il étoit de fon véritable
intérét d’abdiquer le pouvoir fi long-tems
exercé par fes prédécefleurs, d'établir des
impôts fans le confentement de fon peuple;

. &, difipant par fes lumières fupérieures les
nuages qu'élevoient fur le droit national le
préjugé des tems , celui de l'éducation, les
Yains raifonnemens des dépolitaires de l’auto=
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tité, les murmures de tout ce qui environné
le trône, Elle a découvert ce grand, ce
fécond, ce falutaire principe, que le bien
public eft effentiellement le bien de la royauté,
& que l’autorité, en fe fondantfur les fuffrages
du peuple, loin de s’affoiblir, fe fortifie &
s’afflermit. Puifque ce fentiment fi touchant,
qui place tout votre bonheur dans celui de
votre peuple, a eu la force de vous déterminer
au facrifice d’un pouvoir auquel étoient atta-
chées quelques jouiffances, nous ne doutons
pas qu'il ne vous faffe prononcer cette décifion
fi defirée, qui affociera la nation entière à
votre pouvoir légiflatif. Non, Sire, vous
n'avez aucunintérêt perfonnel à retenir l’exer-
cice entier de ce grand droit; Vos courtifans
mêmes & vos miniftres ne l'ont pas. Vous ne
pouvez pas rédiger vos loix feul : le confeil
que vous appellez autour de vous pour vous
éclairer, a lui-même befoin de lumières étran-
gères. La légiflation d’un vafte empire préfente
des combinaifons fi multipliées, exige des
eonnoiïflancesfi variées fur les befoins & les
droits de toutes les parties de l’état, qu’elle
ne peut ê-re que le réfultat d’un concours
nombreux d'opinions : & où VoTrEe MAJESTÉ
pourroit-elle chercher une plus grande abon-
dance de ces connoïiflanceslocales, que dans
l’aflemblée compofée de députés choifis par
toutes les provinces? Où trouveroit-elle une
pareille unité de vues, une égale exemption
de préjugés, de prétentions , & fur- tout d’in-
téréts?Car, SiRE , c’eft principalement dans
la légiflation, que l'intérêt du fouverain &
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celui de fon peuple Ê réuniflent & s’incors
porent pour n’en faire qu’un feul. Kappellez
parmi nous ce tems heureux, le plus beau,
le plus brillant de votre monarchie, où
Charlemagne fondoit fes loix {ur la conftitu-
tion du roi & le confentement du peuple,
Et quelles loix, SrRE, que celles qui émané-
rent de cet augufle concert | Dix fiécles fe
font prefque écoulés, & elles font encore
lPobjet de la vénération non-feulement de la
France, mais de tous les royaumes qui fe
font formés des débris de ce vafle empire.
SRE, le vœu de votre cœur eft que, fem-
blables à ces immortels capitulaires, les loix
que vous diéterez, fe concilient non-feulement
la foumiflion ,, mais encore l’affetion de vos
peuples. Que vos peuples concourent à les
former , ils les chériront comme leur propre
ouvrage ; ils s’y foumettront avec joie, parce
qu’ils en connoîtront la fagefle, & qu'ils en
auront eux-mêmes pefé toutes les difpofitions:
& VoTre MaAyEsTÉ jouira de la confolation
touchante d’avoir rendu l'empire de fes loix
tout à la fois & plus doux & plus puiffant.
En même temps que Votre Ma5esté élevera

dans fon royaume le glorieux édifice d’une
puiffance nationale, qu’Elle le fondera fur une
fucceflion conftante & réguliere d’affemblées
des Etats-généraux , qu’Elle le cimentera par
l'étendue des droits dont elle revétira ces
affembblées , nous croyons, S1RE, que la
nation entiére doit concourir àce grand ou-
vrage , en conférant de fon côté à fes députés
des pouvoirs les plus étendus, Nousne
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inutile Îe bienfait de Votre MAJESTÉ, fi, par
deslimitations de pouvoirs, nous affoibliflions
nous-mêmes ces états protecteurs de nos droits
& défenfeurs de notre liberté. Ces reftri&ions
purent être falutaires dans les tems malheureux
de Charles VI & de Henri LIT, lorfque le
royaume étoit fans conftitution , l’adminiftra-
tion fans règle, l’état déchiré par des troubles,
les efprits agités par la fermentation ; elles
étoient une preuve de la foibleffe & du peu
de lumières de cette malheureufe nation qui
ne connoifloit d'autre moyen de fe défendre
des vexations, de réprimer des diflipations,
de repouffer des demandes de fubfdes inutiles,
que celui d'ôter à fes mandataires le pouvoir
de confentir aux impôts. Mais nous, Sire,
appellés par un roijufte & éclairé, pour con-
certer avec lui une conftitution fage, qui, en
maintenant les droits de l’autorité, aflure ceux
de la liberté; pour régénérer l’adminiftration
des finances, non pas feulement en couvrant
le vuide aétuel , mais en établiffant ün ordre
nouveau qui ne laiffe jamais les abus fe repro-
duire; irons-nous élever nous-mêmes des
obftacles contre fes vues bienfaifantes , gêner
par des limitations ceux à qui nous aurons
confié notre bonheur , mettre leur patriotifme
dans des entraves, & les réduire à l'impuit-
fance de faire le bien dont nous les aurons
chargés!

Nous voudrions, S1RE, exprimer aufli for-
tement que nous le fentons, combien feroient
dangereufes & pour la nation entiére , & pour
toutes fes provinces, combien feroient funcites
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& à la force & à la \erté nationales ces limi-

‘tations de pouvoirs, par lefquelles on propofe
de reftraindre l'autorité des députés aux États-
généraux. Nous defirerions que cette voix que
nous élevons vers votre trône, eût la force de
retentir dans toutes les parties de votre
royaume, & de leur perfuader que leur plus
grand intérêt, leur intérêt eflentiel, exige
qu’elles conférent à l’affemblée qui doit les
repréfenter , les protéger & les défendre, les
pouvoirs les plus illimités, la force la plus
énergique , la puiffancela p'us étendue.

Quel feroit donc ce motif fi preffant qui de-
vroit nous engager à reftraindre le pouvoir de
nos députés ? On craint qu'ils n’en abufent,
qu'ils ne fe laiflent furprendre, tromper , fé-
duire, corrompre , intimider par tous les
moyens que l’adminiftration peut is cefle em-
ployer ; & pourprévenir ce danger, on propofe
de ne leur donner que des procurations limitées,
de les circonfcrire dans un cercle de pouvoirs
qu'ils ne pourront outrepaffer, & de laifler aux
peuples qui les auront choifis la faculté de ra-
tifier ou de défavouer leurs décifions. Terreur
chimérique ! reffourceillufoire , & infiniment
plus dangereufe que le mal dont on croiroit fe
préferver !
En accordant aux aflemblées élémentaires

des Etats-généraux le droit de limiter les pou-
voirs de leurs députés, il feroit & jufte & né-
ceffaire de leur laiffer ce droit dans toute fon
étendue. Par quel principe de juftice, pour
quelle vue d’utilité , leur promettroït-on une
Émitation , & leur ea refuferoit on une autre.



Si c’eft un droit inhérent & inaliénable du
peuple de fe réferver quelques décifions , le
même droit lui appartient néceffairement pour
fe les attribuer toutes. S'il lui eft avantageux
de n’accorder qu’une portion de fa confiance,
lui feul peut être juge de la partie qu'il Jui
convient de donner, & de celle qu'il lui eft
utile de retenir. Il n’y 4 point de milieu entre.
l'obligation précife de conférer des pouvoirs

“illimités & l’entiere liberté de les reftraindre
arbitrairement. Tantôt la reftriétion des pou-
voirs pourra être une interdiction formelle de
s’occuper d’autres objets que de ceux qui fe-
ront exprimés , tantôt elle ne portera que des
exceptions & permettra toutes délibérations ,
hormis celles qui feront exclues. Ici on dictera
impérieufement aux députés l'opinion qu'ils
devront porter, là on k contentera de leur
défendre de donner un tel avis, plus loin on
fe réfervera le droit de fanctionner leurs déli-
bérations, & l’on foumettra les décifions des
tats-généraux à l'examen & à la revifion des

affemblées particulieres. Les procurations fe-
ront fufceptibles de toutes pue de condi-
tions, dépendantes des intérêts de chaque pro-
vince, de chaque bailliage ou de leurs fpécu-
lations.
Le premier effet de cette faculté arbitraire

va étre une infinie variété de reftrictions, &
une confufion inévitable dans les délibérations
des Etats, Il feroit déraifonnable d'imaginer
que toutes ces limitations puillent étre uni-
formes, Chaque canton étant libre de modifier
à fon gré fa procuration, on verra autant de



imitations qu'il y aura d’affemblées prélimi:
naires ; les diverfes modifications n’étant le
produit d'aucun concert feront néceflairement
différentes, fouvent même oppofées entr’elles.
Dans cette confufion de pouvoirs & de prin-
cipes, avec quelle lenteur ou quelle difficulté
fe formerontles délibérations desEtats? Com-
ment pourra-t-on tirer des réfultats detoutes
ces opinions? Une partie des députés s’abf-
tiendra de délibérer; d’autres appoferont à
leurs avis des reftrictions, des conditions
toutes diverfes & même contradiétoires ; &
jamais ils ne pourront fe rapprocher, parce
que le fentiment qu’ils exprimeront, ne fera
pas le leur & ne dépendra pas d’eux.

Et quel fera fur les États-ménéraux eux-
mêmes l'effet de la limitation la plus abfolue,
de celle qui interdiroit aux députés toute déli-
bération fur quelques objets? Arréteroit-elle
Facdtivité de l’affemblée entiere, fi elle n’étoit
prononcée que par quelques affemblées préli-
minaires? Combien faudroit-il de bailliages ou
de provinces qui euffent prononcé cette dé-
fente, pour réduire l'aflemblée nationale à
linaétion ? Dans cette malheureufe hypothèfe
de la limitation arbitraire des pouvoirs, il
s’élevera une multitude de queftions toutes
néceffaires à prévoir, toutes embarraffantes
à réfoudre fur la forme & la validité des déli-
rations des Etats.
Un desprincipaux avantages des rombreufes

aflemblées , eft la communication des lumières;
les grandesdifcuffions éclairentles efprits, en
méme-tems qu’elles élevent les ames; les idées
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de chacun y deviennent le bien commun de
tous. Il n’eft aucun homme, quelque fupério-
rité de génie que la nature lui ait attribuée,

. qui n'ait vu fouvent , par des délibérations
motivées, ou changer ou modifier fes opi-
nions, Cet avantage fi précieux fera ie
quand les députés aux États ne feront plus
que les fimples inftrumens de la volonté de
leurs commettans, & les organes de ieurs
penfées; quand leurs bouches ne s’ouvriront
que pour répéter ce qu'on y aura placé.
Quelques motifs qu’on leur préfente, quelque
force qu'eux-mêmes y voient, leur avis formé
d'avance demeurera invariable , & on leur aura
impofé le devoir d'opiner contre l’évidence,
contre leur propre confcience ; il ne leur
reftera pas même la confolation de pouvoir
modifier l'opinion qu’ils auront apportée ; on
leur interdira ces heureux tempéramens qui
font fi néceflaires dans les grandes délibéra-
tions, qui adouciflent les expreflions, qui
rapprochent les principes, qui concilient les
fentimens, qui over atteignent la vérité
placée entre les parties extrêmes. La nation
entiere réduite à ne délibérer que fur les
objets qui lui feront propofés , n'aura d’autre
faculté que de confentir ou de refufer , d’autre
expreflion que le oui ou le non abfolus. Pour
empêcher l'abus que fes repréfentans pour-
rojent faire de leur liberté, on leur ravira
celle de profiter de leurs lumières refpectives ,
de fe concerter entr’eux pour le bien, de pro-
pofer d'adopter les partis les plus modérés, les
plus fages, les plus utiles,
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Vorre Mazesré delire, & c'eft auffi le vœu.

général de tous les citoyens, que les membres

des Etats-généraux fe confiderent moins,

comme les députés des diftricts quiles auront

choifis, que comme les repréfentans de la

nation entiere; qu'en entrant dans l’aflemblée,

ils fe dépouiltent des préjugés , des prétentions

de corps, d'ordres, de provinces, pour fe

revêtir de cet efprit public qui peut {eul opérer

le bien; que, s’élevant au deflus des intérèts

particuliers , ils fe portent avec toute l'arceur

du zèle vers l'intérêt général, & qu'ils en

faflent le centre commun auquel ils fe rallient

! tous : mais la reftriction des pouvoirs arrétera

conftamment l'eflor de ce zêle patriotique.

Circonfcrits dans un cercle étroit de penlées

& de vues, les députés ne pourront jamais

s'élever vers les hautes conceptions : il leur

fera défendu d’outrepaffer les limites quileur

auront été tracées, de s’écarter de l'efprit

qui aura diété leurs procurations, de foutenir

d’autres intérêts que ceux qui y feront ex-

primés. La premiere, la principale obligation

qui leur fera impofée, fera celle qui ne devroit

être que fecondaire, de défendreles droits ou

réels ou prétendus de leurs commettans; ainfi,

par principe même de devoir , ils feront tenus

de préférer les intérêts particuliers de leur

petit canton à l'intérêt général du royaume.

Carte feule interverfon de vues détruit tout

L: bien que l’on peut efpérer des Etats-géné-

roux: elle ifoletoutes les parties du royaume,

les rend étrangères & même oppofées entre

elles, À la fuite de l'efprit de divifion , marche



toujours celui d’intrigues. Chaque député,
occupé de faire prévaloir les intérêts de fon
canton fur les autres ; y emploiera tous fes

moyens; le bien général reltera feul négligé.

On ne verra point une grande nation ; on

n’appercevra que des provinces : il n’exiftera
pas une patrie, parce qu’il y en aura cent.

Encore un inconvénient bien fenfble de la
limitation du pouvoir des députés, c'eft qu’elle

limite le pouvoir même des Etats ; elle borne

néceffairement les objets dont ils doivent
s'occuper. [ls ne pourront plus traiter que

ceux qui aurontété déterminés dans les affem-
blées préparatoires : & peut-on imaginer que
ces affemblées puiflent prévoir tout le bien qui

ef à faire, tout le mal qui eft à prévenir,
tous les abus qui font à réparer ? Lorfqu’une
matiere nouvelle {era propofée, quelqu’utile,

quelque néceflaire qu’elle puifle être, la déli-
bération fera arrêtée dès le premier pas. Frappés
d’immobilité, les membres des Etats verront

le bien, le defireront , & s’arréteront à fa

vue dans limpuiffance de l’opérer : aïnfi ,

fur les principaux objets de fes délibérations,
(car ce ne fera jamais fur des points d’une
légere importance que tomberont les reftric-
tions) la nation entiere fe trouvera réduite à
lina@ion, & perdra au dedans toute fa force,

au dehors toute fa confidération.
Jettons les yeux fur les peuples qui nous

environnent ; inftruifons-nous de leurs exem-
ples. Qu'ont opéré ces Dietes, ces Etats-

généraux, dont les membres reftraints dans
leurs pouvoirs, font , à chaque nouvelle pro-
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poñtion , obligés de recourir à leurs commet-
tans ? Ils ont réduit à une foiblefle & à une
inertie prefqu’abfolues les états les plus vaftes,
& ceux qui font les plus opulens. Ah!

, craignons pour notre patrie le fort de l’Alle-
magne & de la Hollande ; confervons à la
France le plus précieux de fes biens, fa gloire.
Que toujours prépondérante & redoutée, elle
continue à imprimer le refpect aux nations,
& à fonder fa sûreté fur fa force & fur l'opinion
de fa puiffance.
En propofant de mettre des bornes à la

confiance des peuples, & aux pouvoirs qu'ils
accorderont à leurs repréfentans , il devient
néceffaire d’examiner d’abord dans quelles
affemblées plus fages que les Etats-généraux,
feront agitées & déterminées ces limitations;

il faudra enfuite chercher dans quelles mains
plus sûres que celles des députés, on dépofera
la partie du pouvoir dont on les aura privés;
oùpar qui, commentferonttraitéesles affaires
dont on aura interdit la connoiïflance à l’affem-
blée nationale. Cn nous dira fans doute que
les affemblées particulieres des différens bail-
liages fe réferveront à elles-mêmes ces impor-
tantes difcuflions , & que leur décifion étant
pour les peuples de chaque diftrié& d’un intérêt
majeur, ils ne doiventpoint la confier à d’autres.

Mais plus ces objets font importans pour
les peuples , plusil eft effentiel que les peuples
fe dépouillent du droit de les décider par
eux-mêmes , & revêtent leurs repréfentans aux
Etats-généraux du pouvoir a-folu de les dé-
terminer.
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D'abord quel inconvénient pour Île bier

général, que de voir les objets principaux de
Vadminiftration du royaume réfolus diver{é-

ment dans les diverfes parties de la monarchie ?

N'eft-il pas évident qu’.1 fortira de toutes ces
affemblées des décifions différentes , fouvent
même contraires ? Îl n’y aura ni uniformité.

ni concert, ni ordre; il n’y aura plus de

nation.
Mais confidérons même le bien particulier

des peuples de chaque diftriét; examinonsfi
leurs intérêts peuvent être foutenus aufs

avantageufement par eux-mêmes dans leurs
aflemblées, que par leurs repréfentans dans
l’affemblée nationale. Réuniront-ils parmi eux
plus de lumières qu’il ne s’en trouvera entre
ces nombreux députés choïfis fur tout le
royaume? Connoîtront-ils mieux ce qui eft
véritablement utile? Auront-ils plus de pé-

nétration pour découvrir des vérités fouvent

obfcures & enveloppées à travers les fubtilités

du fophifme & les preftiges de l’éloquence;
& fur-tout, ce qui leur fera finguliérement
difficile, appercevront-ils plus sûrement les

facrifices que l'intérêt général exige conti-
nuellement des intérêts particuliers ? car Îe

bien de l’état eft effentiellement lié à celui de

toutes fes parties, & les malheurs communs
retombent toujours avec force fur les indi-

vidus. Et quand ils auront vule bien, auront-ils
la même puiffance pour l’opérer ? Leurs folli-

citations auront-elles le même poids, leurs
démarches la même force? Pourront-ils fe

donner la même énergie pour furmontér les
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obflacles, pour vaincre les difficultés, pour
repouffer les intrigues ?
Nous oferonsdire plus ; nous ne craindrons

point de révéler à la nation une grande vérité:
c'elt qu'elle n'eft pas fufceptible du pouvoir
qu'on veut lui attribuer. La décion des
grandes affaires ne peut pas réellement appar-
tenir à la multitude. Jamais, dans aucun tems,
dans aucun lieu, même dans les gouvernemens
les plus populaires, ce n’a été véritablement
le peuple qui a formé fes loix. Les difcuflions
même les moins compliquées font au-deffus de
fes penfées & de fes connoiffances. Incapable
de juger les chofes, ilne connoît queles perfon-
nes; il n’agit que par impulfon ; fes fuffrages
font l'effet non des motifs qu’on lui propofe,
mais de fa confiance dans ceux quiles préfen-
tent: & ce n’eft point iciune vaine fpéculation;
c'eft le tableau fidèle de toutes les affemblées
populaires ; c’eft l’hiftoire de toutes les démo-
craties même les plus célèbres. Ainfi ce
pouvoir qu’on voudroit réferver au peuple,
ce ne feroit point dans la réalité le peuple
qui l'exerceroit; il deviendroit dans chaque
diftri& la proie de quelques hommes plus
puiffans que les autres en richefles , en crédit,
en réputation , en intrigues, en éloquence;
& ces hommes heureux en jouiroient fans
rifque, parce qu’ils ne répondroient d’aucune
délibération, & que toutes leurs erreurs &
Jeurs fautes recouvertes & autorifées par les
fuffrages populaires, ne leur feroient jamais
imputées. Puifque le peuple n’a de motif de
décifion que fa confiance, pourquoi divifer
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cette confiance ? Ponguat l’oppofer à elle-
même ? Pourquoi ne pas la concentrer toute
entiere dans ceux qu’on en a jugés dignes,
& qui réuniflent tout ce qui doit leur en con-
cilier la plénitude? Ils ont pour garans de
leur loyauté, de leur fidélité, d'abord tous
les titres qui les ont fait élire, enfuite l’obli-
gation de les foutenir , & le befoin de con-
ferver l’eftime dont ils fe voient honorés: &
fi quelques-uns d'entr’eux n’étoient pas aflez
fenfibles à ces nobles motifs, ne feront-ils
pas encore foutenus par les regards de tous
leurs collégues? Au milieu de tant d’yeux
qui les environnent & les furveillent, ils
craindront de devenir prévaricateurs ; ils
n’ofcront fe montrer foibles. Le terme de leur
miflion toujours préfent à leur efprit, les
avertira fans-cefle de la maniere dent ils
doivent la remplir. S'ils n’ont pas à fubir le
jugement des aflemblées populaires, ils redou-
teront un tribunal plus équitable & plus févere,
celui de opinion publique, où ils favent qu’ils
feront traduits pour recevoir la louange ou
le blâme, la confidération ou l'opprobre, Il
eft impoñlible d'imaginer des hommes, d’une
part affez confidérés pour obtenir le fuffrage
de leurs concitoyens, & de l’autre aflez
corrompus pour braver leurs reproches, &
affronter leurs mépris, Enfin veut-on encore,
malgré tant de puiflantes confidérations, con-
ferver quelques alarmes? au moins eft-on afluré
que les abus & leurs fuites ne peuvent pas
être de longue durée: le retour des éle“ions
met entre les mains du peuple le moyen fré-
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quent & €ertain de punir & de réparer les
torts de fes repréfentans. Et c'eft-là le véri-

table pouvoir que le peuple a! intérêt de fe

%

réferver; c’eft celui qu'il ‘exerce réellement &

par lui-même, parce qu’il n’exige que la con-
noiffance des perfonnes. Queles éle&tionsfoient
faites dans les affemblées les plus nombreufes , -

& les affaires difcutées dans les afflemblées les
plus éclrirées.

On redoutela puiffance miniftérielle fur l'af-

femblée des Etats-généraux , & pour s’en ga-
rantir on voudroit affoiblir ceux qui doivent y
réfifter. Mais confidérons que la limitation des
procurations, loin d’ôter aux miniftres le pou-

voir de diriger ou d’aflervir les délibérations
des Etats , enfacitite Les moyens,Si les repré-

fentans de la nation ne peuvent délibérer que
fur les objets quileur auront été aflignés par
leurs provinces , ou fi chargés d'opinions tou-

tes formées

,

ils n’ont pasle pouvoir de les va-

rier & de les modifier, on donne la plus haute

influence aux miniftres fur l’affemblée. D'un
côté les lettres de convocation dont ils dif-
pofent, leur offrent un moyen facile d’éloigner
les queftions qu’ils redouteroient; de l’autre
cet art ficonnu, fi fouvent pratiqué de pré-
{enter avec adreffe les fujets des délibérations
capte & furprend plus sûrement les fuffrages

dans des affemblées , où les difcufions font.

inutiles & les modifications impraticables.

Les miniftres craindront beaucoup moins les
plaintes contre leur adminiftra#ion, quand la
réclamation pour devenir générale, devra être

univerfellement autorifée, Si on foumet les re-
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préfentans àns des provinces qui les
ont députés , & fi on établit une forte d’appel

des États-généraux aux affemblées partieu-
lieres des diftrids , c’eft encore une reflource

que l’on prépare aux miniftres. On leur donne

le moyen de revenir contre des délibérations

quileur feroient contraires : on ouvre un vafte

champ à leurs intrigues. Et croit-on qu’elles

auront moins d'activité , moins d'influence

dans des affemblées tumultueufes de la multi-

tude , que dans l’affemblée paifble & régu-
lière des repréfentans choifis dans toute la na-
tion.

Ainfi le motif même que l’on allégue pour
limiter les pouvoirs des députés , réclame pour

eux les pouvoirsles plus étendus.Ils repouffe-

ront avec bien plus de forceles follicitations,

desintrigues, les promeffes, les menaces des
miniftres , lorfque dépofitaires de toute la puif-

fance de la nation, ils auront {a liberté de dé-

velopper hautement tous leurs moyens, de

propofer , d'adopter tout ce qui {era utile, de

pourfuivre tous les abus, de dénoncer toutes

_les manœuvres ; que lorfque circonfcrits dans
un cercle étroit où tous leurs mouvemensfe-

ront à la gêne, arrêtés à chaque pas qu’ils
oferoient tenter, par les liens dont on les

aura enchaînés, recevant toujours l’impulfion
& ne la donnant jamais, placés à la vue du
bien qu’ils ne pourrontatteindre , témoins des
abus fans pouvoir les réprimer , des intrigues
fans ofer les combattre , ils fe verront forcés
à cette timide circonfpection , qui craint fans
cefle ou de ne pas répondre à la confiance , ou



de l’outrepaller. Quelle énergie pourroit-om
efpérer de ces hommes , qui porteurs paflifs
d’opinions qu’ils n’auroïent pas formées , n’y
mettroient aucune affeétion, & n’en feroient
point refponfables. On craint l'influence mi-
niftérielle fur les députés , & pour les y fouf-
traire , on diminueÎa force dontils auront be-
foin pour y réfifter. Donnons leur au contraire
& Pintérêt & le pouvoir de la repouffer: c’eft
le vrai , c’eft le feul reméde que nous puif-
fions y apporter.

Telles font , SRE , les vues générales que
nous croyons devoir expofer & foumettre à
VoTrEe MAJESTÉ, & à l’aflemblée nationale
fur la formation des Etats -généraux. Nous
ne nous diffimulons pas , qu’il y en a plufieurs
qui contrarient des idéesreçues , & foutenues
avec chaleur par un grand nombre de perfon-
nes. Mais le fentiment qui nous engage à vous
les repréfenter , ne craint point la contradic-
tion : nous la defirons au contraire , nous l’ap-
pellons à haute voix, comme le plus sûr,
comme l'unique moyen d’étendreles lumières,
El s’agit pour la nation & pour toutes les gé-
rérations qui doivent nous fuivre, de l’objet
le plus important , & qui exige les plus hautes
méditations : nous aurons remplile vœu denos
cœurs , finous pouvons ramener à un examen
plus approfondi , des principes qui nous ont
paru trop facilement adoptés ; fi nous enga-
geons à chercher des remédes aux inconvé-
niens qui nous frappent , & que nous croyons
n'avoir pas été aflez fortement fentis. La vé-
rité eft notre feul objet , le bien public notre
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unique but. Heureux ! fi nous avons pu les at-

teindre : nous le ferons encore, quand nous

s#’aurions fait que provoquer les difcuffions qui

y conduifent.
I I.

Établiffement de l'égalité proportionnelle

des contributions : & moyens de la mair-

tenir

Le tems ef arrivé, SiRE, de pofer les bafes

d’une jufte répartition de l'impôtentre tous Îles

citoyens. Cette juflice fi long-temps mécon-

nue a enfin diflipé le nuage dont la couvroient

depuis tant de fiécles les préjugés, les préten-

tions, les intérêts. Elle eft apparue à nos re-

gards au fein de nos malheurs , comme notre

reflource ; & au milieu de la fermentation qui

agite & divife tous les efprits, elle les a tous

ralliés autour d'elle. Oui, SIRE , tous vos {u-

jets de toutétat & de tout rang rendent main-

tenant hommage à cette grande vérité, que

légalité proportionnelle doit être la loi des

contributions. Ils reconnoillent unanimement

que toutes les propriétés doivent concourir

également au maintien de Îa Lines publi-

que qui les protége & les défind toutes ; &

quele foulagément des unes opérant néceflai-

rement la furcharge des autres, il eft con-

traire &-aux principes de l'équité, & aux fen-

| timens de l'humanité , d’aggraver le fardeau

des plus pauvres pour alléger la charge des

plus riches. Un cri général s’éleve dans toute
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la monarchie pour réclamer cette précieufe
égalité : les princes de votre fang ont porté
ce vœu au pied de votre trône, les pairs de
votre royaume l'ont répété ,ila retenti dans
toutes les provinces, où les ordres ont eu
la faculté de fe réunir : & nous, SiRE , auflitôt

que nous nous voyons rafemblés par vos
erdres , nous nous empreflons d’unir en com-
mun nos voix à toutes ces voix qui vous
foilicitent , bien aflurés d’intérefler votre
cœur en implorant à la fois votre juftice &
votre bienfaifance.

. Le clergé de ce bailliage fans remonter
aux titres primitifs de fes immunités, fait avec
joie le facrifice de tout ce qui fe trouvera
incompatible avec le falutaire principe de l’éga-
lité proportionnelle de contribution. Attaché
à fes formes anciennes , qui lui procurent
les moyens de foulager fes membres les plus
pauvres , & qui lui confervent des affemblées
précieufes dans un ordre de chofes cher &
facré , il eft encore prêt à les abandonner ,
fi elles ne peuvent fe concilier avec le bien
général , ou même fi l'opinion qu’elles fer-
viroient à conferver des inégalités de répar-
tition, peut fomenter des jaloufies ou devenit
une femence de difcorde.
La nobleffe de ce difiri&t pénétrée de la

même juftice, animée du même patriotifme ,
reconnoît que l’antique raifon de pe priviléges
ne fubfftant plus , ils ont dû ceffer avec elle.

Le fervice militaire étant devenu la charge

du peuple, qui entretient les armées par les
milices, & les foudoye par les fubfdes , la



mobleffe veut hénote le fardeau , elle ne
réclame que la gloire.
Nos vœux font fincéres, SIRE : nous de-

firons véritablement que toutes exemptions
pécuniaires foient à jamais abolies , & que
la proportion des fortunes foit déformais la
feule mefure des impoñtions. Nous deman-
dons que ce nouvel ordre de chofes qui doit
être le falut du peuple , & la régénération
de la richeffe publique, foit rendu ftable &
inaltérable ; qu’il foit pour toujours à l'abri
des féduétions du crédit, des illuñions de fa
puiffance , des corruptions de Ia richeffe ; &
qu'il ne puifle être interverti dans aucun tems,
par aucun moyen, fous aucun prétexte.

Pour aflurer la perpétuité de ce principe
fl univerfellement avoué , nous penfons qu'il
fufit à Vorre MATESTÉ de maintenir avec
conftance deux vues que fa fageñle a déjà
manifeftées.

- La premiere eft quele tiers-état jouiffe dans
toutes les aflemblées nationales d’un nombre
de fuffrages égal à celui des deux autres ordres.
Nous avons applaudi à l'arrêt de votre Confeil
qui à prononcé cette falutaire décifion. Les
trois ordres de ce bailliage l’ont reçu comme
un bienfait commun. Nous fupplions VoTrE
Ma5esTÉ de le foutenir de toute fon autorité.
Nous conjurons l’afflemblée des États de le
cimenter de toute la puiflance nationale, &
de le propofer comme une des bafes de la
nouvelle conftitution , qui va nous régir.
Mais il ne fuffit pas d’accorder dans ce mo-
ment au tiers-état ce que réclame pour lui
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la juftice , il faut encore lui donner les moyens
de le défendre à perpétuité. L'influence , quel-
quefois lente & fourde , mais toujours active
de l’opulence & du pouvoir , ramenera tôt
ou tard l'inégalité , fi fon action continue n’eft
fans celle arrêtée & repouffée par une réfiftance
égale à fa force. Tel eft, Sire, le grind
principe confervateur de toute juftice dans

l'ordre de la repréfentation. Des intérêts op-

pofés doivent toujours être également repré-

fentés. Dès qu’ils font en conflitr,il faut donner
à chacun d’eux une force égale à celle des
autres, pour qu'il n’en foit pas opprimé.
L'ordre du tiers-état étant fans cefle menacé
par la fupériorité des autres ordres , il eft

donc juite qu'il obtienne une force égale à
celle qu’ils peuvent réunir contre lui. Et c’cft-
là, Sire , le point , où s’écartent de la vé-

rité ceux qui conteftent encore l'équité de

votre décifion du 27 Décembre 1788. Comme
ils voyent trois ordres , ils croyent découvrir

trois intérêts, où il n’y en a véritablement

que deux : l'ordre du clergé & celui de la
nobleffe, feuls poffeffeurs aétuels de priviléges,
feuls capables par leur prépondérance &

leur qualité de les reflaifir un jour, ont vé-

ritablement un intérêt commun , un feul in«

térêt, un intérêt oppolé à celui du troi-

fiéme ordre , & par conféquentun intérêt qui
ne doit pas obtenir plus de repréfentation ,
plus de fuffrages , plus de poids, que celui du
tiers-état.
Le fecond moyen néceffaire pour établir à

perpétuité cette heureufe égalité propor-



(49)
tionnelle dans les contributions, c’eft la ré:
forme des contributions elles-mêmes. Tant
qu’il fubfiftera quelqu’arbitraire dans la répar-
tition, il fera toujours à l'avantage de l’homme
puiffant.- Tant que la bafe de l'impoftion ne
fera pas évidemment déterminée , & qu'il fera,
poflible de fouftraire la connoiffance d’une
partie du revenu qui doit la fupporter , ce_
fera encore un nouvel avantage accordé aux
hommes riches &en crédit. Cet abus, S1RE,
tient à la nature de la chofe ; c’eft un vice
effentiel & irréformable. Toute l'autorité de
VoTRE MA5ESTÉ réunie au pouvoir de la na-
tion , n’eft pas fufifante pour y rémédier ;
c’eft donc la chofe même qu’il faut réformer ;
ce font les impôts vicieux qu'il eft nécefliire
de fupprimer, en les remplaçant par d’autres
impôts, non-feulement juftes, mais dont la
juftice foit clairement démontrée. Que VorRE
MaA3EsTÉ daigne nous permettre quelques ré-
flexions fur lapplication de ce principe in-
conteftable.
1°. Les impôts établis fur la totalité de la for-

tune des particuliers feront toujours inéga-
lement répartis. Le riche dont les pofleflions
font répandues dans plufieurs pays , peut fa-
cilement en diffimuler la confiftance & la va-
leur; & la difficulté de les vérifier devient
encore dans les mains d’afleïeurs complaifans
un moyen de faveur. J1 eft donc important
que lPimpôt frappedirectement chaque partie
de a propriété , & qu'il foit établi & perçu
dans les lieux mêmes où font placées les
poñlefons.

D
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2°. Les impôts purement perfonnels ayant

auf unebafe toujours incertaine donnent de

même ouverture à la faveur. Toute propor-

tion eft rompue entre l'impôt & la fortune,

fi la perfonne entre en confidération , & les

confidérations font toujours favorables à la

puiffance. Que Îles faits viennent ici à l’apput

des principes, Il fembleroit que la capitation

devroit pefer plus fortement fur la clafe la

plus confidérable , & ce fut fans doute l’in-

tention de fon établiffement ; maïs par la dé-

génération fuccellive & naturelle des prin-

cipes , les nobles & les riches la payent main-

tenant dans une proportion beaucoup plus

foible que ls pauvre peuple.
3°. Les impôts exprimés par une quotité ;

tels que les vingtiémes , préfentent au pre-

mier coup d'œil une apparence de juitice. On

croiroit qu'ils fe mefurent exaétement fur la

valeur des biens , comme le porte leur énoncé,

Mais lexamen réfléchi difiipe bientôt cette

illufion , & l'expérience venant à lappui des

réflexions, montre que cette impoftion eft

par-tout la plus inégalement répartie. Outre

que l'impôt de quotité eft vicieux dans fon

principe , parce qu'au moment de fa création

on enignore la valeur, & quel'on ne connoît

pas {à proportion avec les befoins de l’état,
il péche dans fa diltribution per l'incertitude

néceffaire de fes bafes. Perfonne n'ayant in-

térêt à une jufte répartition, il refte à tous

les contribuables un intérêt commun, c’eft

celui de {e fouftraire à l'impôt par des dé-

clarations faufles fur l'étendue & fur la va-
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leur de leurs biens: s c'eft encore un avan-
tage affuré au riche , dont les poffeflions vaftes
& difperfées en plufeurs lieux peuvent fa-
cilement être diflimulées , tandis que le pauvre
réduit à une feule & mince propriété, ne
peuten cacher ni l’étendue ni le produit. On
a voulu remédier à cet abus par des vérifi-
cations : reméde funefte & qui a aggravé le
mal , parce que les vérifications ne peuvent
avoir pour moyen que l’efpionnage, pour régle
que l'arbitraire. Auffi le foulevement général
& des Cours & des peuples a-t-il arrêté la

“fifcalité dans fon cours. Mais qui peut avoir
la force de la ramener fur fes pas, & de lui
arracher les victimes qu’elle a faifies ? Par la
plus révoitante des injuftices , une portion
de votre royaume ,. Sie , eft foumife aux
extenfions arbitraires de la vérification , tan-
dis que l’autre partie eft reftée aflujettie à la
oi aufñli inégale mais moins onéreufe, des décla-
rations. Le vice étant inhérent àla chofe,c’eft
la chofe même qu’il faut fupprimer ; & VoTRE

MA3EsTÉ n’en retrancheroit les abus que pour
en faire naître de plus odieux encore.

4. De toutes les impofñitions qui fe levent
dans votre royaume, il n’en eft point , SIRE,
qui fe répartiflent avec plus d'équité , qui fe
perçoivent avec moins de difficultés que les
impolitions locales, levées par les commu:
nautés fur elles-mêmes pour leurs befoins par-
ticuliers. La fomme totale de l'impofition eft
déterminée : chacune des propriétés qui doi-
vent la fupporter , eft connue : leur valeur
ne peut être diflimulée : la répartition fe fait
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ubliquement , & la proportion de chaque

impoñtion à chaque Ra eft préfentée
à tous les regards , expolée à toutes les cen-
fures. Ce que l’un ne fupporte pas étantre-
porté fur les autres, l'intérêt de tous les
propriétaires , eft que chacun d'eux foit taxé
dans fa jufte proportion. Toute faveur par-
ticuliére devient une léfion commune ; qui
éveille à linftant la contradittion générale.
‘Ainfi Pintérét perfonnel fe rend lui-mêmele
défenfeur & le garant de la plusentiérejuftice,

& il eft impofhble de cacher ou d’autorifer
une vexation, °

Les principes que nous venons d’expofer
à Vorre Magyesté & qui nous femblent in-
conteftables , nous conduifent naturellement

aux conféquences fuivantes , pour établir une
xadte proportion entre les foïtunes & les

contributions,
En premierlieu il eft néceffaire de déter-

miuer pofitivement, non pas la quotité de
lPimpôt relativement aux biens, maïs faquantité
abfolue ; ce qui eft jufte d’ailleurs, parce que
la premiere proportion ‘de l’impofition doit
être avec les befoins de l’état. Ma
En fecond lieu il faut abolir Pimpôt per-

fonnel, & le reporter fur les propriétés.
En troifiémelieu il eft eflentiel que limpôt

foit réparti , non pas en général fur toutes
les propriétés des mêmes perfonnes, ce qui
le feroit dégénérer en impofition perfonnelle;
mais fur chaque portion de ces propriétés,
& qu'il foit établi & perçu dans les lieux où
elles {ont fituées.
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© En quatriémelieuenfin , il eft de néceflité
abfolue, que non-feutement la mafle générale

dé limpoñition foit déterminée , mais encore
que la portion contributoire de chaque pa-
roifle foit poftivement fixée , que la répar-
tition s’en faffe publiquement, à la vue de
tous les intéreflés ; & en appellant hautement

leurs contradi&ions.
Alors , SRE , & feulement alors VoTrE

MaAJesTÉ aura une répartition jufte & exacte
des impofitions dans chaque paroifle de fon
royaume. Aucune propriété ne pourra être

fouftraite, aucune valeur ne pourra être difli-

mulée ; & de ce premier ordre particulier &

de détail naîtra bientôt l’ordre général du

royaume. La jufte proportion établie dans les
paroifles , il ne fera pas difficile d'étendre le
bienfait fucceflivement & par degrés à toutes

les parties de l'empire. fl fufira de comparer

entrelles , d'abord les paroïiffles du même
canton , enfuite les différents cantons de la

province , enfin toutes les provinces du

royaume.
T1 eft bien fatisfaifant pour nous , SIRE,

de n'avoir à vous propofer, pour affurer le
bien , que vos propres vues. Cet ordre d’im-
pofitions que nous préfentons , eft celui que
Vorre MaA5esTé ellemême avoit préféré :
c’eft cette fubvention territoriale , dont fur

le vœu de fes Notables Elle avoit ordonné

l’établiflement. Vous vous êtes arrêté , SIRE,

à la voix qui vous a redemandé les États-
généraux, & écoutant votre juftice plus encore

que votre fagefle, vous avez fait pañler les
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droits de la nation Re befoins. Le tems
eft arrivé, où les uns & les autres doivent
être fatisfaits. À a tête de votre nation ,
reprenez vos grandes vues : anéantiflez ces
funeftes impôts , qui trop long-tems ont fa-
vorifé linégalité, & fait gémir fous le poids
de leur difproportion la partie la plus pauvre
de vos fujets. Elevez fur leurs débris un ordre
général & uniforme , qui affure pour toujours
à la nation l’univerfalité de limpofñition &
la juftice de la répartition , & à VorTrE
MAGEsTÉ la reconnoiflance de toutes les gé-
nérations,

FIT
L

Economies & réformes.

Pr quelle fatalité, Srre , eft-il donc arrivé
que ce foit fous celui de nos monarques, qui
a porté fur le trône le caraétère le plus fimple,
les gouts les plus oppofés à la difipation ,
les vertus les plus propres à arrêter les pro-
digalités , à repouñler les profufions , à ré-
primer les déprédations , que fe foit manifefté
dans les finances un défordre , dont l’hiftoire
d'aucun peuple ne préfente d'exemple ? C’eft
que ces perhides confeillers qui environnent
les trônes, connoiflent le funefte fecret de
rendre inutiles les plus belles, les plus pré-
cieufes vertus de leurs fouverains. Hélas ! ils
ont même trouvé l’art abominable de faire
fervir jufqu’à ces vertus à leurs manœuvres
criminelles. Ils féduifent la bonté parles ta-
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bieaux touchants du befoin & de malheurs
imaginaires : ils furprennent la juftice par des
allégations fpécieufes de fervices , ou des ré-

clamations infidieufes d’indemnités : ils éga-
rent la fagefle par des vues artifieieufes &
des projets d'utilité apparente ; ces motifs
impofants fervent à la fois & de prétexte &
de voile à leurs diffipations : ils difimulent
le vuide que caufent & qu'augmentent fans
ceffe leurs indifcretes profufions , jufqu’à ce
qu’eux-mêmes effrayés n'envifageants dans l'a-
venir ni moyens de les continuer, ni reffources

pour les réparer, finiffent par découvrir aux

regards du monarque étonné le gouffre qu'ils
ont creufé fous fes pas , & où fon royaume

va s’engloutir.
Il eft bien douloureux pourVOTRE MAJESTÉ,

d’avoir appris par une aufli funefte expérience

qu’elle peut être la redoutable influence d’un

feul adminiftrateur fur le deftin d’un grand

empire. Votre fagefle a enfin faili le véritable
moyen de réparer ce malheur, & id’en préve-

nir pourjamaisle retour. Vous appellez auprès

de vous la nation, vous lui confez la furveil-

lance & la garde de votre tréfor , & vous ga-
rantiflez ainfi ce dépôt précieux des tentatives
toujours renaiflantes de l’avidité. En réparant

le déficit des finances, l’affemblée qui va fe
tenir fous vos yeux, regardera comme un de
fes principaux devoirs, de prendre des mefures

efficaces pour l'empêcher à jamais de fe repro-
duire , & nous ofons lui préfenter, ainfi qu'à

Vorre Masesré, quelques vues d’ordre &
d'économie , qui nous paroïflent propres à at+
teindre ce butfi defirable,
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Le premier moyen que nous regardons com:

me néceflaire pour établir dans toutes les par-
ties un ordre fixe & invariable , eft que cet

 ordrefoit réglé par les États-sén, eux-mêmes :816 P
qu'ils ne fe contentent pas de déterminer
en général la mafle des impôts qu’ils accorde-
ront, mais ils en fixent l'emploi, qu'ils
arrêtent la dépenfe de chaque partie de l’ad-
miniftration, qu'ils aMfignent les fonds qui y
correfpondront , & que cet ordre établi par
cux , ne puifle être dérangé par aucun
adminiftrateur , & fous aucun DÉÉTENEE , à
peine d’en répondre perfonnellement. L'im-
pôt ne peutêtre accordé que pour des befoins,
il ne doit être employé qu'aux objets pour lef-
quels il eft accordé, Aiïnfile droit de connoître
les befoins & de diriger lPemploi des fonds , eft
une fuite néceflaire du droit d’oétroyer les im-
pôts Que ferviroit à la nation de reflaifir cet
beureuxpouvoir d'ouvrir les fources de ta
richeffe publique, felle n°y joignoit pas celui
de les diriger, de les diftribuer dans des ca-
naux falutaires ; & fi une puiffance étrangère
confervoit le droit de venir les égarer, les dif-
fiper & les perdre? Une des caufes principales
du défordre eft l'incertitude des dépenfes de
chaque département, & la facilité de les aug-
menter arbitrairement. Que la dépenfe la plus
légère ne puiffe être ajoutée à celles qui au-
ront été déterminées, Dans les principes de
l'économie , la dépenfe légère eft plus dangé-
reufe que celle qui eft confidérable , parce
qu'on la redoute moins , qu’on la répéte plus
facilement , & qu’elle entraîne plus sûrement



à fa fuite la redoutable conféquence de l'éxent-
ple.

Pour que les États-généraux puiffent tenter
cette falutaire entreprife, de rétablir l’ordre
dans toutes les parties de la finance, il eftné-
ceflaire qu’ils connoïiflent avec précifion &
certitude, & l’enfemble & les détails de cette
vafte adminiftration, Le préalable indifpenfa-
ble de toutes leurs délibérations eft donc,
que Votre Majesté veuille Bien leur faire
remettre d’abord des états sûrs & détaillés de
tous les objets fur lefquels ils auront à ftatuer,
& enfuite toutes les piéces juftificatives qui
affureront la vérité de ces états. C’eft la bafe
fondamentale de tous leurs travaux : il efteflen-
tiel qu'ils connoiflent les recettes , pour les
fimplifier ; les dépenfes pour les modérer : &
comment pourroient.ils jamais parvenir à com-
bler ce vuide des finances qui les effraie d’a-
vance, s'ils ne commencent par en mefurer
toutes les dimenfions. Le moment eft enfin
arrivé où il eft néceflaire que cette grande
queflion , qui depuis deux ans occupe & agite
la nation, fur la caufe, l'origine , les progrès,
Pétendue du déficit , foit publiquement & irré-
fragablement décidée. 11 faut que la nation
fache par elle-même quelles font, dans l’état
actuel , les dépenfes perpétuelles, quelles font
celles qui ont un terme, & les époques aux-
quelles elles doivent expirer : & pour qu’elle
mefure fes efforts fur fes befoins , il eft nécef-
faire qu’elle découvre avec certitude toute l’é-
tendue de fes befoins. Ordonnez donc » SIRE,
que dès l’ouverture de laflembiée nationale À
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tousles renfeignemens utiles lui foient donnés,
que le compte le plus exa@ , que les états les
his détaillés de toutes les parties de la finance,
Fins communiqués à fes membres, que tous
les bureaux leur foient ouverts, que tous les
éclairciffemens leur foient préfentés, & qu'ils
uiffent enfin pofer fur une bafe certaine le

Éutaire édifice de la réforme,
En déterminant l'étendue des fonds qu'ils

affignéront à chaque partie de l’adminiftration,
les États -généraux porteront leurs premiers
regards fur la dette publique. Vosprovinces,
SiRE, mêmes celles qui ont fe moins de part
aux rentes conftituées fur l’état, ont un grand
intérèt à en affurer Pexaét acquittement , le
maintien de l'honneur national. Ah ! que ce
ne foit point nous qui imprimions une tache à
la gloire du nom français. Craignons d’affoiblir
nous-mêmes la confiance des nations : n’étouf-
fons point de nos propres mains ce foyer de
crédit fi falutaire dans les temsdifficiles: Nous
confentons à tous les facrifices, excepté à ce-
Jui de notre honneur , & nous fommes capables
de fupporter tout , hors la honte d’avoir violé
nos engagemens.

Les départemens de la guerre, de fa marine
& des affaires étrangères, font encore des
objets majeurs qui fixeront l'attention de
Faffemblée nationale. Notre premier vœu, à
cet égard, eft qu'il ne foit fait aucun retran-
chement qui porte fur la force de cet empire.
Environnés de nations puiflantes & conftam-
ment armées, nous voulons l'être toujours
rous-mêmes ; nous voulons que la France pré-
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fente de tous côtés un front menaçant, qui
imprime la terreur à fes voifins , & qui repoulle
jufqu’à Pidée de l’attaquer. Elle feroit bien
contraire aux loix d’une fage économie, cette
parcimonie qui tendroit à laifler l’état fans
une défenfe fufifante ; elle produiroit bientôt
l'effet le plus contraire à fes vues; en donnant
à nos rivaux les moyens de nous combattre
avec avantage, elle leur en infpireroit la
enfée , & nous précipiteroit dans des guerres

mfniment plus onéreufes que les fraismédiocres
qu'on auroit cru épargner. Que ces dépenfes
tutélaires s'étendent donc aufli loin que les
befoins de l’état , mais qu’elles s’arrêtent à ce
terme. Confsrvons à la patrie fa force, en
réiormant les abus qui l’énervent, Que chaque
partie de ces grandes adminiftrations difcutée
& réglée, foit munie de fonds fuffifans & même
abondans pour le fervice public; mais que
tout ce qui n’eft point néceflairefoit fupprimé;
que tout ce qui eft indifpenfable, foit opéré
avec le moins de frais qu'il fera poflible.
En examinant les dépenfes perfonnelles à

VoTrE MAJESTÉ, la nation, SiRE, aura à
remplir le devoir bien doux pour elle, de
porter au pied de votre trône l’expreffion de
fa reconnoïflance pour les retranchemens con-
fidérables que vous avez déjà ordonnés : vous
avez réalifé ce fentiment fi touchant, dont
l'expreflion a retenti dans les cœurs de tous
vos fujets, que les facrifices perfonnels feroient
ceux qui vous coûteroient le moins. Nous
fommes, Sire ,bien éloignés de vous demander
des facrifices de ce genre; nous defirons au
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eontraire que tout ce qui peut concourir. à
votre félicité, fe réuniffe autour de vous; nous
defirons augmenter , aflurer, perpétuer le
bonheur de ces jours que vous confacrez fans
cefle à opérer le nôtre; nous ferions même
afigés que VOTRE MayesTé voulût diminuer
la pompe & la dignité dont Elle doit être
environnée. La fpiendeur de votre trône ap-
partient àLa majefté de la nation, & l'éclat
de votre couronne fait une partie de notre
gloire. Mais , SrrE, quelle grandeur ou quelle
fatisfaétion perfonnelle peut apporter à VOTRE
MayesTé cette foule obfcure d'officiers fubal-
ternes que traîne à fa fuite votre cour, qui
fe font multipliés fucceflivement fous toutes
fortes de prétextes & de dénominations, fans
autre règle que la faveur ou la cupidité quiles
établiffoient, que peut-être jamais vos regards
n’ont rencoatrés , & qui furchargent l’état du.
triple fardeau de leurs rétributions, de leurs
privilèges & de leurinutilité? Que toute cette
claffe ignorée & fuperflue foit réduite au fervice
réel ; que la réforme embrafle cette multitude

de furnuméraires & d’adjoints de tous les
ordres, qui doublent les abus, & qui accablent
le tréfor royal, moins encore des appointe-
ment qu'ils finifflént par obtenir, que des
graces qu’ils favent fe procurer; qu'ils foient
aufli anéantis ces ufages vicieux, deftru@ifs
de toute économie, que l’on s’eft habitué à
regarder commedesdroits de places, qui n’ont
de mefure que les befoins ou les defirs de
ceux qui les font valoir, qui fe propagent des.
erdonnateurs principaux aux fubalternes,
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toujours fans aucune règle, qui réunifflent
encore le danger de l’exemple à celui de la
diffipation , qui font même peu honorables à
ceux qui en jouiflent , par les murmures qu’ils
occafionnent, & les foupçons qu’ils font naître:
qu'il foit à jamais interdit à tout ordonnateur
d'employer à fon ufage, ou de faire fervir.
à l’ufage de qui que ce foit la chofe qu'il
adminiftre; que les Etats-générarx prononcent
définitivement [a vente ou la démolition de
toutes celles des maifons royales qui ne font
pour Vorre Mayesré d'aucun agrément , &
qui augmentent la lifle des dépenfes, foit
par leur inutile entretien , foit par les appoin-
temens toujours confidérables dé ceux qui en
ont la garde; qu'ils ordonnent la fupprefion
de ces vaîtes capitaineries éloignées qui ne
vous apportent aucune Jouiffance , & qui font
une charge afligeante pour la noblefle, &
onéreufe pour le peuple ; enfin que toutes
les dépenfes qui ne contribuent ni à la fatif-
fa&ion perfonnelle de Vorre MAJESTÉ , nià
lamagnificence dont Elle doit être entourée,
difparoïflent à jamais. Profitez, SiRE , pour
ces utiles économies, de l’aflemblée nationale.
Telle elt la protettion accordée aux différens
abus, tel eft Pappui que \fe donnent les uns
aux autres les hommes puiffans, intéreflés à
les faxtenir, que leur réformation totale eft
au deflus d’un feul 'adminiftrateur ; il auroit
rarement le eourage de la tenter, jamais la
force de l’effectuer.

Les Etats-généraux, SrRE, n’auront encore
à préfenter à Votre MAJESTÉ que leur recon-



(62)
noiffance fur les réformes qu'Elle à effectuées
dans les penfions ; & leur hommage fera d’au-

tant plus vrai, qu'ils fentiront aifément que,
de tous les retranchemens, ce font ceux qui
ont coûté le plus à votre cœur. [ls vous
fupplieront, SiRE, de maintenir l’ordre & la
règle que vous avez établis dans cette branche
de votre adminiftration, de réduire fuccefli-
vement, & de tenir toujours , au moins dans
le tems de paix, le montant total des penfions

au taux que vous avez fixé, &, pour mettre
un obftacle éternel au retour de l'indifcrète
profufion qui avoit porté la mafle des penfions à
un point fi effrayant, d'affurer l'exécution de
deux difpofitions que votre fagefle a déjà
adoptées, & qui ne fe font pas encore entière-
ment effe@tuées, La premiere, portée dansun
réglement de votre Confeil, du 22 décembre
1776, fixe une époque annuelle , à laquelle
eft renvoyée la rcatro de toutes les
penfions. Par cette feule difpofition, font
obfervées deux proportions eflentielles, celle
de la totalité des graces avec les fonds qui
y font affe&és, & celle des diverfes penfions,
entr'elles, relativement aux mérites qui les
font accorder. Le fecond point que VOTRE
MA5ETÉ avoit daigné annoncer à fes notables
affemblés en 1787, eft que non-feulement
toutes les penfions, mais aufli toutes sraces
pécuniaires, gratifications foit actuelles foit
annuelles, indemnités & autres, fous quelque
dénomination qu’elles puiffent fe produire ,
foient rendues publiques par la voie de l’im-
preflion. Cette publicité rendra plus honorableg
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éncore les bienfaits x Vorre Maïssré;
elle en aflurera la jufte application : fi elle ne
peut être une barrière fufifante contre l’avi-
dité qui importune, au moins elle fera un frein
à la complaifance qui accorde,

. L’antique patrimoine de nos rois, leur
domaine qui dans les tems anciens, fufifoit
à entretenir la fplendeur du trône, mais que
de nos jours les vices d'adminiftration, &
fur-tout les aliénations fucceflives, ont f
confidérablement réduit , fera aufi un des
objets de l’infpe@tion des Etats-généraux. Nous
verrons enfin difcuter & juger par la nation
affemblée cette grande queftion de l’inaliéna-
bilité des domaines, qui depuis fi long-tems
occupe & partage les efprits; mais quelle que
foit ladécilion qu’elle prononce , nous penfons
que fon exécution doit être précédée de deux
réformes importantes: la premiere , que l’admi-
nifiration totale des domaines qui com-
prennentles forêts de Vorre MAJESTÉ, revue
dans tous fes détails par les Etats-généraux,
foit améliorée ou par un fyftême de régie plus
parfait, ou par une furveillance foutenue,
confiée aux diverfes affemblées des provinces.
Dans toutes les hypothèfes , il eft néceflaire
de rendre aux domaines leur valeur, foit pour
en jouir pleinement, foit pourles aliéner avan-
tageufement. La feconde réforme intéredante
eft que toutesles aliénations de domaine, fous
quelque dénomination qu’elles exiftent, do-
nations, ventes, échanges, qui ne font pas
encore confommées , foient foumifes à l'inf-
petion des Etats-généraux; & que toutescelles
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qui feront trouvées onéreufes à l’état, foient
rejetées & ne puiffent jamais être términées.

Quelle main ennemie du bonheur public a
conftamment répandu un nuage fur la compta-
bilité des finances a rallenti fa marche ; au
point qu’en 1787 le dernier compte du tréfor
royal, rendu eu votre chambre des comptes,
étoit celui de 1773:3 a fu fouftraire à l’infpec-
tion de cette cour plufieurs parties impor-
tantes , & notammenr la régie générale ? Pou-
vons-nous , en voyant les effets, méconnoître
la caufe? C'eft dans les ténèbres dontils s’en-
veloppent, que les adminiftrateurs infidèles
peuvent avec facilité égarer leur vertueux
monarque, l’induire à des dépenfes exceflives,
& creufer, fans qu'il le voie, l'abîme de la
ruine publique. L’obfcurité des comptes eft
un dés plusfaciles moyens de diffipation; l’ordre
dans la comptabilité, un des principes les
plus affurés d'économie, Qu'il refforte donc
de cette grande affembléecet ordrefi précieux!
Qu'elle en prefcrive les règles; qu'elle en
détermine les formes; qu’elle en trace les
modèles invariables , & que, déchirant le voile
dangereux dont la comptabilité a été fi long-
tems couverte, elle produife enfin au grand jour
toutes les opérations de [a finance.
Le premier tribunal qui doit connoître &

juger la comptabilité, eft celui des Etats-
généraux eux-mêmes. Du droit de diriger
lemploi des revenus publics, réfulte néceffai-
rement celui de le vérifier. En vain la nation
auroit-ellé confenti là mafle des recettes, &
prefcrit la mefure de chacune des dépenfes,
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fi elle n’avoit pas le pouvoir de connoître &
d'aflurer l'exécution ce toutes fes volontés,
Une des principales fonétions de chaque aflem-
blée nationale fera donc de difcuter & de juger
tous les comptes des finances.

Il eft encore un tribunal élevé au deflus
de tous les autres, fupérieur même à celui des
Etats-généraux, plus éclairé, plus incorrup-
tible qu'eux; c’eft l'opinion publique, par
laquelle les Etats-généraux eux mêmes doivent
s'attendre à être jugés. C'eft fur-tout à ce juge
fuprèéme que doivent être préfentés les comptes
de l’adminiftration. Il eft facile d’induire en
erreur le monarque le plus vertueux, le plus
attentif ; il n’eft pas même impoflible d’égarer
le jugement des aflembléesles plus nombreufes
& les plus éclairées : mais où pourroit fe cacher
un fecret devant les yeux perçans de la multi-
tude entière? L’ordonnateur ne peut agir feul
& fans être obfervé, Il n’y a pas un article de
la recette, pas un objet de la dépenfe qui
n'ait des témoins, pas un abus qui n'ait fs
complices. La feule crainte de la publicité
écartera jufqu’à l’idée de la prévarication,
excitera l’attention , maintiendra l’exaétitude ,
foutiendra la foibleffe; aucun adminiftrateur
n’efpérera échapper aux regards publics ; aucun
n'ofera les braver. Ce que nous demandons à
VOTRE MaAgJEsTé, c’eft qu'Elle veuille bien
maintenir ce que fa fagefle a déjà prefcrit, &
faire enforte que, chaque année, ron-feulement
le compte général de fes finances, mais les
comptes particuliers de chaque département,
foient rendus publics par la-voie de l'imprefion,
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foienit expofés aux regards & à la cenfure de la
nation entière.

Peut-être cette loi générale devra-t-elle

fubir une exception. L’adminiftration d’un

grand émpire, & fur-tout fes relations nécef-

faires avec les royaumes qui l'environnent ,

peuvent exiger un ordre de dépenfe dontil

feroit dangereux de dévoilerles détails, L'af-

femblée nationale ne manquera fürement pas

de prendre en confidération ce genre de dé-

pentes, d'en balancer l'utilité & les dangers,

& d'en concerter avec VorTre Mayesté la

mefure , qui, par la nature de l’objet, ne doit

jamais être très-étendue. Mais, SiRE, dequels

énormes abus cette nécefiité, ou réelle ou

prétendue, n’eft-elle pas devenue le prétexte?

Les États-généraux féronteffrayés d'apprendre

ce quifut dévoilé aux notables, que les acquits

de comptant monterent en 1772 à 64 millions,

en 1773 à près de 82 & que pour l’année

1785 on les évaluoit à 128. Quelle proportion

ces fommes immenfes peuvent-elles avoir avec

les dépenfes dont le fecret eft de quelqu'utilité ?

Seroient-elles donc lexpreflion des diffipa-

tions faites dans ces années? Nous ne l'ima-

ginors pas, S1RE; nous croyons impoñfble

qu’on ait eu l’audace de porter à ce point la

déprédation, & de l'avouer. Mais voiéi en

quoi confifte le vice, plus dangereux peut-être

que des prévarications manifeites : on enve-

loppe dans la male des acquits de comptant

des dépenfes utiles & néceffaires ; & d’abord

on les étend à fon gré; on y aflocie enfuite

tout ce quela foiblefle cède, tout ce qu’obtient
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l'importunité , tout ce qu’exige la faveur, tout
ce que la cupidité arrache; & , fous le voile de
l’acquit de comptant, fous l'apparence du nom
impofant de VOTRE Masrsré, on fouftrait
& aux tribunaux chargés de la vérification,
& au public, la connoiffance de toutes les
prodigalités, de toutes les profufions. Faites
difparoïître, StRE, cet inutile , ce fcandaleux,
ce funefte myflère: pourfuivez l’efprit de
diflipation dans fes ténébreufes retraites: &
que, dans la comptabilité, foit aux Chambres
des comptes, foit auprès des Etats-généraux,
foit devant le public, toutes les dépenfes ran-
gées dans la claffe à laquelle elles appar-
tiennent, foient toujours & univerfellement
connues , & facilement apperçues. Elles feront
toujours réglées avec juftice & économie,
quand elles le feront avec clarté & publicité.

I V.

Procédure criminelle.

Novs fommes affurés , SiRE, d’être favo-
rablement écoutés de VoTRE MAJESTÉ , en
lui propofant de perfeétionner l’adminiftration
de la juftice & de réformer les abus qui l’al-
térent. Nous ne croyons pas cependant devoir
vous dénoncer la multitude d’abus de tout
genre, qu'y ont introduits l'intérêt, l’amour
propre, les pañlions , fouvent même {a négli-
gence & le feul laps du tems. Nous regardons
comme indigne de l'attention de Vorae
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MaresTÉ, & d’une affemblée qui va $’occu-

per de tant dé grands objets , une infinité de

points qui ne font pas très-importants , &

pous nous contenterons de porter vos regards

fur un petit nombre d’abus effentiels , & dont

la réformation préparera & aflurera toutes les

autres.
La premiére, la plus importante de toutes

Les réformes quefollicitent depuis fs long-tems

les vœux multipliés de vos fujets , que la

jufice de VorTrE MayJEsTÉ set occupée

plufeurs fois de leur procurer, & qu'ils at-

tendent avec impatience de l’affemblée de leurs

repréfentants ; eft celle de la procédure, &

fur-tout de la procédure criminelle. ;

S'il étoit poflible de confier l’'adminiftration

dela juftice a des êtres fupérieurs aux paflions

humaines ; il feroit inutile de la foumettre à

des formes. Mais il n’y a que la loi qui foit

impaññble : fes organes ne peuvent être que

des hommes. il a donc été néceflaire que la

loi prit des précautions contre les fauffes in-

terprétations , contre les applicationsinjuftes,

contre les abus enfin de tout genre, que

Von pourroit faire d'elle-même, Forcée de re-

vétir de laugufte & redoutable pouvoir de

juger leurs femblables des êtres expofés à l’er-

reur, foumis au préjugé, guidés par l'intérêt,

animés par la paflion, elle leur a diété des

formes impérieufes , qui les contraigniflent

des’éclairer , qui les dirigeaflent dans le éroit

fentier de l'équité , qui les y continflent , &

les empéchaflent de s’en écarter.

Quelle malheureufe çaufe a done mis un
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obftacle aux vues falutaires de la loi ? Par
quels funeftes principes la procédure deftinée

à étre la fauve garde de la juftice, s’eft elle

tournée contre la juftice ? Pourquoi eft-elle

devenue l’inftrument des paflions, qu’elle de=

voit enchainer ? Pourquoi la voyons-nousfi

fouvent fervir à opprimer l'innocence & Île

bon droit qu’elle étoit chargée de protéger ?

On dira à Vorre MasesTé que des fubalternes

perverfes en ont abufé, & que c’eft le fort

de toutes lesinftitutions humaines, Mais lorfque

J'abuseft facile, lorfqu’il eftuniverfel, lorfqu'il

eft même réduit en art, lorfqu’enfin toute [a

force publique n’a pas lea) de l’empècher,

nous le prononcerons ardiment , SiRE, le

vice eft dans la chofe même : c’eft de la loi

que naiffent les abus, & les hommes coupa-

bles qui les font fervir à leur intérêt, ne

font que faifir ce qu’elle leur a préfenté. If

éft donc néceffaire d'examiner la procédure

en elle-même , pour y découvrir les abus

qu’elle a fait naître : il faut même remonter

plus haut, & pour empécher de pareils abus

de fe reproduire

,

il faut chercher le principe

qui les a introduits.
Ce principe, SIRE , nous devons le dire

hautement à VOTRE MAJESTÉ & à la nation,

arceque dans ce moment de régénération

niverfelle de l’état , i! n’eft aucune vérité

que l’on doive retenir captive ;c’eft que léta-

bliflement & la forme de la procédure foit

civile , foit criminelle ont toujours été en-

tiérement & exclufivement confiés à des ma-

giftrats. Nous refpectons fincérement la ma-
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giftrature , nous honorons , nous chériffons
fes vertueux membres , qui fe dévouent pour
nous à des travaux aflidus & pénibles, nous
admirons leur zèle , nous eftimons leurs ta-
lens. Sinous reprochonsdes vices fans nombre
à notre procédure, nous fommes bien éloignés
inculper les magiftrats célébres auxquels

nos rois ont confié en divers tems la rédac-
tion de leurs ordonnances. Le tort de cette
légiflation fut bien plutôt celui de leur
tems trop peu éclairé encore pour. per-
fetionner ; mais avouons-le auf, il fut
un peu celui de leur état. Une des ver
tus du magiltrat eft l'attachement aux an-
ciennes régles , & l’un des plus -fignalés bien-
faits des grandes compagnies qui compofent
la magiftrature, eft de maintenir la fhbilité
des maximes & des formes antiques. Qui pour-
roit avoir l’injuftice de faire un reproche à
la mémoire de ces vertueux perfonnages ,
attachés aux principes anciens par leur édu-
cation , par l'exemple de leurs peres, par le
leur propre, & par la conftance religieufe avec
Jaquelleils les avoient fuivis, de ne pasen avoir
apperçu les inconvénients? Pouvoientils foup-
Gonner que des formes , qui dans leurs mains
étoient les inftruments de la juftice , -devien-
droient dans des mains moins pures les ref-
fources de la chicane , & les armes de l’ini-
quité ? ils ne devancèrentpas leur fiécle

,

il
leur étoit même plus difficile qu’à d’autres de
le fuivre. Nous fommes donc bien éloignés
de demander que dans la réformation de la
procédure Vorre MayEsré ne confulte point
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fes magiftrats. Nous appelions au contrairele

fecours de leur expérience , nous invoquons

les hautes connoïffances que leur ont acquiles

leurs longs travaux. Ce que nous defirons,

S:re, c’eft d’abord, qu'aucune claffe parti-

culiére n’ait le droit excluñf d’être confultée

fur ce qui garantit la propriété, la liberté,

la fureté, l’honneur de tous les citoyens :

c’eft enfuite , que les loix qui doivent déter-

miner à l'avenir les formes de l’une & l’autre

procédure, foient , d’après les lumières réunies

de tous les individus , de toutes les clafles,

de tous les ordres préparées , par laffemblée

nationale , & préfentées par elle à VOrRE

Masesré. Nous réclamons foécialement pour

la nation elle-même, cette partie fi intéreflante

pour elle de la légiflation. C’eft Pintérèt de

tous: tous doivent concourir à le régler. Les

formes font le rempart des peuples contre leurs

juges; c’eft au peuple à l’élever , & non pas

aux juges. Où VoTre MasESTÉ trouveroit-

elle plus de defir du bien, plus d'intérêt à ce

qu'il foit opéré, plus d'affranchiffement de

préjugés , plus d’attachement aux principes ,

lus d'unité de vues, nous le dirons même ,

plus de Jumières fur cette importante réforme

que dans fes Etats-généraux ? On cherche à

oppofer le vœu de la magiftrature à celui de

la nation, mais ici ils vont fe confondre.

Nous efpérons que parmiles citoyens de toutes

les claffes que la voix publique va raflembier,

il fetrouverades magiftrats, & ceux-là feront

certainement aufli bien dignes de la confiance

de Votre Mayesré , puilqu'ils lui feront
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SIRE , c’eft au fein d’une affemblée nombreufe,
compofée d'hommes choifis dans toutes les
clafles, dans tous les états, dans toutes les
profefiions, qui apporteront chacun de leur
côté leurs opinions, celles de leurs provinces,
celles de leurs corps, que feront difcutés
avec le plus de profondeur, & balancés avec
le plus d’impartialité les inconvéniens & les
avantages de notre procédure : c’eft la réunion
de toutes ces lumières, parties de différents
points & concentrées dans un même foyers. :
qui éclairera le plus sûrementvotre juitice, &
quilui découvrira plus nettement & les maux
& les remèdes, On dira fans doute à VorrE
Masrsté qu’une affemblée auffi nombreufe,
-dont les féances feront limitées & remplies par
autres objets, n'aura ni le temsni les moyens
de conduire à fa perfection un fi grand ouvrage;
mais au moins elle peut le commencer, Une
commiflion compofée de membres des trois
ordres peut préparer les matériaux, les dif-
pofer, les mettre en ordre, enforte que les
Ftats-généraux qui fuivront, n’aient plus quà
élever l'édifice.
En parcourant les inconvéniens de notre

procédure, il eft néceffaire d'éviter deux
écueils également dangereux, l'efprit de fer-
vilité , & celui d'innovation; l’un attaché avec
opiniêtreté aux chofes reçues , l’autre les pour-
fuivant toutes avec une égale obftination,
Nous devons l'avouer, SirEe: entre les plaintes
qui fe font élevées de toutes parts contre les
abus ce la procédure, il yen a eu d’exagérées.



L’enthoufiafme des idées étrangères à emporté
beaucoup trop loin quelquesefprits, a préfenté
comme fe inconvéniens des doesutiles,
a propofé des réformes plus dangereufes que
ce qu'on vouloit fupprimer. VOTRE MAJESTÉ,
dans fa fageffe , rejettera ces fyftêmes enfantés
par l’efprit d'imitation ; mais votre ame fimple
& droite repouflera avec autant de force ce
vain amour propre qui, toujours fatisfait de
fo;-même , prétend ne rien recevoir d’autrui,
Que tout ce qui eftbon & jufte dans la légifla-
tion de tousles pays, devienne votre conquête:
naturalifez parmi nous toutes les formes étran-
gères qui protégent l'innocence, mais que
votre humanité craigne de s’égarer, en intro-
duifant avec elles celles qui favorifentle crime.
L'objet de la procédure eft de connoître le
coupable; elle manque également fon but,
lorfqu’elle ôte à l’innocent fa défenfe, &
lorfqu’elle fournit des reffources au criminel.
Sans doute, de ces deux vices, l’un eft plus
déplorable que l’autre; maïs la juftice & le
falut public exigent qu’on les évite tous les
deux; & la gloire de Votre Mayesré fera
d'avoir, pour la première fois, pofé la limite
précife qui fépare l’excès de la févérité de celui
de l’indulgence.
Dans l’examen des vices principaux de la

rocédure, nous nous attacherons uniquement
à la procédure criminelle : ce n’eft pas que

- celle qui dirige l’ordre civil ne renferme auf
un grand nombre d’inconvéniens ; mais la
juitice criminelle eft celle qui, dans cemoment,
attire tous les vœux. Son objet plusintéreffant,
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frappent plus vivement les regards ; {4 réfor-
nation eft parvenue à fon point de maturité :
follicitée généralement depuis long tems,
préparée par un grand nombre d’écrits ; elle
n'attend pour s’opérer , que l’ordre de VOTRE
MAJESTÉ.
Le premier vice de la jurifprudence crimi-

nelle, qui lui ef commun avec la jurifpru-
dence civile, & qui arrête la procédureavant
même qu’elle ne foit commencée, c’eft la
difficulté de régler la jurifdi@ïion des tribunaux.
La compétence eff une fource intarifläble de
difficultés. On eft étonné de Pimmenfité de
queftions qu’elle préfente ; l’énumération feule
de fes parties eft incroyable : ces TOyAUxX , Cas
ordinaires, délits communs, délits privilégiés,
juges d’églife, juges des feigneurs, prévôts
royaux, juges des bailliages, des préfidiaux,
prévôts des maréchaux , juges du lieu du délit,
du domicile, de la capture , préventiohs, con-
currences , revendications, attributions, con-
fliéts de jurifdiétion, &c. En contemplant cette
multiplicité de reflorts & d’attributions , on
ne peut s'empêcher - d’être frappé d’une idée:
c'eft que-les rédaéteurs dés ordonnances fe
font beaucoup trop occupés de fatisfaire les dif
férens tribunaux, de conferver leurs droits , de
ménager leurs prétentions ; & cependant la
procédurerefte arrêtée dès le premier pas, où
le rallentit dans fa marche, & les traces du
crime fe perdent, & le malheureux accufé , qui
fouvent eft innocent, gémit dans un cachot,
tandis qu’on fe difpute la trifte prérogative de
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prenoncerfur fon fort. Simplifez , Sirg, cette
légiflation fi compliquée jufqu’à votre règne:
que, d’après vos heureufes loix, toutes les
parties de l’adminiftration dela juftice ; défor-
mais unies & correfpondantes entr'elles, ceflent

de s’embarrafler , de fe traverfer, de fe nuire
réciproquement: qu’on ne voie plus les prot ès
entre les parties, éternellement précédés de
procès entre leurs juges: & que ces juges
tranquilles fur leurs droits , fârs de ne pouvoir
ni les perdre ni les étendre, n’aient plus à
s'occuper que de leurs devoirs.

L’ordonnance de 1670 confetoute l’inftruc-
tion du procès criminel à un feul juge. Une
feule main va tracer ce tableau redoutable qui
expofera aux yeux du tribunal tous les faits
de la procédure , qui montrera leur enchaîne-
ment, qui développera le degré de leurpro-
babilité. Quel redoutable pouvoir la loi remet
à un feul homme! Et ce qui le rend plus
effrayant encore, c’eft que, pour qu'il foit
dangereux , il n’eft pas néceffaire que cet
hemme foit corrompu: qu'il foit léger, igno-
rant, peu éclairé, prévenu, les mêmes vices

fe trouveront dans fa procédure , les mêmes
malheurs la fuivront. Elle à donc fuppofé
dans tous ceux qui feront à jamais revétus du
caractère de juges, une réunion inimaginable
de lumières & de vertus, cette loi qui remet
abfolument le fort du citoyen dans la main
d’un feul juge! car il eft impoñible de fe le
diffimuler : le tribunal ne prononcera que fur
les faits qui lui feront expofés; c'eft dans
l'ombre du fecret que s’exérce cette impor-
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tante fondion ; celui qui la remplit, n’a autour -
de lui perfonne qui le ramene lorfqu'ils’égare,
qui l’avertifle de ce qu'il néglige, qui lui
rappelle ce qu’il oublie, dont les avis l’éclairent,
dont les doutes écartent fes préventions, dont
lfurveillance arrête la tentation d’une malhon-
nêteté ; il opère feul, & chacune de fes erreurs
cft d’une conféquence immenfe ; lui feul encore
choiïfit les témoins qu'il doit entendre : ces
témoins prefque toujoursfimples, peu inftruits,
ignorant la force des termes qu’ils emploient,
timides, embarraffés de la double crainte de
dire trop ou de ne pas dire aflez, s'expriment
imparfaitement , laiflent rédiger leur dépofi-
tion au gré du juge ou du greffier, & la
fignent aveuglément fans la comprendre , ou
fans ofer la contredire. C’eft un fait, SIRE,
qui ne fera pas défavoué à Vorre MayesTé,
que l'officier d’inftruétion eft très-fouvent le
maître des dépofitions ; & ce font ces dépoli-
tions ainfi recueillies qui vont dicter fa {en-
tence , & décider la vie ou Ja mortd’un citoyen.
Après le récolement qui étant fait par le même
juge, de la même manière, {ans plus de pré-
cautions, devient une fimple formalité, le
témoin ne peut plus fe rétracter; la peine qu'il
encourroit , arrête fon repentir, lui fait même
craindre de donner des explications ; il fe voit
placé dans la cruelle alternative de perdre l'ac-
cufé , ou de fe perdre lui-même: ainfi toutes les
erreurs , toutes les négligences , toutes les pré-
varications que le jugelivré à lui-même 2 pu
commettre dans l'information, deviennent
irréformables. Etfi ç’eft encore ce même juge
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qui eft chargé du rapport, car l’ordonnance

ne le défend pas, fi lui-même rend compte

de fon propre ouvrage, voudra-t-il. pourra-t-l

en faire connoître les vices ? Et ne conduira-til

pas le tribunal dans toutesles voies où il s’eft

lui-même égaré?
Un principe auffi cruel qu’abfurde de notre

jurifprudence , c’eft que la prifon n'eft pas

une peine. Il en réfulte qu'on l'inflige indif-

tinétement pour un trop grand nombre de dé-

lits. L'ordonnance de 1670, autorife à décerner

prife de corps contre les domiciliés , même

pour les crimes qui doivent étre punis de

peines infamantes ; comme fr on avoit befoin

de la préfence d’un accufé pour lui faire fu-

bir de pareilles peines. Que l'on affure à la

juitice fes viétimes , & que lon prévienne la

fuite de ceux qui auroient intérét de fe fouf-

traire à fes châtimens , c’eft une rigueur né-

ceffaire, un malheur inévitable de l’ordre fo-

‘cial. Mais l'humanité fe fouleve contre cette

affreufe penfée, que ce n’eft pas une punition

de priver un citoyen du plus précieux de fes

biens , de le plonger ignominieufement dans

le féjour du crime, de l’arracher à tout ce

qu'il a de cher, dele précipiter peut-être dans

{a ruine, & d’enlever non-feulement à lui,

mais à fa malheureufe famille tous les moyens

de fubfiftance. La juftice réclame aufli contre

tout emprifonnement qu’elle n'exige pas. Si

laccufé eft innocent , & il doit être réputé

tel jufqu'à ce que le crime foit prouvé , on

lui inflige un malheur qu’il n’a pas mérité :

s’il eft coupable, on lui fait fubir une double
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punition, celle. que prononce la loi, & fon
inutile détention : & c’elt encore. à tous les
juges que la loi confie ce terrible pouvoir.
Le bailli de la plus mince feigneurie a le
droit d’attenter juridiquement à la liberté des
citoyens. VOTRE MAGSESTÉ peut juger tous
les abus qui doivent réfulter d’une pareille
autorité , remife à tant de mains, dont un
-grand nombre mérite fi peu de confiance.

C’eft dans le féjour de la douleur & de
l’opprobre que le malheureux objet des in-
formations qui fe pourfuivent, ignorant fou-
ventle crime dont il eft accufé, & prefque
toujours les preuves & les indices, que l’on
eft occupé à accumuler contre lui, agité tout
à la fois des angoifles de l’impatience & de
celles de la terreur, attenden filence le mo-
ment redoutable qui doit lui préfenter fes
ennemis , & lui découvrir leurs attaques.
Peut-être le fecret des premiers moments de
procédure eft-il néceflaire vis-à-vis de l’accufé:
car dans une matiére aufli importante, il faut
craindre de fe laiffer entraîner même par le
fentiment fi jufte & fi naturel de la pitié. Ne
perdons jamais de vue que objet dire &
principal de la procédure, eft de manifefter
le coupable. La connoiffance des coups qu’on
doit lui porter, lui donneroït le moyen de
préparer artificieufement fes défenfes. On
ne doit laifler à l’accufé dans le combat d’autre
arme que la vérité : la vérité eit une & ne
fe contredit jamais ; mais le crime à qui on
Ôte le tems & les moyens de concerter fes
fraudes , fe trahit toujours & fouvent même



par les efforts qu'il futpour fe cacher. Ainfi
le myftère qui enveloppe.les informations ,
préfénte un avantage : il laïfle à l’innocent
toute fa défenfe, & il l’enleve au coupable.

Mais ce fecret fi utile en lui-même devient

affreux dans notre procédure , & par l'abus

que l’on en fait , & par l'étendue illimitée
qu'on lui donne. La loi-qui ferme la bouche
.à l’accufé , & lui laïfle ignorer ce qui fe trame
contre lui, ouvre en même tems le champ à
Vaccufeteur. Jouiflant de toute {a liberté, il

peut s’aider de tous les confeils , fps à

{on aife tous fes moyens, combiner fes me-

fures, drefler , diriger toutes fes batteries.
Affranchi de toute contradiction , il ne trouve

-aucun obftacle aux manœuvres les ‘plus cri-
.minelles : il capte , il pratique , il fuborne,

il corrompt des témoins, & il ne rencontre

-perfonne qui ait la charge de l'arrêter, C’eft
le juge à la vérité qui choïfit les témoins,
-mais le plus.fouvent il ne peut les nommer

que fur l'indication de l’accufateur ; & cet

accufateur a le droit de les faire entendre en
tout tems ,.& en tout état de caufe. À cette

.cruclle jurifprudence oppofons lautorité &
les principes d’un des plus célébres magiftrats

qui ayent honoré la nation. » La loi qui
.» préfume toujours l'innocence , & qui craint
.» de découvrir le crime, ne doit pas fouffrir

.» que Paccufsteur puiffe tout, dans le tems
.» que laccufé ne peut rien, & que la voix

-» du premier fe fafle entendre , lorfque le fe-
> cond eft:obligé de garder un trifte & ri-

.» goureux filence, Si la balance de la juftice
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» he doit pas pencher plutôt du côté de l’accus
» fé que du côté du l’accufateur,ellé doit au
» moins être égale entre l’un & l’autre, & le
» moindre privilége que doit efpérerun accufé
» qui peut être innocent,c’eft l'indifférence, ou
» fil'on peut s'exprimer ainfi, l'équilibre de la
» juftice. Pour mieux juger de la vérité,il faut
» envifager du même coup-d’œil , & dans un
» même point de vue l'accufation & la dé-
» fenfe , réunir toutes les circonftances ,
> raffembler tous les différents faits, ne point
» divifer ce quief indivifible de fanature, de
» peur que voulant juger dans un tems du
» crime , dans un autre de l'innocence, on
» ne puifle juger fainementni de l’un, ni de
» lautre. Les preuves de l’accufé peuvent
» périr dans le tems que l’on s’applique uni-
» quement à examiner celles de l’accufateur ;
» & quand l’accufé auroit le bonheur de con-
» ferver fa preuve dans toute fon intégrité ,
» ileft toujours à craindre qu’une première
» impreflion trop vive & trop ne ne
» ferme l’efprit des juges à la lumière de Ja
» vérité, & que la lenteur du contrepoifon
» ne le rende mêmeinutile. » Ces principes
que développoit devant lé premier tribunal
du royaume l'illuftre d’Agueffeau alors dépo-
fitaire du miniftère public , nous les revendi-
quons , SrRE, auprès de Vorre Mayesré,
& nous ne doutons pas que la nation affemblée
ne fe joigne à notre réclamation. Faites dif-
paroître cette révoltante difproportion , auffi
injufte que cruelle, entre l’'accufateur & lac-
cufé : faites marcher du même pas la défenfe
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& lattaqué : que l’accufé ignore, s'il ef
néceflaire, les charges qu’on multiplie contre
lui, mais que, pendant tout le tems où il ne
peut fe défendre, la juftice elle-même fe charge
de fa défenfe : en le pourfuivant de fon glaive,
qu’elle le couvre de fon égide contre tous les
coups qui nefont pas portés par elle. La loi a
pourvu à ce qu’il eût un ennemi; elle a élevé
contre fui le miniftère public : pourquoi ne lui
fufciteroit-elle pas un défenfeur? Pourquoi,
dans chaque procès criminel , ne chargeroit-elle
pas un magiftrat de veiller pour laccufé fur
toute la procédure, de la fuivre dans toutes
fes parties, d’affifter le juge qui fair les infor-
mations, d'entendre avec lui les témoins,
de difcuter leurs dépofñtions, ée placer à
chaque pas des obfervations qui arrêtent la
prévention, difflipent le préjugé , déconcertent
les manœuvres? Ce falutaire établiffement
honoreroit notre légiflation, en aflurant à
perpétuité les droits de la juftice & de l'hu-
manité,.
Le moment arrive enfin où le malheureux

accufé eft amené devant fon juge. Le voile
qui couvroit la procédure, tombe, & lui laifle
découvrir toute l’étendue ce fon danger. Sans
doute dans ce moment toutes les reflources
lui feront procurées pour fa défenfe, tous les
moyens lui feront facilités; 1l lui fera libre
de préfenter toutes fes apologies, d’expofer
les faits de fa juftification, d’en développer
les preuves, d’appeller à fon aide toutes Les
lumières ! Non , ce feroit encore en vain que,
dans cette dangereufe pofition , il efpéreroit
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- quelqu’appui. La loi, toujours armée .de
rigueur, repouile loin de lui tous les fecours :

feul, fans aucune affiflance , il faut qu'il dé-

truife , fur un premier apperçu, & fans délai,

une accufation formée dans le fecret, préparée

ar de longues réflexions, concertée avec art,

& à laquelle on a eu le tems de Gonner dela

confiftance & toute l'apparence de la vérité.

Mais f cell un homme fimple, ignorant , qui

penfe peu, qui s'exprime mal; (& combien y

en a t-il de ce genre dans la claffe de ceux qui

font pour l’ordinaire accufés?) fi ceft un

homme foible, timide, effrayé de la préfence

du juge qui doit décider fon fort , & de Pafpeét

du danger qui vient de lui étre fubitement

préfenté, (& qui ne feroit pas intimidé dans

une auff terrible circonftance? ) il faudra

encore que fes omiffions & fes erreurs foient

irréparabless fa défenfe même fera tournée

contrelui ; l'effet du trouble qu’on aura excité

dans fon ame, deviendra une nouvelle preuve

de fon crime. Dans ce moment , le premier

êc le plus eflentiel de fa défenfe , on lui enleve

le droit naturel de prouver les faits qui le

jufHfent : ce n’eft qu'après la vifite du procès
qu'il eft permis au juge de les examiner. Ainfi

c'eft lorfque la prévention qu’il eft coupable,

eft déjà formée & peut-être irremédiable ,

que le juge peut examiner sil eft innocent ;

c’eft lorfque fes preuves pourront avoir dépéri,
qu’onfera libre de les vérifier. Et encore ce n’eit

pas l’accufé qui eft le maître de choïfir les faits
Autifcatifs dont on doit faire la preuve : c’eft
le juge déjà imbu de préjugés, qui a le droit
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de les admettre, de les rejetter, de les choifir ;
& meme ïl faut que leur preuve foumette
Paccufé à de nouvelles entraves : il faut que
fur le champ il devine & nomme les témoins
pour dépofer fur ces faits : ce moment pañlé,
il lui eft interdit d’en déclarer d’autres; toute
ignorance, tout oublieft fatal. Quels motifs
ont pu diéter d’aufi injuftes difpofitions * Du
moment où l’acculé a connoiffance des charges
contenues dans l'information , le fecret de la
procédure eft inutile, & dès lors il eft dan-
gereux ; il autorife les prévarications, les
négligences des juges; il favorife les calomnie
des accufateurs; il contribue à égarer, à inti-
mider l’accufé. Pourquoi, après l'interroga-
toire & la confrontation, refufe-t-on de lui
donner communication des charges? Craint-on
qu'un examen réfléchi ne lui fournifle des
réponfes plus folides que celles qu'a pu lui
fuggérer ce premier apperçu ? Pourquoi re-
jette-t-onla preuve de fon innocence à la fn
de tout le procès? Pourquoi la laiffe-t- on à
l'arbitrage du juge? Il femble qu’on recoute
de la trouver. Le vœu de votre cœur, Sire,
feroit de,ne rencontrer que des innocens:
donnez donc à ceux qui le font tous les
moyens d'établir leur juflification. Il en eft
un fur-tout que follicitent depuis long-tems
les defirs de la nation : qu’au moins, lorfau’il
eft inftruit des charges, & qu’il a produit fes
premieres réponfes, l’accufé puifle appeller un
confeil qui éclaire fon ignorance , qui foutienne
fa foiblefle, qui raflure fa timidité: ne le
laiflez pas feul dans ce combat fi difpropor.-
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tionné. La loi ne lui Ôte pas ce fecourss
lorfqu’il ne s’agit que d’un intérêt pécuniaire 5°
ar quel renverfement d'idées lui eft il ravi,

lorfqu’il défend fa liberté, fon honneur & fa
vie ? L'Ordonnacce de 1539 accordoit aux
accufés cet appui: c’eft donc encore rappeller
nos antiques principes , que de rétablir cette

utile légiflation. Nous apprenons par le procès-
verbal de l'Ordonnance, que le principal motif
aui fit fupprimer en 167o le confeil des acculés,

fut qu'il gourroit procurer limpunité par les
difiicuités & les longueurs qu’il feroit naître :
mais, comme l’obfervoit dès-lors un grand

magiftrat, fi le confeil peut fauver un cou-

pable, le défaut de confeil peut faire périr

des innocens. Ceux qui entreprennent de jufti-

fier l'ordonnance , oferoient-ils comparer ces

deux inconvéniens ? Oferoient-ils prétendre
que l'un neft pas & plus funefte dans fes

conféquences , & plus fouvent dangereux que
autre? Rien de plus ordinaire que de voir
fuccomber des innocens qu’un confeil éclairé
auroit fauvés : les faftes de la juftice en pré-
fentent plufieurs exemples récens, & ils ne

nous les font pas tous connoître. Mais il feroit
rare qu'un jurifconfulte appellé par un cou-

pable , voulûtle fauver , plus rare encore qu’il

pût y parvenir: les juges auroient , pour fe
garantir de fes féduétions , les faits de linfor-

mation , les premiers aveux de laccufé, les

contradictions dans lefquelles l’erreurfe laïffe
toujours entraîner, la défiance que des varia-
tions leur infpireroient. La voix de la raifon,

l'intérét de la juftice, le vœu des peuples,
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tout, Sirt, follicite {e rétabliffement de cet

ordre ancien qui accordoit aux accufés un

confeil au moins après la confrontation ; toux

fe réunit pour vous demander l’anéantiflement

de ce fatal fecret qui, dès qu'il n'exifte plus

pour l’accufé, ne préfente que des incon-

véniens.
La loi ordonne que l’accufé s’oblige, fous

la foi du ferment , à dire la vérité. Qu'a-t-elle

pu efpérer en mettant la nature & l'intérêt

perfonnel en oppolition avec la religion , en

plaçant celui qu’elle pourfuit dans Îa néceflité

de fe perdre ou de fe parjurer? Que VOTRE

Masesré daigne confulter tous ceux qui ont

acquis quelqu'expérience dans l’adminiftration

de la juftice criminelle, il n’en eft aucun qu

ne lui réponde que le ferment de lPaccufé ne

produit jamais la vérité, &c qu'il n’opere qu'un

crime de plus. L’ame relisieufe de VoTrE

MA5EsTÉ fera touchée de cette grande conli-

dération, & elle s'empreflera de fupprimer

une formalité fi odieufe , dès qu’elle eft

inutile.
L'humanité doit à Vorre Masessé l’hom-

mage de fa reconnoiffance, pour avoir aboli

laffreux ufage de la queftion préparatoire ;

elle attend de vos lumières, de votre bien-

faifance, de votre juitice, la confommation

de cet ouvrage, & l'extinction abfolue de a

queftion préalable. Cette épreuve, inutile pour

laccufé affez ferme pour la foutenir, dangé-

reufe à l'égard du foible , ne produit qu'un

effet certain, celui d’infliger un fupplice pré-

maturé & fouventinjufte : elle eft équivoque
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pour les juges, par les contradi@ions & les
Variations continmelles dont les aveux qu’elle
extorqué, font embarraffés: elle devient quel-
quefois funefte aux innocens , par les faufles
déclarations qu’elle feur arrache, & qu'ils n’ont
pas enfuite la force de rétra@er.
La loi préfume que l’accufé eft innocent

jufqu’à ce qu'il foit condamné : pourquoi donc
le traite t-elle en coupable, en lui faifant
fubir l’humiliation de comparoître fur la
fellette? C’eft le miniftère public qui infige
cette peine ignominieufe & prématurée,
quoiqu'il foit néceffairement partie, & qu'il
ne puiffe être juge. Pourquoiajouter à la honte,
à leffroi qui s'emparent d’un accuf£, lorfqu’il
comparoît. devant fes juges? Il eft de la jufice
ce fupprimer cette flétriflure déplacée & même
dangcreufe , puifqu’elle peut ôter à un malheu-
reux la tranquillité d’efprit fi néceflaire à fa
défenfe. S

Quelle raifon, quel motif d'utilité, quel
droit a pu introduire l’ufage établi maintenant
dans les cours fouveraines, ufage qu'aucune
loi n’autorife, qui eft contraire à l’efprit de
toutesles loix, de ne point motiver les arrêts
de condamnation, & de donner pour feul
motif de leur jugement lexpreflion vague des
cas réfulrants du proces? C’eft donc en vain
que, pour détourner des crimes, la loi ordonne
la publication des arrêts qui les punifient:
cette publicité devient inutile, dès qu’on
diflimule au peuple queis font les crimes que
frappe la juftice, Nous ne pouvons imaginer
que cette abfurde claufe foit réclamée par des
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mägiftrats comme un droit. Les juges n'ont

point de droits fur les jufticiables; ils n’ont

envers eux que des devoirs. L'effet de ce droit

prétendu qui couvre d'un voile Les oracles

de a juftice, feroit de fouftraire les juges à

la loi, & de leur faciliter les moyens de diftri-

buer les peines à leur gré. L’honneur du

magiftrat confiffe au contraire à rendre hau-

tement compte de tousfes motifs, a fe montrer

tout entier, à prauver par l'éclat de fa con-

duite, qu'il n’a aucun fentiment à cacher.

Tout myftère fait naître un foupçon: il importe

aux miniftres de la juftice d’en prévenir la plus

légere apparence.
La confifcation desbiens, qui fuit toujours [a

condamnation, eft un monument de l’ancienne

barbarie, un refte de l'avarice féodale, une

peine inutile qui ne fert pas de frein à celui qui

s’expofe à la mort , un châtiment injufte qui

enveloppe les enfans dans la punition de leur

pere, leur arrache leur fubfiffance , & les réduit

à la mendicité, premier pas vers le crime,

où les leçons & les exemples de Isur pere ne

les portoient peut-être déjà que trop.

La légiflation criminelle doit embraffer deux

parties , La forme de la procédure & diftribu-

tion des peines. Nous venons de préfenter à

Vorre MAsesTé un grand nombre de vices de

1a premiere : fa feconde eft abfolument oubliée

dans fa loi de 1670. Nous avons une Ordon-

nance criminelle, & nous ne poffédons point

un code pénal. Cette partie de notre légifla-

tion n’eft compofée que d’un amas confus d’or:

donnances dictées en divers fiécles , felon les ”
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befoins & les idées de chaque moment : eft-it
étonnant qu’on y apperçoive tant de complica-
tion, de variations, d’incohérence , de con--
“traditions? L'opprobre & la mort font prodi-
gués fans difcernement. On ne découvre
aucune ligne de démarcation entre les crimes,
nul rapport, nulle proportion entre les délits
& les peines; &, pour n’en citer qu’un
exemple, la loi égale dans plufieurs cas, le fup-
plice du vol à celui du meurtre : ainf elle-même
rend le voleur afäflin , en lui donnant l’intérét
de fupprimer le principal témoin de fon crime.
I étoit réfervé à Vorre MAJESTÉ , à un roi
toujours mu par les principes de la juftice,
d'élever le glorieux édifice de la légiflation
pénale, de faifir, de rapprocher toutes ces
parties difperfées dans la fuite des fiécles,
répandues dans une multitude d'ordonnances
diverfes, de les difcerner, de les comparer ,
de les réunir pour en former un tout folide,
un enfemble fage, humain, modéré, équitable,
La nationl'attend de votre juftice, & fon efpoir
ne fera point trompé par un monarque dont
le feul defir eft le bonheur de fon peuple.

… ordonnance criminelle qui eft uniquement
dirigée contre le coupable, qui environne
l’innocence de tant de pièges , qui l’embarrafle
de tant d’entraves , l’abandonne encore & la
néglige , lors même qu’elle eft reconnue. Après
lavoir retenue long-tems dans la captivité,
dans la terreur & dans l’opprobre, & fouvent
après lavoir plongée dans l’indigence, elle ne
lui accord: aucune réparation pour linjure;
elle ne lui afligne aucune indemnité pour le
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tort, excepté dans le cas très-rate où une
partie civile peut en être chargée. I1 femble
que nos tribunaux lui faffent grace enla laiffant
échapper à leurs mains cruelles; ils ne lui
accordent pas même la foible confolation de
publier fa juftification, & de la réhabiliter
folemnellement dans l'opinion publique. Cepen-
dant, SIRE, nous devons le dire à VOTRE
MasesTÉ, c’eft ici une des dettes de votre
juftice : le fentiment naturel de l'équité de-
mande que tout tort foit réparé , & s’il a été
fait par la partie publique, il ef juite que ce
foit la puiffance publique qui fupporte la
réparation. Quelle idée de juftice a pu établir
que de deux hommes également innocens,
l'un attaqué par une partie civile, l’autre pour-
fuivi par le miniftère public , le premier ob
tiendra des dédommagemens auxquelsne pourra
prétendre le fecond? Loin de réclamer aucun
privilege fur lobfervation des devoirs de juf-
tice, l'autorité doit s’impofer plus ftriétement
encore l'obligation de les remplir; elle doit
le premier exemple. En acquittant cette dette
de votre couronne, vous fatisferez ,; SRE, le
Vœu de votre cœur : vous porterez la confo-
lation dans ces ames malheureufes que le main-
tien de l’ordre public vous force d'afliger : &
cett: main bienfaifante qui aura repouilé loin
de la loi toutes les rigueurs qu'il cit pofible
de prévenir, fera encore celle qui réparcra
es torts inévitables.
Enfin lOrdonnance s’acharne contre les

acc :fés, même après le jugement rendu contre
eux ; elle Les pourfuit jufque dans Pafyle de
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votre juftice & de votre clémence. Envain
nos principes monarchiques aflurent-ils à
VoTrre MAJESTÉ le double droit de revoir
les arrêts , & de remettre les peines ; il faut
encore que la loi vienne arracher aux mal-
heureux cette reflource , & rendre inutiles
ces droits fi précieux à VoTRE MAJESTÉ &
à fes peuples. Elle ordonne que les jugements
feront exécutés le même jour qu’ils auront
été prononcés. ÂAiïnfi par une contradiétion
formelle , les principes autorifent le recours au
fouverain & la loi l'empêche. Le juge même
que la févérité de fon miniftère force à une
condamnation que fon cœur défavoue , qui
dans un fait que la loi ordonne de punir,
voit des circonftances qui follicitent lindul-
gence , n’a pas le pouvoir de fufpendre fes
coups , & ne peut que par une contravention
arrêter la main qu'il à armée. Supprimez,
SrrE cette difpolition cruelle, aufli contraire
aux droits de Vorre MAyesté, qu’au bon-
heur de fes fujets : mettez entre la condam-
nation & la peine, l’intervalle néceffaire pour
déployer votre juftice ou votre clémence.
On s’eflorcera d’intérefler votre humanité par
la crainte de prolonger les fupplices, en les
faifant connoître d'avance. Mais c’eft un fait
connu , que prefque toujours les accufés font
inftruits de leur jugement. Et quel eft d’ailleurs
le coupable , qui après avoir entendu fon arrêt,
defire d’en accélérer l'exécution, & ne fait
as tous fes efforts pour la retarder ? Combien

l'idée de pouvoir obtenir fa grace n’animera-
t-elle pas encore ce fentiment ? & nous ne
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parlons que du coupable. Maïs innocent ,
dont la loi doit principalement s'occuper,
l'innocent qui a droit d’efpérer que la révifion
de fon procès manifeftera fa juftiiication , Pin-
nocent ne bénira-t-il pas cent fois l’heureux
délai qui lui aflure une reffource.

Tels font les vices principaux de la légifla-
tion criminelle , que nous croyons devoir dé-
noncer à Vorre Masesré. Nous euflions pu
fans doute en relever beaucoup d’autres : mais
nous croyons avoir fufifamment montré la
néceflité de la réforme. Voilà , SrRE, un
ouvrage digne de votre haute fagefle; voilà
üne gloire faite pour votre cœur fenfible &
juite. Une heureufe réunion de circonftances
concourt à vous la faire acquérir : les con-
noiffances du fiécle, auquel la providence vous
a accordé , les vœux & les lumières de la

nation que vous raffemblez auprès de vous,
vos vertus perfonnelles , tout vous annonce à
la France comme fon légiflateur. Placez-vous
dans ce rang augufte au milieu des rois vos

ancêtres : brillez dans les faftes de votre mo-
-narchie de cet éclat , que ne peuvent ternir
les revers, que les révolutions des opinions
ne peuvent altérer. Tousles fiécles chériront
en vous leur bienfaiteur , & votre mémoire

adorée fera l’objet des bénédiétions de toutes
les générations,
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Ÿ.

Réformation des tribunauxinférieurs.

{ ) N autre abus de l’adminiftration de la
juftice qui caufe de très-grands maux & auquel
Vorre MAJESTÉ peut rémédier promptement,

- ef la multiplicité detribunaux & d'officiers,
connus fousdifférens noms , chargés de difé-
rentes fonétions, revêtus de différents pouvoirs,
qui rempliffent vos villes , & furchargent
vos provinces. II n’eft pas rare de voir dans
une ville, même peu confidérabté", un bailliage,
plufieurs juftices feigneuriales , une éle&ion ,
une jurifdition de grenier, à fel, une autre
de traites , encore une autre de la marque des
fers , des juges confuis, une maîtrife d’eaux
& forêts ; & chacun de ces tribunaux marche
environné d'une multitude d’officiers fub-
alternes.
Et quelle eft donc la malheureufe caufe qui

a engendré parmi nous cette bigarrure de
tribunaux fi inutile , & par là même fi dan-
géreufe? Nous devons le révéler à VoTRE
MAJESTÉ , l’efprit fifcal, ce malheureux efprit
qui corrompt tout ce qu’il approche, a atteint
l’adminiftration de la juftice, Lebefoin d’argent
devenant la régle de la création de ces tri-
bunaux , l’avidité en a été la mefure,
En multipliant à un tel excès les tribunaux

a-t-on pu efpérer qu'ils fe rempliroient , ou
comment &-t-on cru qu'ils fe compoferoient ?
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Aufne voit-on fouvent dans les uns qu'un

vuide effrayant , & dans les autres qu'une
compofition plus effrayante encore.

Quelle expérience en effet , quelles lumières,

quelles connoïflances peut-on attendre d’hom-

mes prefque toujours oififs , dévoués par leur

état à manquer d’occupations , & qui ont

rempli tous les devoirs de leurs charges,

quand ils ont confacré à leurs fonctions

quelques heures dans une femaine? Ce font les

affaires qui forment, qui inftruifent le ma-

giftrat , & il reftera dans une ignorance hu-
miliante pour lui & funefte au public , tant

qu’il ne trouvera pas dans le noble exercice

de fes devoirs un motif & un moyen continuel

d'inftruion.
Auflitôt qu’un cultivateur commenceà 2ug-

menter fa fortune par fon induftrie, l’ambi-

tion de pofféder une charge lefaifit, ou s'empare

de fon fils : il abandonne fes utiles travaux

au moment où il feroit en état de leur donner

plus d'a&tivité ; & fes champs que fon aifance

lui donnoit les moyens de fertilifer , laiflés

à des laboureurs pauvres, reftent condamnés

à une culture médiocre. À la vanité de fe

voir décoré d’une charge, fe joint l'intérêt
de jouir des droits qui en dépendent. À ces

nombreux offices font attachés des priviléges,

des exemptions qui foulagent les citoyens les

plus aifés pour faire retomber fur le pauvre
peuple le fardeau qu’ils devroient fupporter.
Triltes effets de cette multiplicité dedue |
s'ils reftent déferts, c’eft au détriment de la

juftice qu’ils doivent; s’ils fe rempliffent, c’eft
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au dépens des campagnes & de leur culture.

Et cette défolante quantité d'officiers
fubalternes , que chacun de ces tribunaux
traîne à fa fuite, devient pourles malheureufes

campagnes ‘un fléau plus accablant encore :
ils commencent par les dépeupler , ils finiflent

per les opprimer. Le jeune habitant de la
campagne qui croit fe fentir quelque talent ,
ou qui fe voit foutenu par quelque protection,
entraîné par des idées de fortune , court à la

ville acquérir une demie connoiflance d’affaires,

bien plus dangereufe que la fimplicité &
lheureufe ignorance auxquelles fon état pri-
mitif l’avoit deftiné, Delà cette multitude de
praticiens , qui par päaflion, par ignorance ,
& fur-tout par intérêt, entraînent le pauvre

peuple dans des procès éternels & lé, préci-
itent dans fa ruine. Delà ce nombre effréné

d'huifliers , qui accablent encore de leurs vexa-
tions ce malheureux peuple , & dont les pré-

varications multipliées & variées prefqu’à
l'infini font mifes à l'abri de toute punition
par la foi qui eft due à leurs aétes.

Ce ne font, SIRE , ni des maux imaginaires

que nous vous dénonçons , ni des plaintes
exagérées que nous vous apportonss VOTRE
MayesTéfentira facilement que ces abus font
les conféquences naturelles de la multiplicité
immodérée des tribunaux, & de leurs officiers.

Dans l’ordre fupérieur nous ne connoïflons
que deux cours, auxquelles fe relevent tous
les appels; vos parlements pour la juftice

ordinaire , & vos cours des aides pour les
impôts : & même dansplufeurs provinces une
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feule cour réunit les deux qualités & remplit
avec diftinction l’une & l’autre fonétion. Dans
l’ordre fubalterne où les abus font plus dan-
gereux, parce qu'ils fe gliflent plus facile-

ment , parce qu'ils font plus éloignés des re-

gards, parce qu’ils font plus nombreux &
plus de détail, parce qu'ils péfent plus immé-

diatement fur la clafle indigente, la même

régle feroit encore plus utile. Dansles villes

principales un tribunal jugeroit les matiéres

ordinaires , & un autre prononceroit fur les

impôts. Dans les villes moins confidérables

un feul tribunal fufiroit aux deux objets :
il en exifte des exemples, & l’une & l’autre

juftice n’en eft pas moins bien adminiftrée,

Prononcez , SIRE, cette réformationfi in-

téreflante pour vos provinces. Les tribunaux
moins multipliés feront mieux compofés ; re

vêtus d’une jurifdiction plus étendue, ils de
viendront plus inftruits : ils imprimeront le
refpst & non plus là crainte. Ils établiront

_ fur leurs fubalternes devenus moins nombreux,
une furveillance exaëte qui les contiendra dans
le devoir. Ce premier abus réformé, tousles

autres abus qui nuifent à l’adminiftration de la
jutice , feront bientôt fupprimés. Ces tribus
naux eux-mêmes difliperont les uns par leur

équité , déféreront les autres à votre auto-
rité : & bientôt la juftice reprenant dans tout
le royaume fon cours naturel , acquittera la
dette & le vœu de VorTre Mayesré.
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V L

Lettres de cachet.

Nov dénonçons à VoTre MAJESTÉ, SIRE
l'abus d'autorité le plus redouté & en même
tems le plus commun & le plus multiplié :

ce font ces lettres claufes , ces ordres parti-

culiers qui dépouillent un citoyen de fa li-
berté fur la volonté d’un feul homme. Cet
homme, SiRE, n'eft nine peut être VOTRE
Masesré. Non, ce n’eft point à leur fouve-
rain qu'imputentleur mifére les malheureufes

victimes du pouvoir arbitraire ; les gémifle-

ments douloureux qui fortent de leurs cachots,

loin de vous accufer vous implorent, ils ré-

clament votre équité contre les actes de vio-

lence qui vous ont été ou cachés ou diffimulés.

C'eft loin de vos regards que fe fabriquent

ces ordres abfolus qui portent votre nom;

& lorfqu’ils vous font préfentés , ils vous
parviennent revêtus de motifs fpécieux , &

environnés d’un détail de faits placés à une

telle diftance qu’il vous eft impoñlible de les

vérifier,
Et ce qui eft de plus déplorable encore ,

c’eft que ces coups d'autorité n’ont pas même

toujours été l’ouvrage propre des miniftres.

Livrés eux-mêmes à des occupations trop mul-

tipliées , entraînés par un courant d'affaires

qui 2bforbe tous leurs moments , trop fouvent

ils ont prêté une oreille facile à des délations

qui empruntoient le caractère de la vérité :
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trop fouvent ils ont confié à dés fubalternes
toujours plus fufceptibles de corruption le
foin redoutable des informations. Cette né:
gligence, moinscoupabie peut-être que l'abus
perfonnel de l'autorité, eft plus dangereufe
encore en ce qu'elle abandennela liberté des
citoyens à plus de haines, de paflions &
d'intérêts,

VorTrs MagyesTi feroit effrayée du tableau
qu'on pourroit lui préfenter de tous les inno-
cens plongés dans le féjour du crime à la voix
de l’homme puiffant ou favorifé, de tous les
‘malheureux Dit punition peut-être méritée
a été aggravée, prolongée avec une dureté qui
n'étant foumife à aucune régle , n'avoit foue
vent de mefure que l’inimitié , de tous ceux
enfin, { on fe refufe à le croire, }qui ont languï
ou quifont morts dans une longuecaptivité ,
uniquement parce qu’ils y avoient été oubliés.
Ah fi ja bonté, fi la fagefle, fi toute la pé-
nétration d’un monarque ne peuvent le ga-
rantir de voir fon augufte nom devenir le
fignal , le prétexte de tant d'injuftices, combien
doit pefer à fon cœur ce droit fi terrible pour
lui-même qui l’expofe à d’inévitables furprifes ?
Puifqu'il n’a pas la force d'empêcher les abus
de ce fatal pouvoir, il ne lui refte plus qu'une
reflource: c’eft d’avoir le courage de l'abdiquer.
Mais, SiRE, ce ne font pas feulement des

abus que nous reprochons aux emprifonne-
mens arbitraires, c'eft leur injuftice radicale,
En entrant dans la fociété , l'homme facrifie
une partie de fa liberté naturelle, & par un
juite retourla fociété lui garantit la conferva :
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tion de ce qui lui en FH C'eft un pacte entre
l'état & le citoyen , & la loi eft placée entre
l'un & l’autre pour le faire obferver. La pro-
tection des loix eft le prix de la foumiflion
aux loix ; ce n’eft que par l'autorité de la lei,
d’après les difpofitions de la loi , felon les
formes de la loi que le citoyen peut-être
privé de la liberté que la loi lui affure, &
de même quele fujet péche envers la fociété,
lorfqu’il abufe de fa liberté en enfreignant la
Joi , de même Ja fociété fe rend coupable envers
le fujet lorfqu’elle le dépouille de fa liberté
au mépris de la loi, Que fur ces principesfi
clairs & qui font la bafe de tout état focial,
Votre MAJESTÉdaigne juger ce que font
aux yeux de l'équité naturelle ces ordres ab-
folus , qui émanant d’un feul homme , ne font
ni foumis à des régles , ni @rigés par des
formes.
En uniflant nos voix au cri général , qui

s’éleve de toutes les parties de ce royaume

contre ces profcriptions illégales , nous de-
vons, SIRE, prévenir VoTre MAgEsrÉé des
obfiacles qu’elle trouvera à leur fuppreflion.
Au moment où fe livrant à la bonté , à la

droiture de fon cœur, Elle fe préparera à pro-
noncer l'arrét de leur anéantifflement , Elle
entendra répéter autour d’elle que cet exercice
abfolue de lautorité fert à foutenir l’ordre
public que s'il fut primitivement un abus,

cet abus eft devenu utile à l'honneur & à la

sûreté des familles, au mcintien de la police

& à l’adminiftration même de la juflice crimi-
nelle : & cequirendcesétrangesaflertions plus
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impofantes, c'’eft qu'elles renferment quelque
vérité. Que Votre MasesTÉ, StRE , ne foit
point arrêtée par cet aveu; qu'il n’ébranle
pas la généreufe réfolution de rendre à votre
peuple fa liberté : il doit au contraire vous
montrer le danger des abus. En s’invétérant,
non-feulement ils fe multiplient , ils s’ac-
croiflent , ils fe fortilient, mais même ils fe
mêlent aux chofes les plus utiles, & s’incor-
porent à l’ordre public, & c'eft-là le plus haut
période de leur danger: ils ne font jamais plus
funeftes que lorfqu’on en retire quelqu’avan-
tage; le bien paflager qu’ils opdlnt , devient
à la fois & le prétexte de tous les maux, &
l'obftacle à toute réformation. Votre pénétra-
tion, SIRE, vous garantira de cette illufon;
elle faura diftinguer ce que follicite l’ordre
public, & ce que réclame la liberté civile :
& elle vous indiquera les moyens de concilier
ces deux grands intérêts. Fn fupprimant ceg
ordres abfolus, attentatoires à la liberté des
citoyens, vous les remplacerez par des formes
légales & tutelaires. Ainfi vous completterez
votre bienfait; car nous devons vous le dé-
clarer, SIRE , il reftera imparfait, fi, rendant
à vos peuples toute la liberté que les loix
leur promettent, vous abandonnez la tran-
quillité publique en proie aux ravages de la
licence. Les partifans. intéreflés du pouvoir
arbitraire, fi habiles à profiter de tous les
avantages qu'on leur laifle , fauront tirer parti
des défordres qui éclateront de toutes parts;
ils les exagéreront encore , & peut-être dans
des jours malheureux leurs murmures &
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jeursréclamations auroient la force de ramener

le déplorable abus de$ emprifonnemens arbi-

traires. Impofez, SRE, un filence éternel à

ces dangereufes déclamations: anéantifflez

pour jamais tous les prétextes qu'on pourroit

employer pour redemander ce redoutable fléau,

& que votre fagefle confomme l'ouvrage de

votre juftice.
Nous ofons, SIRE, vous propofer deux

. moyens de prévenir les inconvéniens qu'en-

traînera la fuppreflion des lettres de cachet ,

& de remplir le vuide qu'elles laifferont dans

Foi de la juftice & de la police.

Le premier eft de confier cette juftice fom-

maire qui aflure la tranquillité publique, à un

tribunal régulier & légal.
Le fecond elt d’afligner à ce tribunal fes

fondions précifes, de circonfcrire fes pou-

voirs, o qu'il ne puiffe en abufer ni

prolonger injuftement une détention.

Le premier de ces moyens rendra légal ua

pouvoir juiqu’à préfent contraire à la loi.

Ua tribunal follicité par la nation, établi par

VoTre MAJESTÉ , aura tous les caractères

qui concilient Ja confiance & le refpeét ; &

fes arrêts formés avec maturité, dictés à la

pluralité des fufrages, ne porteront plus

l'empreinte redoutée d'ordres arbitraires & de

volonté privée.

VoreEs MAJESTÉ aflirera à ce tribunal cette

confiance fi néceflaire por l'exerc ce de. fes

£fonétions, & Elle veut bien confentir à nommer

£es membres fur la voix puolique, & permettre

qu’à chaque vaçance les tros ordre: de fes
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États affemblés lui préfentent un certain nombre
de fujets, entre lefquels elle déterminera fon
choix.

IL feroit à defirer fans doute qu’un tribunal
qui ftatue fur la liberté des citoyens, même
provifoirement, pût être nombreux : uneplus
grande quantité de fuffrages répand plus de
lumières , engendre plus de réflexions, &aflure
pee de juftice : mais Votre Mayest# voudra
ien confidérer qu'il eft de leffence d’un tef

tribunal d’etre le dépofitaire de la confance
publique ; les fecrets les plusintimes des
familles lui feront fouvent confiés. On arré-
teroit cette confiance fi précieufe, en la ré-
pandant fur trop de perfonnes : beaucoup de
familles aimeroient mieux dévorer en filence
leur malheur, & s’expofer à de plus grands
malheurs encore, que d’aller dévoiler leur
honte à un grand nombre de citoyens. D'après
cette confidération , nous penfons que VOTRE
MasEsté Jugera convenable de rendre peu
nombreux le tribunal qu'Elle fubftituera à fes
miniftres dans l'exercice de cette juftice fom-
maire, |

Il nous paroît auffinguliérement important
que Îles membres de ce tribunalne foient pas
tirés d’un même corps, & attachés àune feule
compagnie , mais que Votre MAJESTÉ or-
donne de les choikrindiftin@ement daris tous
tes ordres, dans toutes les claffes de fes fujets:
les matieres qui feront foumifes à leur jurif-
diction n’exigent pas une connoiffance pro-
fonde de la légiflation ; lhonneur, la probité,
voilà les /titres qui doivent déterminer les
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choix. Et combien ne deviendroit pas redou,
table à la liberté publique un corps revêtu du

pouvoir exclufif de compofer le tribunal qui

difpofera provifoirement de la liberté des ci-

toyens, fur-tout fi c'étoit une de ces com-

pagnies dont la fonétion eft de les juger défi-
nitivement ! La réunion de ce doubie pouvoir

d’emprifonner fommairement, & de juger fou-
verainement, expoferoit à des abus plus grands
eut-être, mais certainement plus irremé-

disbles que ceux qui exiftent aujouré’hui. Il
fera utile au contraire que !2 nouveautribunal

jaloufé par vos coursde juilice, foit fans cefle

furveillé par leur rivalité.
Mais, SrRE, en vain Vorre MAJESTÉ re-

mettroit à un tribunal régulier l'exercice de

cette juilice trop lonz-tems confiée à des
particuliers; en vain elle compoferoit ce

tribunal de membres vertueux , exempts à Ja
fois & de pafñions porfornelles & de préjugés

de corps, de perfonnes que la voix publique
y auroit appellées, & que la confiance de la
nation auroit défignées à la vôtre. L’erreur fi
naturelle à l'humanité, une forte de négli-

gence qui gagne infenfiblément les corps même
des mieux compofés, l'attrait du pouvoir,

amour même du bien , une multitude d’autres

caufes qu'il eft impofible de prévoir, rame-

neront tôt ou tard des abus, à moins que
Vorre Majesté ne s’emprefle de les prévenir,
en affujettiflant ftriement ce tribunal à des
formes, & en lui décrivant un cercle de
fonctions dont il ne puifle s’écartet.

Danstoutes les circonftances où le nouveau
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tribunal aura à prononcer provifoirement

l'emprifonnement de quelque citoyen , trois

précautions paroiflent néceflaires pour empé-

cher cette détention d’être injuftement infligée

ou prolongée au-delà du terme de l'équité.

La premiere, que jamais aucun em rifonnement

demandé par des particuliers , ne foit prononcé

que fur une requête de plaintes qui contienne

tous les faits & toutes leurs preuves, & qui

foit fignée ées parties des Cette pre-

micre formalité arrêtera une multitude de

dem:ndes ; elle donnera au moins les moyens

de réparer les furprifes, en préfentant une

partie civile refponfable de l'événement, &

qui pourra être condamnée à des dommages

& intérêts. La feconde, qu'immédlatement

après la détention, & au plus tard dans les

vingt-quatre heures, le détenu foit interrogé;

& nous ne parlons point ici de cet interro-

gatoire frivole qu'il eft d’ufage de faire fubir

aux prifonniers d'état, fur leur nom, leurs

qualités , & quelques autres circonftances

indifférentes aux caufes de leur détention.

Nous vous demandons un interrogatoire dirigé

fur la plainte, où tous Îles faits qui ont

motivé la détention , foient préfentés à l’ac-

_cufé, afin qu’il les avoue ou les dénie; où

toutes les preuvés qui ont été propofées,

{oient remifes fous fes yeux , enforte qu'il

ait la faculté d’y répondre. Nous defirons que

les queftions & les réponfes recueillies en bonne

foiefoient reportées au tribunal qui, fur

leur infpection, révoquera ou confirmera l’arrèt

de l'emprifonnement, En£n la traifiéme pré-
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caution eft que le détenu inftruit par fon
interrogatoire , des faits & des motifs qui lui
font objettés, puiffle toujours appeller de la
fentence du tribunal à Vorre Masséré & à
fon confeil. La facilité de ce recours main-
tiendra une vigilance fcrupuleufe; il préviendra
les furprifes, ou en tout casles réparera. Autant
ft dangereux dans les miniftres le droit arbi-
traire de dépouiller les citoyens de leur liberté, .
autant réunit d'avantages le pouvoir de modé-
rer la rigueur des emprifonnemens: il feroit
récieux, quand il ne feroit que préparer à
Lier Ma5esTé les moyens d'exercer le plus
bel attribut de a royauté, celui qui nous
eft le plus cher, le droit de faire grace.

Les occafons oùil peut étre utile de s’affu-
rer, fans les formes compliquées de la jufticé
ordinaire , de la perfonne d’un citoyen, peuvent
fe rapporter à trois points principaux , l'hon-
neur & la sûreté des families , le maintien de
la polise, & l’adminiftration dela juftice cri-
minelle,

Les familles peuvent avoir un jufte intérét
à réclamer cette juftice fommaire dans deux
circonftances.

L'autorité paternelle, la premiere, la plus
juie, la plus utile de toutes, celle qui fut
& le principe & le modèle de toutes les autres ,
& queles loix des peuplesles plus fages avoient
encore reLi exaltée, l’autorité
paternelle eft refferrée par notre légiflation &
par nos mœurs dans des limites trop étroites;
elle expire avec l’enfance & la premiere édu--
cation

;

l'entrée dans le monde , (& nos ufages
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ont beaucoup avancé cette époque, )eft le
moment où commencela liberté : aïnfi cet âge
fi emporté n’eft foumis à aucun frein. A la
facilité, à la légéreté, à l’indocilité de la
jeuneffle, aux pañions qui l’entrainent, aux
confeils qui la féduifent , aux exemples pervers
qui l'égarent , la tendrefle paternelle n’a
d’autres barrières à oppofer que les exhorta-
tions & les remontrances. [1 eft important ,
SIRE , pour le maintien des mœurs, pour la
sûreté de Ja fociété, pour l'intérêt même de la
jeunefle, de conferver le moyen de la ramener
de fes premiers égaremens par d’utiles cor-
rections; & en prévenant de plus grands dé-
fordres, de s’épargner la douleur d’avoir un
jour à la punir plus féverement. En fortifiant
l'autorité des parens trop affoiblie parmi nous,

le nouveau tribunal aura quelquefois à tempérer
leur trop grande rigueur ; car fouvent la ten-
dreffe paternelle rehutée s'irrite ; elle n’eft pas
toujours & jufte & modérée, & alors elle-même
a befoin d’être ramenée. Il fera aufi néceffaire
de régler cette juftice correctionnelle, de dé-
terminer l’âge qui y fera foumis, de diriger les
punitions de maniere qu’elles n’aggravent pas
les défauts qu’elles doivent réformer, de ne
plus reléguerla facilité du caraëtère à côté
du vice, ni renfermer l’indocilité au milieu
des mauvais confeils. Cette police qui doit
étre maintenue, a befoin en même-tems d’être
régénérée & foumife à des principes fages &
conftans qui ne peuvent être mieux établis
que par un tribunal régulier, intégre, étlairé
& expérimenté,
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La feconde circonftance où il eft important

d'ouvrir aux familles le recours au tribunal
chargé d'opérer la tranquillité publique par
la détention de ceux qui la troublent , eft
celle où les familles elles-mêmes dénoncent
dés crimes foumis à des peines afli@tives & qui
feroient inconnus fans elles, Il fembleroit,
SrRE , que la juftice que vous exercez dans
vos cours dut fufire à l’ordre public & qu'il
ne dût y avoir aucune tête affez élevée pour
pouvoir fe fouftraire à l’autorité fouveraine
que vous communiquez aux dépolitaires de
vos loix : mais la juftice ne peut atteindre
que les crimes qui lui font dénoncés & punir
que ceux qui lui font prouvés, Nos mœurs
donnent aux familles un intérêt puiffant à
étouffer la connoiflance ou la preuve des cri-
mes de leurs membres, & la richefle & le
crédit en fourniflent toujours les moyens : &
même dans les régions où le préjugé moins
rigoureux ne fait pas rejallir fur les familles
la flétriffure attachée aux criminels , on ne
voit punir dans les hommes riches ou puiffants
que lÎes|crimes très-éclatants qu'il eft im-
poffible de diflimuier. Un fentiment de pitié
& une honte qui ne tient pas entiérement au

éjugé , renferment dans l’intérieur des fa-
milles la connoïffance des délits qui s’y com-
mettent & font fouftraire la preuve des autres.
La richefle paye des dépofitions ; & achete le
filence; la puiffanceféduit,corrompt,intimide,
& le crime le plus conftant s’attenue & dif-
paroît dans les informations. VoTrEe MAJESTÉ
das la plénitude de fon autorité n’a pas le
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reméde à cet abus ; votre juftice fera toujours
incomplette , tant que la claffe des citoyens
qui a tant de moyens pour fouftraire les cri-
minels au châtiment y confervera de l'intérêt.

Ce n’eft donc pas pourle bien particulier des

familles, c'eft pour celui de la sûreté entière

que nous .vous fupplions , SIRE ; d'ôter aux

fimilles ce funefte intérêt ; de les intérefler

même à la dénonciation des délits en ordonnant

une punition qui foit fans honte

:

il fe formera

un contrat autorifé entr’elles & la fociété ;

& la dénonciation qu’elles feront d'un criminel
les fauvera de l’opprobre d'une exécution

publique.
Nous fentons, SIRE , que ce pouvoir donné

au nouveau tribunal peut faire redoutér des

abus. On pourra craindre qu’il ne devienne le

prétexte de quelques oppreflions; mais nous

croyons que Vorre MasesrTé a dans fa fa-
gefle des moyens faciles de difiper jufqu’aux

moindres allarmes , Eile pourroit ordonner :

ue jamais, & dans aucun cas le tribunal

établi par Elle ne connut des afaires dont fe

feroient faifis les tribunaux ordinaires.
Que s’agiflant d’une peine qui peut deve-

pir définitive , il fut Mnn à procéder non

plus fommairement & dans fes formes ordi-

naires , mais dans Jes formes réguliéres des

autres tribunaux:
Qu'il fût accordé à l’accufé un confeil à

fon choix au moment où la plainte lui feroit

communiquée pour le diriger ne fes défenfes.
Etenfin ce qui garantiroit la juftice de lParrêt

& raflureroit plus eflicacement que toute
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autreprécaution contre les vexations, qu’immé-
diatement après le jugement qui auroit infligé
use détention à tems ou à perpétuité felor
la nature du délit & pendant l'efpace d’un
mois indépendamment de l’appel à votre confeif
dont nous avons parlé ,le condamné fut libre
de réclamerla juftice ordinaire , & de demander
fon renvoi devant les cours , pour y être jugé
de nouveau, & que fon confeil put encore
éclairer cette détermination. Nous penfons
qu'il doit êttre fixé un terme à cette réclama-
tion , pour qu'elle fe faffe pendant que les
preuves fubfftent encore dans toute leur force,
f feroit contre la juftice qu’un criminelput,

après la mort des témoins qui l'ont fait con-
damner , revenir contre fon jugement, accufer
à la fois fes juges & fes parens, attirer le
blime fur les uns , & réclamer contre les autres
des dommages & intérêts.

Moyennantces falutaires précautions, tous
les droits font à couvert , tous les intérêts em
sûreté. Nous dirons même plus : il n’y a pas
une partie à qui ce nouvel ordre de chofes
ne procure ces avantages. Le criminel eft puni
plus doucement qu'il n’auroit mérité de l’étre
& il reftelibre de provoquer un nouveau ju-
gement , s’il fe croit lézé : la famille goûte la
fatisfaétion de n'être plus expofée aux attaques
d'un fujet vicieux ou à la honte de fon fup-
plice : la fociété elt délivrée d’un membre
dangereux qu’elle auroit confervé & qui feroit
devenu d'autant plus redoutable qu'il feroit
refté plus long-tems méconnu : votre juftice
a favidime qui lui auroit été fouitraite ; &
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etre humanité jouit d’avoir épargné un chà-
timent cruel.

Le maintien de la police dans les grandes
villes & fur-tout dans la capitale , eft un fe-
œond objet qui demande une juftice expédi-
tive. Soumettre cette police aux formes lentes
de la juftice ordinaire , ce feroit l’anéantir;

chaque moment apporte une affaire nouvelle,
chaqué fait exige une décifion tranchänte.
Dans létat adtuel la police de Paris fe fait
prefque entiérement par des ordres abfolus.
On à trouvé plus facile de préfenterà chaque
occafion l'appareil redouté de l’autorité fu-
préme , que de former une légiflation qui
auroit géné le pouvoir arbitraire, & qui auroit
auf éprouvé de fortes contradiéions. Ainf
le nom augufte de Vorre Magesré, eft fans
cefle employé pour les objets les plus minu-
cieux : il fanctionne des ordres rigoureux
dont jamais {a connoïffance ne vous parvient,
qui fouvent font ignorés du miniftre qui les
expédie & que quelquefois même le lieute-
nant de police qui les diftribue , eft forcé de
.donner fur des rapports qu'il ne peut vérifier
par lui-même. Vorxe Majrsré fent déjà
combien d'inconvénients ont dû néceflaire-
ment réfulter d'une forme aufli vicieufe , & fa
juitice allarmée va s’emprefler de l’anéantir.
Mais pour fupbrimerl'abus feroit-il néceffaire
de détruirela police qui l’occafionne ? {erions-
nous dans l’affreufe alternative de gémir fous
Y’oppreflion deslettres de cachet, ou de trem-
bler fans ceffe devant le vice libre déformais
de tout frein. Sir, nous demandons à votre
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fageffe des remédes communs à tous ces maux :
nous redoutons l'autorité arbitraire ; mais
nous refpectons , nous chériflons l'autorité
falutaire qui nous protége par des formes
légales : nous fommes jaloux de notreliberté ,
mais nous déteftons la licence aufli enpemie
de la vraie liberté, que peut l'être le defpo-
tifme. Que d’autres nations fe glorifent d’une

adminiftration quin’impofe aucun frein, qu’elles
vantent comme des preuves de leur extrême

liberté , les défordres & les attentats qui vio-
lent journellement la tranquillité & la sûreté
publiques. Nous voulons être foumis à ce joug
tutelaire qui ne péfe que fur les méchants,
& pour être tous véritablement & entiére-"
ment libres, nous defirons que perfonne ne
foit libre de troubler l’ordre public. Garan-
tiffez-nous , SiRE , de l'excès de la liberté,
de la liberté du vice : continuez de lui oppofer
la barrière d’une police exaéte , mais en même
tems repouflez loin de cette police tous les
abus, en la foumettant à des formes aflez
sûres pour qu’elle ne devienne point oppref-
five , afléz expéditives pour qu’elle conferve
{on adivité.
Nous penfons que le tribunal dont nous

avons préparé l’établiflement à Vorre Ma-
JESTÉ, eft propre à remplir à la fois toutes
ces vues. Le lieutenant - général de police
pourra s’y adrefler dans tous les cas où il re-
coureroit à vos miniftres ,il y viendra fiéger,
& il opinera dans toutes les affaires qu'il y
aura apportées. Les membres du tribunal fe-
ront guidés par fes réfléxions , l’éclairerontt
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lui-même de leurs lumières. La détention ou
18 banniflement qui fontles peines ordinaires de
la police, feront toujours précédés de formes
fimples, mais fuffifantes , & fuivis d’un recours
facile à votre confeil : ainfi a marche rapide
& expéditive lui fera confervée, & tous fes abus
feront ou prévenus ou fubitement réparés;
& ce que nous vous propofons pour la police
de la capitale, peut être facilement appliqué
aux grandes villes de vos provinces,

Enfin ces formes fommaires pour la déten-
tion des citoyens, font encore néceflaires parmi
nous pour l’adminiftration de La juftice crimi-
nelle ; & ce qui prouve inconteftablement cette
vérité, c’eft que les dépofitaires des loix eux-
mêmes, & fpécialementles magiftrats chargés
du miniftère public follicitent fouvent des
ordres abfolus pour l’emprifonnement des
accufés. Etranges imperfections de notre
légiflation | en même-tems qu'elle eft fi terrible
aux prévenus, fi injufte même contr’eux, elle
leur donne le moyen certain & facile de fe
mettre à l'abri des pourfuites : ce n’eft qu’à
travers la lenteur & la publicité prefqu’inévi
tables des formes de l’information & du décret,
que lon peut régulièrement s’aflurer de la
perfenne d’un accufé; & cet accufé prefque
toujours averti par les mouvemens quife font,
par des avis particuliers, par fa confcience,
a le tems de fe foufiraire aux recherches, &
de mettre entre lui & la juftice un intervalle
qu’elle ne peut franchir. Cet inconvénient eft
fans doute un de ceux que votre jukice s’oc-
cupera de réformer. Il peut l'être fürement,
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puifqu'il n’exifte pas dans d’autres nations
jaloufes à l'excès de leur liberté. Mais la
réforme des loix eft lente, & le mal exige
un remède continu; ce remède ne peut plus
être celui qu’on a jufqu’à préfent employé,
le recours à l'autorité abfolue : le pouvoir
arbitraire feroit trop redoutable, fur-tout com-
biné avec le pouvoir judiciaire.

L’oppreffion ne fera jamais plus funefte ,
plus irremédiable que lorfqu’elle faura fe
revêtir de formes. Il eft donc néceffaire pro-
vifoirement , &en attendant que notre légifla-
tion criminelle redifiée puifle fe fufüre à elle-
même, de fuppléer à ce qui lui manque d’une
maniere réguliere, e’eft-à-dire, par la voie

d’un tribunal ; maisil eft également néceffaire
de prévenir les abus que ce tribunal lui-même
pourroit commettre. Outre les précautions
générales que nous avons déjà propofées,
nous penfons que, dans ce cas, on pourroit
impofer deux formalités qui atteindroienr avec
sûreté le but deliré. La premiere, que le
tribunal ne put prononcer la détention d’un
citoyen pour l’adminiftration de la juftice cri-
minelle , que fur la demande par écrit, mo-
tivée & fignée d’un des magiftrats revetus du
miniftere public. La feconde, que, peu de
tems après la détention opérée immédiatement
après Le décret prononcé contre le détenu,
& auplus tard un mois après l’emprifonnement
il fût remis à fes juges naturels, & tranfporté
dans les prifons ordinaires, Si Le décret n'étoit
is prononcé dans le mois après la détention,
e prifonnier recouvreroit fa liberté : par-là
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fera prévenu tout abus , toute collufon
entre les tribunaux, & vous affurerez tout
à la fois à la juftice fen exercice , aux citoyens
leur liberté.

Il eft un ordre de malfaiteurs tellement
redoutable à la fociété, que toute nation
policée doit les rejetter : leur punition intéreffe
Phumanité entiere | & les fouverains font
convenus de leur refufer tout afyle. Cette
juftice qui appartient au droit général des
nations, doit, par toutes fortes de raifons,
être maintenue ; mais fon exercice ne peut
pas être confié aux tribunaux ordinaires qui
ignorent Îles traités {ur lefquels elle eft établie :
elle exige d’ailleurs des formes fommaires qui
ne laiffent point aux coupables le tems de fe
fouftraire aux pourfuites; mais enfin toute
détention exige des formes , & l'abus eft trop
voifin du pouvoir, pour qu’il ne foit pas nécef-
faire de placer entre l'un & l’autre des for-
malités qui préviennent la furprife & arrêtent
la vexation, VOTRE MAJESTÉ y pourvoira
efficacement , en ordonnant que le tribunal
ne puile pronoricer un emprifonnement pour
ce motif, que fur la demande motivée &
fignée du miniftre de la Puiflance qui récla-
mera , & qu'immédiatementaprès fa détention,
le coupable foït transféré fur la frontiere, &
remis aux mains qui doivent en difpofer.
Nous avons cru, S1RE, devoir étendre &

dévetopper cet article de nos doléances. I
s’agiffoit de concilier deux intérêts qu'une
politique aufli faufle que dangereufe s’eft trop
long-tems efforcée de mettre en oppoñition,
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 Pautorité légitime & la liberté civile. Loin
d'être oppofées entr’elles, elles fe donnent
un appui mutuel : la liberté fera continuelle-

ment violée, fi elle n’eft défendue par l’auto-
rités lautorité s’égarera & dégénérera en
defpotifme , dès qu’elle ceflera de protéger
la liberté : l'autorité, en réprimant les vio-

lences qui troublent la liberté , en eft le rem-
part le plus-puiffant ; & la liberté, en attachant

les citoyens à l’autorité, devient fon plus

ferme appui. C’eit à vous, Sire, c’eft à vos

mains puiflantes qu'a été confié ce double
dépôt. Nos peres l’ont remis à vos ancétres:
ils ont voulu qu'il pafsât de génération en
génération à l’augufte race de Vorre MaseTé
pourleur bonheur , pour le nôtre , pour celui

de la poftérité qui nous remplacera. Accom-
pliflez leur vœu , qui eft en même-tems celui
de votre cœur; que la main bienfaifante qui a
dejà rompu les entraves de la fervitude brife
le joug plus intolérable encore des lettres de
cachet : repouñlez les perfides confeils qui
vous préfenteroient la ciminution de votre
autorité cans Ja deftruétion de: ce furefte abus:
ce font eux, ce font ces confeillers dangereux,
qui ont intérêt à la confervation de ces ordres
abfolus qu'ils diftribuent au gré de leurs
pañions & de leurs intérêts. Mais vous, Sire,
vous fi élevé au-deffus de tous ces intérêts
particuliers , Yuelle fatisfation perfennelle
peut vous procurer l'exercice de ce redoutable
pouvoir? Les malheureufes viétimes qu'il va
fraoper, font fi éloignées de vous , que fouvent
vos regards mêmes ne les ont jamais atteint,
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Le feul intérêt de votre perfonne, le feuf
qui puifle vous infoirer des defirs, car la
providence vous a donné tout le refte , c’eft
que votre autorité foit refpectée, bénie,
chérie; qu'elle ne foit plus l’objet des mur-
mures, le prétexte des plaintes. En la rendant
plus chere ,vous la Ari aufli plus ftable : la
juitice des rois & l'amour des peuples font fes
fondemens les plus folides.

NET

Arrêts de furféance.

Ex même-tems que le defpotifme miniftériel
violoit la liberté des citoyens par les lettres
de cachet, il attaquoit leurs propriétés par
les arrêts de furféance. La poftérité aura peine
à croire qu'un tel abus ait exifté dans un
fiecle éclairé , & fous des princes amis de
la juftice. L'autorité eft établie parmi les
hommes pourfaire rendre à chacun ce quilui
eft dû, Par quel renverfement de principes
a-t-elle compté entre fes droits la dilpente ou
le délai de payer ce que l’on doit? Nous ne
mous étendrons pas pour prouver à Vorre
MAJESTÉ que c'eft une injuftice & une atteinte
formelle à fa bonne-foi d'altérer le contrat
inviolable du débiteur avec fon créancier ; que
c’eft une vraie banqueroute dont le gouver-
nement devient le fauteur & le complice, &
qu’en l’autorifant, il fe rend refponfable de
toutes les autres banqueroutes qu’elle entrat-
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nera. Le fort d’un grand nombre d'honnêtes &c
d’utiles négocians eft donc abandonné aux vo-
lontés abfolues d’un feul miniftre ; car en vain

les diftributeurs de ces terribles arrêts préten-
droient-ils fe couvrir de l'autoriténée de
VorreMasesré & de fon confeil des dépêches:
ni vous, SIRE, ni votre confeil n’avez le tems

& les moyens de vérifierles faits, de difcuter
les titres. Obligé de vous en rapporter aux

lumières d’in feul homme, vous n’avez aucune
défenfe contre fes préventions, contre fes
négligences, contre Ê complaifances, contre

fes erreurs , contre fes prévarications. VOTRE
Masesté ne doit donc pas être étonnée de la
{candaleufe multiplicité de ces arrêts diftribués

fans règle & fans mefure. L'abus eft parvenu
au point que l’on a vu des hommes accrédités,
bravant fous leur proteérion toutes les pour-

fuites, faire des furféances le moyen de leur
fubfiftance & le foutien de leur luxe.

Quels purent donc être les motifs dont on

s’autorifa, lorfque pour la première fois on
ofa faire dans le confeil des rois, l’étonnante
propofition des arrêts de furféance ? Plus au

“premier apperçu un vice révolte Ja raifon ,

plus on eit tenté de penfer qu'il a fallu pour
Pintroduire, préfenter l'apparence d’un grand

bien , & plus on s’efforce de rechercher quel
eft cette intérêt public que l’on 2 cru pou-

voir uvir à un abus aufli funefte, Et cette re-

cherche, Sir, n’eft pas inutile. En fuppri-

mant un abus il importe de connoitre toutes

fes branches, pour les retrancher ; tous les

prétextes dont on l'a coloré, pour les con-
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fondre ; tout le bien qu’on à voulu en faire
découler , pour Îe procurer d’une manière lé-
itime,

L'ufage des arréts de furféance n’a jamais
été ni pü être juftihé , que par deux motifs
& dans deux circonftances. La première ,
lorfque c’eft par le fait de l’adminiftration ,
qu'un particulier eft réduit à l'impuiflance de
fatisfaire fes créanciers ; la feconde, lorfque
l’on craint que la longueur & les frais de la
juftice ordinaire n’abforbent les fonds de la
libération , & n’alterent le gage des créances,

Les entreprifes & les fournitures qui fe
font pour le fervice de Vorre MaJssté,
mettent prefque toujours ceux qui en font
chargés dans le cas de contraéter une double
obligation ; l’une adive envers votre tréfor
royal qui s'engage à leur fournir des fonds
à des époques déterminées , l’autre pañive
envers les particuliers qu’ils doivent payer à
leur tour. Ils fe trouventêtre à La fois créanciers
de l’état. débiteurs du public : mais tel a été
depuis bien long--tems le vice de l'aéminiftra-
tion, qu'en contractant des engagemens trop
multipliés, elle fe mettoit fans ceffle dans
l’impoffbilité de les remplir. Ainfi les malheu-
reux fourniffleurs, placés entre un débiteur
qui ne les payoit point, & des créanciers qui
les preffoient , reftoient expofés à toutes les
rigueurs des pourfuites & à une ruine inévi-
table, uniquement pour avoir pris confance
dans les promeffes du minifière. Dans cette
pofition, l’autorité a regardé comme un aéte
Ge juftice, de venir au fecours de ceux qu’elle
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avoit expofés. Telle eft la chaîne fatale des
abus : parce que Padminiftration manque àfes
engagemens , elle fait violer ceux que les
particuliers ont pris entr’eux , & pour ne pas
tromper celui envers qui elle s’eft obligée ,
elle abufe tous ceux qui ont traité avec lui.
Nous fupprimons , Sir, la multitude de ré-
flexions que fait naître une pareille infraétion
de tous les droits, une pareille violation de
tous les contrats ; parce qu'il eft une obferva-
tion qui tranche toutes les aures, & qui les
rend déformais fuperflues. Le nouvel ordre de
chofe que VoTrE MagaäsTé va établir, fera
difparoître pour jamais ce prétexte aux arrêts
de furféance. Lorfque les États-généraux au-
ront réglé l’adminiftration des finances , dé-
terminé tous les objets de dépenfe, afligné
à chacun les fonds Ledaube | & polé
des régles invariables qu'aucun ordonnateur
n’ofera enfrainare ; alors , Sirs , on ne redou--
tera plus ce terrible danger de voir le gou-
vernement manquer à fes engagemens : alors
tranquilles fur fes promefles , le négociant ,
le banquier fe livreront avec fécurité à leurs
entreprifes : alors ils n’exigerontplus des
conditions aufli onéreufes , parce qu'ils ne
feront plus entrer dans leurs (péculations le
rifque des délais ou des refus de paiement. Et
tous ces biens , tous ces avantages vont ré-
fulter du feul rétabliffement de l'ordre.
Le fecond motif dont on a prétendu co:

lorer ces aétes illégaux , préfente quelque chofe
de plus fpécieux, On ne peut fe diffimuler que
des arrêts de furféance ; ont pu, par lé tems

=
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qu'ils ont accordé , empêcher la ruine de
quelques familles & aflurer le paiement de
leurs créanciers. Notre procédure eft em-

batraffée de tant de longueurs , furchargée de

tant de frais, qu’il eft prefque impoñible d'ob-

tenir des tribunaux ordinaires , la libération

d’un citoyen. Un feul créancier de mauvaife

foi ou de mauvaife humeur , ou ce qui eft in-

finiment plus commun &ce qui fe rencontre

prefque toujours, un feul procureur intéreffé

& exercé dans les rufes ocieufes du palais ,

fufit pour arrêter la bonne volonté du tribu-

nal. Des chicanes toujours srenaïflantes, qui

toutes exigent des jugemens particuliers &c

des écritures multipliées qu'il faut payer à

grands frais, bent le patrimoine du dé+

biteur & diffipent le gage des créanciers. Ainfi

le recours à la juftice, qui devroit dans tous

les cas être le falut des citoyens, devientune

caufe infaillible de ruine, malgré les meilleures

intentions des jugès , & contre l'intérêt même

_de ceux qui s’adreffent à eux.
C’eft cet abus de la juflice, SRE, qui a

entraîné l’abus de l'autorité, Habilesà profiter

des circonftances pour tout attirer à eux &

pour accroître leur pouvoir, Îes miniftres ont

imaginé de mettre votre confeil des dépêches

‘à la place des tribunaux, & d’y rendre fans

procédure & fans frais des arrêts , qui fuf-

pendantles pourfuites trop ardentes des créan-

ciers , donnaflent aux débiteurs le tems de leur

fatisfaire. Quelque fois , nous lavouons , if

a vu réfulter unelibération plus facile, plus

prompte , &lefalut commun des créanciers &
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des débiteurs; quelque fois auffi cette adm?niftration a été foumife à quelques principes.Pour accorder des arrêts de furféance , or ademandé le confentementdu plus grandnombredes créanciers , on a exigé l'engagement deP2yer pendant le tems de la furféance unefomme quelconque de dettes. On à vu mémedans certains tems établir des régles ftrites,ces communications ,» des examens féveres,Mais qui difparoifloient avec les adminiftra-teurs qui les avoient orconnés. Aïinfi c’efttoujours le pouvoir arbitraire qui diftribueces redoutables arrêts, & l’ufage plus utile quia pu en étre fait Par quelques miniftres , neles abfout pas de ce vice radical. Pour le fairefentir à Vorre Masssté tel qu'il eft, nousla fupplions de nous permettre quelques ob-fervations.
Pour unir une idée de juflice à celle desarrêts de furféance , il faudroit que ces arrêtsuffent être , non des coups d'autorité frappésà la demande des hommes accrédités , maisdes tranfactions amiables pañlées entre les dè-verfes parties fur la médiation de la puiffancepublique: il faudroit que cette puiflance , im-partiale entre Les intéreffés > eut pour but l’a-Vantage de tous, qu’elle recherchât lintérétdes créanciers autant que celui des débiteurs;que fa fonétion fut celle d’un ami commun,qui vient s'interpofer entre les uns & lesautres , ou l’eŒtion d'un pere de famille quife met à la tête des affaires de fon fils, & dontl'intervention infpire la confiance aux créan-ciers : il faudroit enfin que fes jugemens con-
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tentaffent égalementles parties oppofées , c’eft-
à-dire, le débiteur d’une part , & de l’autre
le plus grand nombre des créanciers , enforte
qu'on n’entendit les vlaïntes que d’un petitnome
bre de créanciers déra‘fonnables , ou de quel-
que praticien avide, À ces conditionsles arrêts
de furféance deviennent utiles & même équi-
tables : ils rendent non-feulementfacile, mais
encore ans beaucoup de cas poñlible , d’une
part la libération du débiteur, de l’autre le
rembourfement du créancier, & confervant
ainfi tous les droits , ils les garantifflent des
rufes de la chicane , & des atteintes de l’in-
jufice,

Mais pour parvenir à ce but fi defirable ,
il eft néceïfaire que le juge qui prononce l’arrêt
de furféance prenne uñe connoifflance com-
plette de toutes les affaires du débiteur, qu'il
difcute toutes les parties de fon revenu , qu'il
examine dans le plus grand détail fes charges
& fes engagemens, qu’il connoifle le titre , la
nature, l'étendue, l’ordre de chaque créance,
& que, d’après cette étude approfondie , il
s’aflure que l’ufage du délai qu'il va accorder,
fera d'opérer la libération.

Mais ce travail fi long, fi minucieux,
a-t-on jamais pu imaginer qu'il feroit véri-
tablement effle@ué par un fecrétaire d'état,
déjà furchargé d’un fi grand nombre d’affaires?
A-t-on même pu croire qu'il feroit fait par
fon premier commis, entraîné aufli par un
courant immenfe? Nous le dirons hardiment
à Votre MAJESTÉ : de tous les hommes,
ceux qui font le moins propres à être chargés
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de prononcer les arrêts de furféance , ce font:
les miniftres d'état ; parce qu’ils doivent être
les hommes les plus occupés, parce qu’ils font
placés au centre de la faveur, & fans cefle :
expofés à la tentation d'accorder des graces,
enlin parce que le nom impofant de VorrE
MAJESTÉ couvre toutes leurs erreurs, & les
rend irremédiables.

Et pourquoi, fi les arrêts de furféance
font juites , font-ils devenus des graces? SRE,
tous vosfujets ont un droit égal à votre juflice:
pourquoi faut-il pour y participer avoir accès
auprès des miniftres ? Par quelle loi fe citoyen
cbfcur, relégué dans le fond' d’une province,
doit-il être foumis, pour la liquidation de fes
dettes , aux longueurs & aux frais des pro-
cédures, tandis que l’homme qui peut fe
procurer quelque crédit auprès des miniftres
ou de leurs commis, trouve le moyen de s’y
fouftraire? Ils feroïent équitables ces arrêts,
s'ils étoient le bien commun de tous les ci-
toyens, & non le privilége particulier de
quelques-uns ; s'ils éroient rendus par des
tribunaux réguliers , refponfables de leurs
jugemens, & obligés à l’impartialité : mais
lorfque tout particulier n'a pas ou lé droit ou
les moyens de lés demander, lorfqu’ils font
confiés à des hommes puiffans, jaloux du
pouvoir, intéreflés à fe faire des créatures,
lorfqu'ils fe fabriquent dans le fecret & loin
des regards publics , il eft comme impoñfible
qu'ils ne foient des objets de faveur ; &
des-lors iniqués dans “eur principe, ils le
deviennent bientôt davantage par l’ufage que
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lon en fait, L’äbus eft trop facile, trop at-
trayant, trop follicité, pour qu'il ne s’intro-
duife pas incefflamment.

Tel eft donc le vice majeur des arréts de
furféance. Le principe de tout le mal, l’obftacle

à tout remède, c’eft que l’adminiftration s’en

eft emparée, & que ce font les miniftres qui
les diftribuent. Ceux que les tribunaux ordi-

naires prononcent, font exempts de tous ces

inconvéniens : mais il faut l'avouer, SIRE,

il eft rare de voir fortir de vos cours de
juitice de pareils arrêts, & nous femmes bien

éloignés d’en faire un reproche ànos magiftrats.
Si de tous les genres d’affaires, le plus ruineux

eft l’ordre des créanciers, ce tort eft celui de

notre légiflation trop favorable aux miniftres

fubalternes de la juflice, & qui n’a pas pris
affez de précautions contre leur rapacité.

D'ailleurs, SRE, il y à une immenfe ducs

entre les fonctions ordinaires des tribunaux

de judicature, & les arrêts de furféance. La
difoufion d’un procès eft beaucoup moins
compliquée , moins étendue que celle qu'exige

larrangement des affaires d’un particulier.
eft bien difficile d’efpérer que des magiftrats,
dont tous les momens font abforbés par leurs

importants devoirs , fe donnent eux-mêmes les

{oins de détail , fe livrent au travail filong ,
fi minucieux que demande l’examen d’un grand
nombre de créances : ils ne peuvent faire que
ce qu’ils font dans le cours de leurs fonét'ons
ordinaire, laiffer lesparties ou leurs procureurs

fe concerter ou débattre leurs moyens, & fe

réferver le jugement de chaque incidentà
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mefure qu'il eft inftruit; & c’eft-{à précifé-
ment ce qui éternife les débats, multiplie
les frais : c’eft parce que les difcufions Die
faites non parle juge lui-même, mais par des
procureurs intéreflés, qu’elles dégénerent en
des chicanes interminables, Le même vice de
légiflation qui rendroit néceflaires les arrêts
de furféance, éleve continuellement des obf-
tacles contre le defir qu’auroient les cours de
les prononcer.

Puifque la fon@ion de prononcer des arrêts
de furféance eft dangereufe dans la main de
vos miniftres, puifqu'elle eft srefque toujours
impraticable dans les tribunaux réguliers, nous
rendrons la liberté de propofer à Vorre
mere dudoier un parti moyen : c’eit
d'établir pour le genre d’affaires qui fe conci-
lient par des arrêts de furféance, comme nous
l'avons propolé pour celles que l’on termine
par des lettres de cachet, des tribunaux par-
ticuliers , auxquels VOTRE MAJESTÉ prefcrira
des règles propres à prévenir les abus.
Nous demandons des tribunaux , & non pas

un feul tribunal, parce que vos fujets ne
pourroient que difficilement apporter de toutes
vos provinces dans la capitale la difcufion
longue & épineufe de leurs affaires, & qu'il
feroit injufte & même impoñlible de forcer des
créanciers à un déplacement aufi onéreux.
Nous penfons que Vorre MAJESTÉ pourroit

s'affurer de l'intégrité & de la capacité des
membres de cés tribunaux, en confiant aux
afflemblées qu’Eile établira dañs fes provinces,
le foin de lui préfenterles fujats entre lefquels
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Elle fxeroit fon choix. Ce choix, SrRE, eft
délicat & difficile : il ne fuffira pas d'apporter
à ces tribunaux, comme à celui que vous
établirez pour remplacer les lettres de cachet,

de la probité & quelques lumières. La fonction
pénible que vous Icur confierez , exige d’abord
un zèle ardent & foutenu pour le bien des
parties qui auront recours à eux, um zèle

fembliable à celui d’un ami commun qui s’in-
terpofe entre {es amis prêts à fe divifer, à celui
d’un père qui s'efforce d’arracher un fils à fa
ruine ; un zéle que ne rebutent point la féche-
refle , l’aridité, les difficultés des longues &
fatiguartes difcufions , qui en dévoreles len-
teurs fuflidieufes , qui ne s'en rapporte à
perfonne fur l'examen des faits & des pieces.
Elle exige enfuite non-feulement l’ufaige &
l'habitude des affaires, un efprit rompu zu
travail, exercé aux calculs, la fagacité de
difcerner les créances honnètes & jufles de
celles qui ne le font pas, mais encore la con-

noïffance des loix qui reglent l’ordre des
créances, & qui forment les titres de tous
les intéreflés. C’eft parmi d’anciens magiftrats,

desjurifconfultes confidérés, des gens d’affaires
eftimés que fe rencontrerontles hommes dignes
de remplir cette utile & honorable mifion :
c’eft à leftimepublique à vous les préfenter,
SrRE; toute autre voix que la voix publique

ne pourroit qu'égarer votre choix.
Nous eftimons que ces tribunaux ne doivent

pas être compolés d’un grand nombre de
membres. Dans l’orëre de la juftice ordinaire,
eù les magiftrats n'ont à prononcer que fur



126 )
des difcuflions toutes faites, il y a de Pavan-
tage à multiplier les juges ; mais ici les dif-
cufions feront faites par les juges eux-mêmes,

il feroit à craindre que le nombre n’apportit
de la confufion. Que le tribunal foit affez
nombreux, pour que l'erreur qui échapperoit
à l’un de fes membres, puifle être apperçue
par les autres; mais il eft important que Île
nombre foit aflez reftraint pour que toutes
les opérations, tous les calculs, touslés
examens puiflent fe faire en commun.
En organifant les tribunaux qui prononce-

ront les arrêts de furféance , il fera encore
néceflaire que Votre Masesré leur pref-
crive des règles qui aflurent l'équité de leurs
jugemens.
Toute l’adminiftration des arrêts de fur-

féance a été long-tems reftrainteà deux prin-
cipes. Le premier , d'exiger ,-avant de les
rendre, le confentement de la majeure partie
des créanciers; & ce n’étoit pas le nombre
des individus qui déterminoit l'arrêt , c’étotr
la maffe des créances. On demandoit pour
l'ordinaire le confentement des deux tiers des
créanciers: ainfi celui qui préfentoit une fomme
dedettes de 300,000 livres, devoit, pour
obtenir f'arrêt de furféance , fe munir de
l'agrément de fes créanciers, jufqu’à la con-
currence de 209,090 livres. Le fecond prin-
cipe étoit de convenir avec le débiteur Du
fomme de dettes qu'il s’obligeoïit à payer pen-
dant le tems de là furféance , fous la condition
aw’elle ne feroit pas continuée, fi l'engagement
métoit pas rempli,



4 127 )
Ces deux principes fages en eux-mêmes,

& propres à concilier tous les intérêts, fe
font trouvés infufifants: ils l'ont été , d'abord

parce que les miniftres qui les avoient ou

établis ou adoptés, les enfraignoient à leur
gré , enfuite parce que la fraude trouvoit faci-

lement les moyens de les éluder.
Tantôt les débiteurs diffimulant une partie

de leurs dettes, préfentoient un faux état,

dans lequebn’étoient compris que ceux de leurs

créanciers du confentement defquels ils fe

croyoient aflurés.
Tantôt, par une rufe contraire , ils mon-

troient des états exagérés où ils comprenoient

parmi leurs créanciers des perfonnes affidées

qui ne manquoient pas de confentir à la fur-

féance, & ils préfentoient toujours le con-

fentement des du tiers de Îeurs créanciers.

Cette fraude en entraînoit une autre : à

Pexpiration de la furféance , ils rapportoient

des quittances de ces créanciers fimulés, &

obtenoient ainfi un nouvel arrêt.

D’autres fois on a vu des débiteurs puiffants

abufer de l’impatience qu'avoient leurs créan-

ciers d'être payés, leur faire fentir que l'arrêt

les laifloit maîtres d'accélérer ou de retarder

leurs paiemens, tranfiger pour une fomme

moindre, fe faire néanmoins donner une quit-

tance totale qu'ils repréfentoient enfuite pour

obtenir la prolongtion : ainfi les arrêts de

furféance, “ l’objet devroit être de pré-

venir les banqueroutes, fervoient à favorifer

fes banqueroutes.
L'ame vertueufs & éroits Ce Vores
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MAGSESTÉ s'indigne de toutes ces fraudes
auxquelles on à fi long-tems fait fervir fon
autorité; & nous fommes aflurés d'entrer dans
les vues de fa juftice, en lui préfentant les
moyens de ons & d’anéantir pour jamais
toutes ces rules.

Ces moyens, Sire, conffient à établir
des règles auxquelles les tribunaux que vous
chargerez de prononcer les arrêts de furféance,
foient tenus ftriétement de fe conformer.
PREMIERE REGLE. Tout particulier qui

follicitera un arrêt de furféance , fera tenu de
joindre à fa requête un état exa@ & détaillé
de toutes fes dettes, contenant les noms de
chaque créancier, le montant &les titres de
chaque créance; & dans le cas où il feroit
trouvé quel’état préfenté contiendroit quelque
fraude , la requête feroit abfolument rejettée.

Cet état eft effentiel pour que le tribunal
puifle prendre connoïffance de la fituation
des affaires du demandeur. I1 fera même né-
ceffaire pour l'examen, qu’on y joigne les
pieces jufüificatives. La peine de la fraude
doit être le refus de l’arrêt ; mais il faut que
les inexactitudes de la requête proviennent
de a mauvaife foi; car dans la difcuflion
d'affaires étendues & compliquées il fe glifle
aifément des erreurs, qui ne doivent pas pré-
judicier quand elles font involontaires.

IL, REGLE. La requête & l’état y annexé
feront communiqués à tous les créanciers,
pour qu’ils aient à confentir ou à refufer, à
difcuter les faits exnofés , & à critiquer Pétat
propcfé.
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D'après ce que nous avons expofé, la fonc

tion du tribunal eft de fe placer entre le
débiteur & les créanciers, d’arrêter les pour-
fuites trop vives des uns pour leur propre
intérêt, de procurer à l’autre des facilités de
fe libérer. Il eft donc néceflaire de confulter
les créanciers , & de leur demander leur con-
fentement. Cette communication eft aufi le
plus für moyen d'empêcher un grand nombre
de fraudes, & notamment celle des créances
fimulées ou exagérées, Les intéreflés feront
toujours ceux qui les découvriront le plus
sûrement.

IIIS. Réeze. Il ne fera accordé d’arrêt d
furféance que fur le confentement exprès au
moins des deux tiers, ( ou des tr@is quarts }
des créanciers , lefquels feront comptés, non
d’après le nombre des individus, mais fur la
mafle des créances.

IV°, RéGcr. L'état des créanciers certifié
par le débiteur fera annexé à l'arrêt, & dans
ledit arrêt fera inférée la claufe quela furféance
n'aura lieu que vis-à-vis des créanciers com-
pris dans l’état.

Cette précaution obvie à l'infidélité des
états où on n’a pas compris tous les créanciers,

V°. RéGzs. Il fera drellé & joint à l'arrêt ;
un état des créances que le débiteur fera tenu
d’acquitter pendant la furféance , & Farrét ne
fera renouvellé que fur le vü des quittances
de ces dettes,
Le confentement des créanciers étant fondé

fur la condition de payer une portion des dettes,
ileft jufte & néçeflaire d’exprimer exaétement
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quelles feront les dettes acquittées : jufte ,

parcequ'il y a entre elles un ordre d’antério-

rité ; néceflaire , parcequ’on ôte ainfi au dé-

biteur de mauvaife foi , le moyen d’en impofer

à fes créanciers ; & de traiter aVec Eux pour

de moindres fommes,
VI, Réçeze. Les arrêts de furféance ne

ourrent être donnés pour plus de trois ans.

Il eft incifpenfable de pofer un terme ; que

jes tribunaux chargés des arrêts de furféance

ne puiffent excéder, Celui de trois années peut

être néceflaire dans des affaires fort compli-

“quées pour commencer à effectuer des paie-

mens , mais dans tous les cas il doit être

: fuffifant,
VII. Riere. Les arrêts de furféancene fe-

ront accordés que fur l'unanimité des fuffrages

eu tribunal , enforte qu’une feule voix fufiira

pour les faire refufer : ou au moins , ils ne

feront prononcés que d’après une majorité très-

confidérable , comme des deux tiers, ou des

trois quarts du tribunal.
Cette difpofition, SIRE, nous paroît utile

pourles arrêts de furféance. Dans les procès

ordinaires , elle eft impraticable , l’une des

parties à un droit , il faut que ce droit foit

décidé :il ne peut l'être que par la pluralité :

on lui feroit tort en ftatuant autrement. Mais

un arrét de furféance. eft une exception au

droit commun. On ne fait dont pas injuftice

à celui à qui on le refufe ; on le laiffe fous

Ja loi commune des citoyens. Le tribunal devant

étre peu nombreux , l'unanimité ou la très-

grande pluralité nefera pas difficile àconciliers



Ç 131

& s’obtiendra toujours dans les affaires, dont
ja juftice fera mife.en évidence, Mais 1l eft

important de déconcerter lPintrigue, de ré-

primer la fraude ; & jamais elles n'oferont fe

préfenter quand elles fauront qu'un feut fuf-

frage , ou un petit nombre de fuffrages fufñt

our arrêter leurs fuccès.

Tels font , Srre , les moyens que nous ofons

propofer à Votre Masesré pour faire ren-

trer dans l’ordre de la juftice ce qui a été

trop long-tems un objet de faveur, & pour

rendre falutaire une adminiftration jufqu’à

réfent oppreflive. Subflituez à vos fecrétaires

d'état des magiftrats ; l'intrigue accoutumée

à ramper autour des miniftres , n'ofera ap-

procher des tribunaux réguliers. Au lieu de

quelques principes légers, fans ceffe enfraints

par l’autorité qui les avoit établis, & hau-

tement éludés par la faveur , pofez des régles

certaines dont la juftice imprime le refpe& ,

dont la fagelle réprime la fraude, dont l'exé-

cution foit garantie par la publicité des ju-

gemens. Vous verrez, Sir, les arrêts de
furféance , maintenant des objets de terreur

infpirer la confiance univerfelle. Vous verrez

les créanciers, loin de les redouter , s’unir à

jJeurs débiteurs pourles folliciter. Vous verrez

en réfulter le nu commun des uns &des

autres, & vous jouirez de la douce fatisfaétion

de recueillir leur reconnoiflance& leurs bé-

néditions.
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Suryivances.

Exles vices de l’adminiftration que nous

croyons devoir dénoncer à VOTRE MAJESTÉ,

nous comprenons la multiplicité des furvi-

vances , tant parce qu'il eft facheux en lui-

même , que parce qu'il eft facile de le faire

ceffer promptement. Cet abus, SIRE , a main-

tenantatteint fon plus haut période, il a en-

vahi prefque toutes les grandes places qui

environnent & qui décorent votre trône , il

s’eft étendu jufqu’aux emplois de l’adminiftra-

tion qui exigeroient des talens fupérieurs, On

a vu des furvivances accordées fans l’agré-

ment, quelquefois même contre le vœu des

titulaires ; enfin l’abus eft arrivé au point d’être

réclamé àtitre d'exemple ordinaire comme

une forte de droit. Ce n’eft plus pour accor-

der une furvivance qu'il faut des motifs , c'eft

pour le refufer. Ainfi Vorre MAsEsTÉ s'eft

dépouillée du pouvoir de récompenfer de

grands fervice par de grandes places , & d'at-

tacher à fa perfonne ceux qu’elle iftingue par

une faveur pariculiére. Que les fervices

dun pere, que les bontés dont Vorrr Ma-

est l'a honoré , forment des titres à fon

fils, & le conduifent après lui à la place qu'il a

occupée, rien de plus digne de votre équité ,

& de votre bientafance. Mais pourquoifaut-il

que ce qui eft le bien commun de toute vatre
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nobleffe devienne le patrimoine de quelques
familles. Deftruétives de toute émulation , les

furvivances ôtent au mérite fes encourage.

mens , au fervice fes récompenfes. Non-feu-

lement elles enlevent les places aux fujets

utiles, elles en raviffent jufqu’à la perfpective.
La jeunefle affurée des emplois avant de les

avoir mérités n’a plus d'intérét à s’en rendre

digne ; & que peut-on attendre de fes efforts,

lorfqu'’une partie n’a plus rien à defirer,&

l'autre rien à efpérer ? On dit à VoTrE

MaAsesTÉ , que ce genre de graces n’eft point

onéreux à fes finances : mais lorfque le prix

le plus glorieux des fervices eft difipé d’a-

vance , il faut le remplacer par des graces

pécuniaires. Et combien de fois encore n'a-

t-on pas vu une furvivance devenir le titre

de nouveaux bienfaits , que l’avidité récla-

moit comme étant devenus néceflaires ? On

égare la bonté de Votre Magesté en lui

réfentant les furvivances comme une nou-

velle fource de bienfaits. Votre munificence

‘n'en acquiert pas un don de plus à faire x

ce font toujours les mêmes faveurs qu’elle

diftribue , mais avec cette différence qu'étant

‘anticipées , elles perdent de leur valeur.

L'expectative eft toujours moins flatteufe que

le don. Une jouiffance éloignée a moins de

prix qu'une poffefion actuelle. Ce que Pon

acquiert héréditairement excite moins de re-

connoiffance que ce quel’on obtient par unefa-

“veur perfonnelle. Ainfi les furvivances loin

d'augmenterle tréfor des graces , le Giminuent:

elles font dans la diftribution des récompenfes,
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ce que font les anticipations dans lorde des
finances , un ver rongeur qui dévore le bien
public dans fon germe. Que Vorre Ma-
JESTÉ au milieu des follicitations dont Elle
fera importunée, oppofe à la bonté de fon
cœur cette puiffante confidération , que Îe
bienfait prématuré qu’on lui demande, la pri-
_veroit du bonheur d’en accorder un plus grand,
Ou plutôt, SrrE, prévenez dès ce moment
routes les follicitations indifcrettes, en pro-

nonçant pour l'avenir dans l’aflemblée de votre
.nation la fuppreflion abfolue d’un genre de
graces aufli onéreux pour vous par les en-
traves qu’il met à votre bienfaifance , que
contraire à la bonne adminiftration , & odieux
à ceux auxquels il ôte l’efpoir de vos bien-

faits. En refpeétant ceiles qu’il a plu à votre
bonté d'accorder, nous ofons la fupplier de
fe les interdire dans ia fuite abfolument & fans
réferve. Sans doute dans certaines circonf-
tances, des exceptions pourroient préfenter
quelqueutilité , mais elles renfermeroient en-
core plus de danger. La faveur s’en feroit
un prétexte , l'intrigue un moyen, l’avidité
un titre. Un feul exemple jufte feroit naître
cent prétentions qui ne le feroïent pas , &
 Pexemple eft l'arme la plus forte du courtifan.
Vous n'avez, SRE, d'autre reméde à l’abus

. des furvivances , que de les profcrire entiére-
mènt : il faut ou extirper jufqu’à la racine

du mal, ou vous de à le voir fe repro-
duire fnns cefle,

A
R
A
B
E
—
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1%

“Annobliflemens.

Nov: préfentons encore à VOTRE Magsesré

nos très humbles fupplications fur un abus

auf oppofé à la raifon qu’à la bonne admi-

nifiration, aufä contraire aux intérêts du

tiers-état , qu'a l'honneur de la noblefle, &

dont Vorre Majesté peut opérer la fup-

preflion par un feul acte à fon autorité : c'eft

lafacilité des annobliffemens quel'on a attachés

à des charges qui font prefque fans fon&ions,

& à des offices municipaux qui donnent par

eux-mêmes une décoration fufifante à ceux

qui en font revêtus. ñ

L'idée de nobleffe préfente à" l’efprit ou un

héritage précieux tranfmis avec le fang , où

une récompenfe glorieufe de travaux utiles

à la patrie; c'eft une illuftration que lon a

reçue de fes ayeux, ou obtenue par fes fervices.

Par quel renverfement d'idées elt-il donc arrivé

que cette prérogative d'honneur qui fuppole

le mérite des ancêtres, ou Le mérite perfonnel,

ait été mile à prix d'argent, & foit devenue en

quelque forte un objet de trafic ? C’eft encore

’efprit fifcal dont les funeftesinventions dé-

naturent, pervertiflent les plus heureufes infti-

tutions, qui a enfanté cette idée bifarre &

dangereufe de mettre un prix à ce qu'il y à

de plus honorable dans la monarchie. Après

avoir tout foumis à fon joug accablant, il a
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imaginé , pour derniere reflource, de vendre
l'honneur.
Et comment, SiRE , les premiers auteurs

de cette malheureufe interverfion de tous prin-
cipes, n’ont-ils pas fenti le tort qu’ils faifoient
à la Majefté royale elle-même ? Ils ont atténué
& terni la plus belle récompenfe que vous
ayez à diftribuer. Celui que Votre MAJESTÉ
a daigné, pour fes fervices , élever à la clafe
la plus diflinguée de la nation, jouit bien moins
de cette haute décoration, quand il fait qu’elle
a un prix pécuniaire, & quand il la voit
partagée par des hommes qui n’ont d’autres
titres que leur fortune. £a plus brillante des
diftinétions cefle d’être un objet d’émulation
dès qu’elle devient foumife à un tarif, & que
la richeffe acquiert le droit d'y afpirer.
Que VoTre Magyssré daigre confidérer

gncore l'effet de ce malheureux trafic de la
nobleffe ; il enleve au tiers-étae fes membres
les plus diftingués, les détache de leurs utiles
ho. les arrache au commerce, aux
manufactures , aux arts, dans le tems où l’ac-
croiflement de leur fortune & les lumières de
leur expérience, ourroient multiplier leurs
entreprifes, Gore leurs relations, & aug-
menter avec leur propre richefle celle de la
nation.

Votre noblefle, Sirr, s’honorera toujours
de s’accroître & de fe régénérer par des
citoyens femblebles à ceux qui les premiers
obtinrent cette décoration, par des hommes
que leurs vertus, leurs talens, leurs fervices
dans l’ordie militaire ou civil, rendent digne;
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de cette diftinion : a la puteté, fa déli-
catefle , l'élévation de fes fentimens fouffre de
voir fes honneurs accordésà l'argent & profti-
tués à la richeffe,

Anéantiflez, SIRE, nous vous en conjurons
tous, pourl’intérêt du tiers-état, pour celui
de la nobleffle, pour l'intérêt général du
royaume , pour le vôtre même, anéantiflez
cette déplorable inftitution fifcale qui efe
infcrire dans {es tarifs la plus brillante des
diftinctions : faites difparoître toute propor-
tion , toute relation entre l'honneur & l’argent:
mettez à la nobleffe fon véritable prix; qu’elle
foit toujours je prix du mérite & Le fervices.

Qt me|Lomme3e

, venons, SIRE, d’expefer à VoTrE
MasesTé, avec cette confiance que vous avez
demandée à votre peuple, & que vos vertus
lui infpirent, les principaux objets dont nous
penfons que l’affemblée nationale doive s'oc-
cuper. Nous pourrions fans doute vous adreffer
encore d’autres repréfentations , vous dénoncer
d’autres abus, vous demander d’autres réformes.
Nous ne doutons pas que, de toutes les autres
parties de votre royaume, il ne s’éleve un cri
général contre l’énormité des impôts fous
lefquels elles fuccombent, La gabelle , cet
impot que VoTRE MAJESTÉ a fi juftement
qualifié de défaftreux , & dont Elle à prononcé
la profcription, la gabelle fubfifte encore , &
étend fon joug de fer fur prefque toutes les
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provinces, Les traites que VOTRE MasesT
avoit ordonné de reporter aux frontiéres ex-

trêmes du royaume, divifent encore vos pro-

yvinces , & forment, au fein de votre empires

des barriéres qui rempentles communications

entre vos fujets , & repouflent leur commerces

& cependant il a été annoncé à la nation que

le grand ouvrage commencé par Îes ordres du

roi votre aïeul pour la réformation de cet

abus , étoit maintenant terminé, & n’attendoit

plus, pour être effectué, que les derniéres

volontés de Vorre Masesré. Les droits

d'aides, fi onéreux en eux-mêmes, le font

encore plus par les frais énormes de leur

perception, par la rigueur de leur manuten-

tion, par le tort qu'ils font à la culture , par

la gêne qu'ils apportent à la propriété, par

les entraves où ils mettent le commerce, par

leur variété multipliée qui expofe vos malheu-

reux fujets à des contraventions involontaires ,

par le double attrait qu'ils donnent au pauvre

peuple de commettre des fraudes , aux impi-

toyables agens du fifc de les pourfuivre, en

un mot, par tous les genres de vexations

dont ils font l’occañon, le prétexte ou la

caufe.
Aucune partie de vos fujets, STRE , n’a

lus de droit que nous à fe plaindre de ces

impôts accablants & de leur inégale diftribu-

tion. La gabelle pefe plus fortement fur notre

malheureufe contrée que fur aucune autre.

D'une part, l'éloignement des lieux où fe

forme cette denrée précieufe , la rend plus
Y

chére parmi nous que dans les autres parties
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du royaume; de l’autre, la proximité des pays
eùelle eft à vil prix, préfente à la claffepauvre
de nos citoyens le funefte appas de la fraude,
& la précipite dans tous les malheurs qui en
font les fuites. Placés auprès de deux pro-
vinces que le langage barbare de la finance ap-
pelle l’une étrangère , & l’autre réputée étran-
gère , nous fommes foumis à tous les frais,
à touteslesfortes de vexations qu’à introduits
le régime des traites. Nous fupportons les
droits d’aydes dans toute leur étendue, & ils
font pour nous d'autant plus rigoureux , que
voifins de pays qui n’y font pas foumis, dés
perquifitions particuliéres nous tourmentent &
nous accablent. Les abfurdes & funeftes droits
fur les cuirs ont anéanti dans notre ville un
commerce autrefois floriffant. Le génie fifcal
fi fécond en reflources , n’a imaginé aucun
droit , aucune impofition dont nous ne foyons

grévés. & que le malheur de notre pofition
ne rende plus onéreux pour nous que pour
vos autres fujets.
Nous aurions donc plus de titres que per-

fonne pour préfenter à Vorre MAJESTÉ , &
à l’aflemblée qui va s'occuper de réparer tous
les maux de l’état , les malheurs fous lefquels
nous gémiflons. Mais une confidération nous
a arrêtés. La régénération entiére d’un grand

_ royaume n’eft pasl'ouvrage d’un feul moment ;
la réformation ne peut pas s'étendre à la fois
fur toutes les parties ; il n’eft accordé à une af-

femblée qu’une mefure de tems & d’occupa-
tions. Il y a dans la réforme des abus un ordre à
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fuivre , fans lequel on en fait naître d’autres
& on tombe dans des contradictions inévita-
bles. Nous avons cru en conféquence ne devoir
propofer à VOTRE MasEsTÉ , & à l’affemblée
nationale que les déterminations les plus né-
ceflaires , les plus urgentes, les plus faciles
_pour le rétabliffement de l’ordre, & fur-tout
les objets dont la décifion préliminaire eft
effentielle pour parvenir à toutes les autres
améliorations & à toutes les autres réformes.
Pofons les fondemens de l’édifice , élevons
fa mafle impofante, aflurons fa folidité, avant
de travailler aux détails de l’intérieur.-
Et l'intérêt particulier que nous pourrions
avoir, ne fera jamais pour nous le motif

d'intervertir cet ordre falutaire, Un intérêt
plus grand , plus cher que le nôtre , nous
commande le filence fur tout ce qui nous eft
perfonnel. L'intérêt public , voilà quel eften
ce moment l'unique objet de nos vœux. Quoi !
lorfque par le plus noble es facrifices, VOTRE
MagesTé confent à rendre à fes peuples des
droits dont fes ancêtres ont joui , & dont
Elle-même à gouté les douceurs , nous irions
nous occuper de nos avantages perfonnels , &
nous refuferions de nous unir à notre vertueux
fou verain pour les immoler avec lui fur l’autel
du bien public ? La patrie en péril penche
vers fa ruine : & dans ce danger univerfel , ce
feroit notre bien particulier que nous pour-
fuivrions, & tandis qu'il eft néceflaire de
combler l’abyme prêt à engloutir l’état, nous
folliciterions des retranchemens d'impôts ,
ou des changez ns qui entrainent foujours

i
e
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des Mufpenfions & dés Frais nouveaux ? Ah!
dans un moment fi intéreflant, fi preffant,
François , oublions-nous tous , pour ne nous
occuper que de la France. Que les divers
intéréts de provinces, d'ordres ; de claffes ,
d'individus, difparoiflent devant l’intérèt pu-
blic ; ou s’ils font encore pour nous de quelque
confidération, fongeons qu’ils font effentiel-
lement liés au falut de Ja patrie. Oui , & cette
réflexion eft la dernière que nous offrirons à
l'augufte aflemblée qui va régler notre fort. Le
malheureux égoïfme , qui dans cette crife de
Pétat chercheroit à s’ifoler & à combattre par
fon intérêt perfonnel l'intérêt général , feroit
non-feulement un fentiment malhonnéte &
injufle , mais encore un calcul faux , & qui
devienaroit funefte à lui-même. Les malheurs
publics finiflent toujours par retomber avec
force fur les particuliers, & la ruine com-
mune écrafera indubitablement ceux qui lau-
ront entraînée.

FIN


